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P R É F A C E . 

L ' A U T E U R des pages suivantes a eu en vue de publier, sous 

forme d'ouvrage élémentaire, quelques notions simples, claires 

et pratiques sur le droit public et l'organisation politique du 

Canada. 

L'étude de la science du gouvernement peut bien occuper 

toute la vie d'un homme, mais les principes généraux sont à 

la portée do toutes les intelligences. Chaque individu, comme 

membre de la société et comme citoyen de son pays, devrait 

connaître ses droits et ses devoirs. 

Pour pouvoir se dire voteur éclairé, il faut au moins con

naître jusqu'à un certain point l'organisation du gouvernement 

auquel on est soumis, avoir une idée des pouvoirs qui compo

sent ce gouvernement, et des attributions assignées à chacun, 

de ces pouvoirs ; connaître les fonctions des diverses branches 

de la législature, la constitution des puissances législative, 

executive et judiciaire, et comprendre ces principes qui font la 

base de tous les gouvernemens constitutionnels) tels que 

l'épreuve par jurés, les droits de sûreté, de propriété, la liberté 

de la presse, etc. 

Rendu à ses quinze ou vingt ans, le jeune homme lit et 

écoute avec une singulière avidité tout ce qui a rapport aux 

affaires de son pays ; les assemblées publiques, la lecture des 
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j ou rnaux intéressent sa curiosité. Mais ma lheu reusemen t 

l 'absence de connaissances prél iminaires e t fondamenta les 

rend longtems cette curiosité presqu' infructucuse, et il faut 

souvent l 'expérience a t t en t ive de plusieurs années pour bien 

comprendre ce q i u la lecture d 'un ouvrage é lémenta i re eût. 

fait saisir en quelques ins lans . Puisse ce t ravai l suppléer u n 

peu a cet te lacune ! 

L ' in ten t ion de l ' au teur n'est, donc pas de faire ce q u ' o n 

appelle de la politique de p a r t i ; il ne recherchera pas quel le 

serait la meilleure l'orme de gouvernement pour le C a n a d a ; il 

n ' expr imera pas môme d'opinion sur le mér i t e de la const i tua 

lion qu i nous régi t—toute question controversée sera soigneu

sement évi tée—il se contentera de donner u n exposé de not re 

consti tut ion, telle qu'elle, e s t ; ce sera au lecteur à faire hii-

inémc ses réflexions. 

L ' au t eu r n'a pas la prétention de publier rien de neuf ; les 

principes qu ' i l expose sont connus de tous les hommes p u b l i c s ; 

il n 'a pas hés i té , non plus, à s'approprier, lorsque les choses 

convenaient à ses vues , les idées r épandues dans différens 

au t eu r s , sans même prendre la peine de les citer ; p récau t ion 

qui ne saurai t avoir aucune util i té réelle dans un ouvrage 

é l émen ta i r e comme celui-ci , et qui ne contr ibuerai t tout a n 

plus q u ' à en reiulro l ' impression plus coûteuse . 

Mais , tout imparfait que soit son t rava i l , l 'auteur souha i te 

qu ' i l puisse Être utile à ses concitoyens, et il ose se flatter q u e 

îe publ ic l 'accueillera avec indulgence, en a t t endan t m i e u x , 



COUP-D'ŒIL 
SUR LES D I V E R S 

GOU VERNEMENS DU CANADA, 

D E P U I S L A CESSION. 

L E S vastes régions aujourd'hui connues sous les noms 

de Hau t -Canada et l îas -Canada furent cédées par la 

F r a n c e ù la Grande-Bretagne en vertu d'un traité de 

paix signé le 10 février 1763, 

En octobre, la même année, le Roi George III fit annoncer 
par une proclamation qu'aussitôt que les circonstances le per
mettraient, une assemblée générale serait, convoquée dans la 
colonie, alors appelée "Prov ince de Q u é b e c . " 

Onze années s 'écoulèrent sans que l'on tentât de remplir 
cet engagement. Au lieu d'une législature populaire , il n'y 
eut. qu'un gouverneur, assisté d 'un conseil dont il prenait 
l 'avis quand il le jugeai t à propos. Ce gouverneur et ce 
conseil réglaient tout ce qui avait rapport au bien-être et à la 
paix de la colonie. 

E n 1774, le parlement d'Angleterre passa deux statuts 
importuns relatifs à la Province de Québec. Le premier-(14° 
Geo. III, c. 83) fixait les limités de la province, assurait aux 
prêtres et aux autres membres de l 'église catholique romaine 
une tolérance illimitée dans l'exercice de leur religion, éta
blissait les lois civiles françaises et les lois criminelles an
glaises, et créait un conseil qui ne pouvait être composé de 
moins de 17 membres ni de plus de 23. Le gouverneur, avec 
l 'assistance de ce conseil, pouvait faire des ordonnances et 
prélever des taxes pour la confection de chemins publics et la 
construction (le quelques édifices indispensables. Le second 
de ces actes (14" Geo. III, c. 88) révoquait certaines taxes 
prélevées sous le gouvernement français, et leur substituait 
des droits modérés sur les mêlasses et les boissons fortes. 
Le revenu provenant de ces droits fut déclaré applicable aux 
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dépenses du gouvernement civil et de l'administration de la 
justice. 

En 1791 fut passé, la 31 e Geo. III, c. 31, appelée commu
nément " Acte constitutionel" ou " Acte du Canada." Cet 
acte divisait la province en Haut et Bas-Canada, et établissait 
dans chacune des nouvelles provinces un conseil législatif et 
une assemblée. On avait intention alors de former dans ces 
provinces une aristocratie en attachant aux places de conseil
lers des titres honorifiques qui devaient passer de père en fils. 
Dans cette vue les conseillers législatifs étaient nommés à vie. 

Il su/lit de récapituler en termes généraux les autres dis
positions importantes du statut de 1791. Il pourvoyait à la 
convocation d'assemblées dans les deux provinces, établissait 
les qualifications des électeurs et dos membres, exigeait qu'il 
y eut une session tous les ans, et limitait à quatre années la 
durée, du parlement provincial. Il déclarait que -la tenùre 
anglaise de franc et commun soccage s'appliquerait à toute 
terre qui serait concédée subséquemment par la couronne. Il 
récitait les termes de l'acte déelatatoire passé par la Grande-
Bretagne en 1778 par lequel elle renonçait au droit de taxer 
les colonies, uulremenl que pour règlement de commerce, et 
promettait que le parlement anglais observerait cet engage
ment à l'égard des Canadas. 

Les conseillers exécutifs formant le conseil privé du gou
verneur étaient au nombre de 11 et devaient être nommés par 
la couronne. 

Mais les gouverneurs, contrairement à la pratique suivie en 
Angleterre, ne se crurent pas obligés de choisir leurs conseil
lers parmi les personnes possédant la confiance des représen
tait» du peuple ; ces ministres n'avaient aucune responsabilité. 
Aucun d'entr'eux ne siégeait dans la chambre d'assemblée. 

Le gouverneur et son conseil se trouvèrent bientôt en op
position ouverte à la branche populaire de la législature, mais, 
comme ils fusaient eux-mêmes le choix des conseillers lé
gislatifs, ils étaient toujours soutenus par cette dernière bran
che. De là, pour le pays, de longues années de trouble et de 
malaise, 
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II serait inutile de s'appesantir ici sur les causes qui ont 
amené les collisions alors si fréquentes entre le pouvoir exécu
tif et la chambre d'assemblée. Contentons-nous de rapporter 
ici les observations de Mr. Geo. Poulett Scrope, membre de la 
chambre des communes en Angleterre, auteur des mémoires 
de Lord Sydenham, et frère de ce dernier. 

Voici ce qu'il dit dans ces mémoires en parlant du gou
vernement du Canada jusqu'à 1840. 

" Il devait être naturel de s'attendre que dans des colonies 
qui jouissaient d'une constitution modelée sur celle de la 
Grande-Bretagne, le gouvernement exécutif, en se trouvant en 
opposition au corps des représentai , suivrait une marche 
analogue à celle qui sert, dans la mère-patrie, à maintenir 
l'harmonie entre la couronne et la chambre des communes. 
Malheureusement, le principe que le gouvernement exécutif 
doit être en harmonie avec le corps représentatif, principe qui 
dans la mère-patrie est un axiome, non-seulement n'a jamais 
été reconnu en Canada, mais lorsqu'on a voulu le proclamer, 
il a été repoussé et dénoncé comme démocratique, révolution
naire, et presqu'équivalent au crime de haute-trahison. 

" Aussitôt qu'il fut décidé que le gouvernement exécutif 
n'avait pas besoin d'être en harmonie avec la chambre d'as
semblée, ni d'avoir son appui, il s'en suivait que le gouverne
ment devait retirer ses officiers de ce corps . . . . l e grand prin
cipe que le combat de la couronne doit se vider dans la cham
bre représentative fut mis de côté, et le gouvernement, resta: 
sans pouvoir se défendre ni s'expliquer en présence de ce 
corps chez lequel sa défense était d'une importance vitale. 
L'assemblée, choquée do la persistance du gouvernement à 
faire dominer sa politique sans aucune considération pour ses 
votes et ses opinions, passa des paroles aux actes, et-com
mença à adopter des mesures dans le but d'affaiblir la pré
rogative.. . .Pour y faire face, le gouvernement «imploya le 
moyen fatal de faire du conseil législatif un brise-eau entre-
lui et le peuple. A la fin, irritée par son entière impuissance 
contre la résistance passive du gouvernement, », ,1a majorité 
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fut.poussée à une mesure extrême, colle de refuser les subsides ; 
et c'est ainsi que fut causée peu-à-peu cet le exaspération qui en
gagea la chambre à demander un changement dans la consti* 
tution comme le seul moyen de l'aire disparaître toutes les 
d i f f icul tés . . . . Les Bas-Canadiens demandèrent un conseil lé
gislatif électif, les Haut-Canadiens un conseil exécutif res-> 
pensable à l 'assemblée. On résista à l'une et à l 'autre de 
ces demandes : de là l'insurrection dans le Haut et le B a s 1 

Canada ." 

Le 10 février 1838, un acte fut passé dans le parlement 
impérial, afin d'établir des dispositions temporaires pour le 
gouvernement du Bas-Canada. Par cet acte la constitution 
de 1791 fut révoquée dans celte partie de la province et les 
pouvoirs de la législature suspendus. La Reine pouvait nom
mer un " Conseil spéc ia l" dont les membres prêteraient ser
ment et feraient, avec le gouverneur, les lois nécessaires. Les 
lois devaient être proposées par le gouverneur; leur durée était 
limitée au mois de novembre 1843 ; et elles pouvaient être 
désavouées par la Reine en conseil. Cet acte n'affectait pas 
les lois en vigueur à cette époque. 

Far un amendement fait à cet: acte le 17 août du l 'année 
suivante, le conseil spécial ne pouvait pas être composé de 
moins do 20 membres et le quorum était de 11. Les lois pou
vaient être faites pour durer au-delà do novembre 1842, mais 
elles devaient être soumises pendant 30 jours au parlement 
avant que d'être confirmées. Le gouverneur pouvait prélever 
des taxes pour des améliorations publiques et certains objets 
du gouvernement municipal . Enfin toute loi ou ordonnance 
faite par le gouverneur devait, avant d'avoir force de loi, être 
publiée au long dans la gazette officielle de la province. 

Le 10 février 1811 la réunion du Haut et du Bas-Canada 
en une seule province fut proclamée. 
• ,, De ce jour un nouveau gouvernement a clé mis on force 
dans ce pays ; u'est un gouvernement constitutionel sous un 
système représentatif et qu'on est convenu d'appeler " gouver
nement responsable.' 1 ' 
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DE LA CONSTITUTION 
DU 

C A N A D A . 

On appelle " constitution" les lois fondamentales qui sont 
la base de. l'organisation politique d'un état. 

La constitution du Canada n'est pas une constitution écrite, 
comme celle des Etats-Unis ou celle de la France, bien que 
plusieurs statuts du parlement impérial que nous appelons 
nos actes constitutionnels,et certaines résolutions sanctionnées 
parle gouvernement de la mère-patrie, servent à diriger jus
qu'à un certain point le gouvernement de cette province. 

Cette partie écrite de notre constitution se compose des 
dispositions encore en force : 1° des capitulations ; 2° du traité 
de Paris du 10 février 1763 ; 3° de la proclamation du Roi 
d'Angleterre en date du 7 octobre 1763 ; 4° de l'acte de Qué
bec passé en 1774 ; 5° de l'acte constitutionnel de 1791 ; 6° de 
l'acte d'union tel qu'amendé ; 7° enfin des résolutions de 1841 
et autres mesures adoptées par le parlement de cette province 
et sanctionnées par le gouvernement impérial. 

Tout ce qui n'a pas été prévu et déterminé clairement par 
ces actes doit être réglé conformément aux coutumes suivies 
dans cette colonie ou aux lois et usages établis pour des fins 
analogues en Angleterre. La partie non écrite de notre constitu
tion se compose de ces coutumes, et de ces règles constitu
tionnelles en autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
notre condition de colonie, avec les droits particuliers qui en 
résultent, ou avec les mœurs et le caractère de la population, 
ou avec les circonstances où nous nous trouvons. Ces règles 
et coutumes sont nombreuses et n'ont jamais été publiées dans 
un ordre méthodique et, complet. L'histoire et l'expérience 
peuvent seules mettre au fait des règles applicables aux divers 
cas qui se présentent sous le fonctionnement de tout gouverne
ment constitutionnel. 

2 
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Pour plus de clarté et de concision, l'auteur a cru pouvoir 
se dispenser d'indiquer, d'une manière particulière, l'origine 
des lois ou des coutumes actuellement existantes et compo
sant notre constitution ; partie des règles exposées dans le 
cours de celte ouvrage ont été établies par des lois spéciales, 
partie l'ont été par des règlemens ou des instructions, partie 
par l'usage seulement ; il eût été fastidieux de s*arrêler sur 
chacune d'elles pour raconter comment elle avait pris 
naissance ; cette méthode d'ailleurs n'aurait guères d'utilité 
que dans un livre d'autorités ou de référence, mais non dans-
Un ouvrage élémentaire destiné à l'instruction du peuple. 
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PREMIERE PARTIE. 

DES DROITS PARTICULIERS DES H A B I T ANS DU 

CANADA. 

Les habitans du Canada jouissent individuel lement de cer
tains droits qui leur sont garantis, soit par des t r a i t é s , soit par 
des lois expresses, soit par leur qualité de sujets anglais, soit 
enfin par le droit public et le droit naturel. 

La loi imposée aux hommes par la na ture , pa r Dieu lui-
même, est de se rassembler, de s'unir et de v ivre en société. 

Tout ce qui tend au maintien de cette soc i é t é doit être 
soigneusement observé et respecté. 

11 y a certains droits qui sont inhérens à t ou t homme et 
qu'il ne peut lui-même aliéner : tel est le droit d e l a vie, celui 
de chercher le bonheur, d'adorer l'Etre S u p r ê m e , etc. 

Par les traités de capitulation et par des lois subséquentes, 
entr'autres l'acte de Québec de 1774, les C a n a d i e n s ont été 
maintenus dans la jouissance de leur religion. Les commu
nautés religieuses conservent leurs privilèges e t immunités. 
Personne ne doit être troublé dans sa personne n i dans ses 
biens pour le culte qu'il rend à Dieu ; chacun p e u t professer 
sa religion pourvu qu'il ne trouble pas la t ranqui l l i té publique. 

Un septième des terres incultes de la couronne a été réservé 
par le gouvernement anglais pour le soutien d ' u n clergé pro
testant. Le clergé catholique, en vertu d ' u n e loi passée 
avant la cession du Canada, reçoit la 26" p a r t i e de tous les 
grains récoltés par les catholiques dans l ' é t endue de sa juri
diction. 

Un autre droit naturel et imprescriptible p o u r chaque in
dividu est celui de parler sa langue et de l 'enseigner à ses 
enfans. 
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Nous naissons tous avec les mêmes droits de nous élever 
par nos efforts et nos talens et d'embrasser les professions ou 
les états qui nous conviennent le mieux. 

La société doit protéger le pauvre aussi bien que le riche, 
le particulier le plus obscur comme le personnage le plus in
fluent. Dès qu'un citoyen se trouve lésé dans sa personne ou 
dans ses biens, il est sûr d'obtenir l'effet des lois, quelle que 
soit sa condition, et quelle que soit la condition de la personne 
qui l'a offense. Tous les hommes sont égaux devant la loi. 

Nous jouissons aussi individuellement, tant en vertu du 
droit public que comme sujets anglais, de trois droits princi
paux que nous pouvons revendiquer chaque fois qu ' i ls nous 
sont déniés. Ces droits sont : la liberté, la sûreté, et la pro
priété. 

Nous pouvons faire tout ce qui ne nuit pas aux autres et 
qui n'est pas prohibé par la loi. 

Nous sommes protégés dans la jouissance légale et non-
jnterrompue de notre vie, do notre santé et de notre réputa
tion. Nous avons le droit de tuer celui qui cherche à nous 
ôler la v i e . JNiou.s avons même le droit de nous faire garant ir 
contre les insultes, les menaces, les provocations, contre les 
médisances ou les calomnies qui tendent à flétrir notre répu
tation. 

Le droit de propriété consiste dans la jouissance des dons 
de la fortune et des fruits de l'industrie. Le gouvernement 
môme ne peut exiger des sujets aucune partie des biens qu' i ls 
possèdent, sauf les impôts consentis par le peuple ou ses dé
putés et établis d'après des règles d 'égalité devant la loi. 

P a r l a liberté de la presse nous pouvons exercer la censure 
sur les actes et la conduite du gouvernement. 

Tout sujet anglais jouit de ces droits et personne ne peut 
l'en priver. 11 a tous les moyens de les maintenir et de le3 
faire respecter. 

Ces moyens, le juge Blackstone les définit ainsi dans ses 
commentaires sur les lois d'Angleterre •. 
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" Et pour la défense de ces droits, quand ils sont violés ou 
attaqués, les sujets d'Angleterre sont entitrés : 1<* à l'admi
nistration et au libre cours de la justice dans les tribunaux de 
la loi : 2° au droit de présenter des pétitions au Roi et au 
parlement ; 3° enfin au droit d'avoir et d'employer des armes 
pour sa défense." 

Ce dernier moyen ne s'emploie que lorsque les gouvernants 
" s'affranchissant de tout lien et se jetant hors de la cons
titution, ne respectent plus ni la personne ni la propriété du 
citoyen et veulent régner sans le parlement ou le forcer de 
souscrire à ses volontés." Avant d'en venir à cette extrémité 
il faut s'efforcer de renfermer le pouvoir dans de telles limites 
qu'il ne puisse agir contre l'intérêt de la société. 

Un des grands principes sur lesquels est appuyée la liberté 
de tout sujet anglais, c'est qu'il ne peut être condamné que 
par le jugement d'un certain nombre de ses concitoyens. 
C'est ce que l'on appelle " l'épreuve par jurés." 

Il y a dans toutes les parties du pays des magistrats et des 
juges de paix dont le devoir est de veiller au bon ordre et au 
maintien de la paix publique. Si un individu est accusé 
d'un crime le magistrat peut le faire arrêter, mais pour cela il 
faut qu'il ait devant lui une déposition sous serment, et des 
preuves assez fortes pour justifier une arrestation. 

Lorsque l'accusation parait fondée, le magistrat peut en
voyer en prison la personne arrêtée. Mais en vertu de l'acte 
d'habeas corpus tout prisonnier a droit, lorsqu'il n'est pas ac
cusé d'un crime très-grave, de demander à être mis en liberté, 
en donnant caution de comparaître à la prochaine session de* 
la cour criminelle pour y subir son procès devant ses conci
toyens. 

Lorsque le magistrat ne croit pas devoir admettre le pri* 
sonnier à caution il l'envoie en prison, et Vhabeas corpus 
reste encore au prisonnier comme moyen de libération soit 
simplement soit avec condition de comparution. 

Un autre privilège d'une grande importance et qui nous 
est garanti tant par une loi.expresse que par notre qualité de 
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sujets anglais, c'est de ne pouvoir être taxés qu'avec notre 
consentement exprimé par la voix de nos représentans. 

DEVOIRS DES CITOYENS. 

Mais si les citoyens ont des droits à exercer, ils ont aussi 
des devoirs à remplir. 

Tout membre de la société doit se montrer l'invariable et -
religieux observateur des lois et respecter le pouvoir qui en 
est l'organe. Le citoyen arrêté au nom de la loi doit obéir à 
l'instant. 

Le bon citoyen doit consentir à payer l'impôt qui a été 
librement voté par les représentans du peuple. 

Il doit respecter et maintenir la liberté, la sûreté et la pro
priété d'autrui, et regarder comme une tyrannie contre la so
ciété entière toute injustice faite à l'un de ses membres. 

" Chaque homme" dit un publiciste, " doit faire ce raison
nement: je veux être heureux, mais je vis avec des hommes 
dont chacun veut aussi être heureux ; il faut donc que je 
cherche le moyen de me procurer mon bonheur, en procurant 
aussi le leur, ou du moins sans nuire au leur. 

" 11 nous importe d'être unis avec les autres hommes, de 
vivre en paix et en bonne intelligence avec eux. Le plus sûr 
moyen d'obtenir cette paix, n'est-ce pas de faire tous nos ef
forts pour l'établir ? 

" Il nous importe qu'on nous protège, et que nos vies et nos 
biens soient en sûreté. Comment espérer cet avantage si nous 
sommes les premiers à ravir le bien d'autrui, si nous atta
quons sa vie au lieu de la défendre "? 

" Chaque homme doit se regarder comme membre de la 
société humaine, citoyen du monde, et partie d'un grand tout 
dont il doit procurer les avantages. Il n'est pas permis à un 
homme de se regarder comme détaché des autres hommes. 

" Chaque homme a intérêt que les autres hommes obser
vent les lois naturelles; et c'est pour cela qu'en général la 
multitude protège ceux qui sont opprimés par la violation de 
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ces lois. Si un homme prétendait tout rapporter à son propre 
avantage, sans égard à celui des autres, chaque homme serait 
en droit d 'en user de même envers lui , et il naîtrait de là une 
guerre de chacun contre tous, et une anarchie générale qui 
est le plus grand de tous les maux dont le geiire-humaim 
puisse être aflligé. 

" Si nous pratiquons au contraire les devoirs de la justice 
envers les autres, nous sommes en droit d 'exiger que les 
autres la pratiquent aussi : et ils sont disposés à le faire à 
notre égard, par cela même que nous le fesons au leur. 

" Nous devons nous entr 'aider, nous faire du bien les uns 
aux autres, et employer nos soins, notre industrie et nos biens 
même à resserrer les nœuds des sociétés humaines ." (a) 

(a) Science du gouvernement, lonic III, chap. VI. sect. 4. 
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SECONDE PARTIE. 

F O R M E D U G O U V E R N E M E N T . 

Le gouvernement peut être défini un corps politique où 
réside l'autorité à laquelle on est tenu d'obéir, un corps ou 
une autorité qui gouverne et dirige la société toute entière (a) 

Le gouvernement a pour but de garantir la sûreté, la li
berté, la propriété de chaque membre de la société, de con
server l'union, la paix, prévenir les crimes, donner un appui 
au faible contre l'injustice, la violence, l'arbitraire, protéger 
la religion, rédiger, promulguer, faire observer les lois civiles 
et pénales, encourager l'agriculture, le commerce, les scien
ces et les arts, ouvrir et entretenir des communications, creuser 
des canaux, fixer et répartir les impôts, etc. 

On appelle ordinairement gouvernement constitutionnel ce
lui où le peuple ou ses représentans ont le pouvoir de propo
ser les lois et d'accorder ou refuser les subsides. 

Dans tout état bien constitué,, il existe trois puissances 
principales, savoir : la puissance législative, la puissance exe
cutive, et la puissance judiciaire. La première fait les lois, 
la seconde les fait exécuter, la troisième décide les cas où elles 
ont été enfreintes et la peine dont ces infractions doivent être 
punies. 

Ce dernier pouvoir ne fait pas proprement partie des pou
voirs constitutionnels bien qu'il intéresse beaucoup la consti
tution elle-même. 

(a) La société est l'ensemble des individus et des familles qui entretiennent entre 
eux des relations pacifiques. La grande société humaine se divise en plusieurs 
sociétés séparées par divers accidens, tels que des chaînes de montagnes, des 
mers, des gouvornemens différens ; on nomme ces sociétés particulières des na
tions (Say, catéch. écon, pol.) ch. 1 note a. 
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En vertu de l'Acte d'union du Haut et du Bas-Canada 
passé dans le parlement impérial le 23 juilliet 1840, la Reine 
pouvait, de l'avis de son conseil privé, autoriser le gouver
neur général de ces provinces à fixer, par une proclamation, 
le jour où les deux provinces seraient réunies en une seule 
pour les fins de la législation et du gouvernement exécutif. 

Ce jour fut fixé au 10 février 1841. 

Par cet acte d'union qui est encore en force aujourd'hui, 
quoique certaines clauses en aient été retranchées ou amen
dées, les trois pouvoirs que nous venons de désigner ont été 
établis pour diriger le gouvernement de ce pays. Nous dé
finirons aussi succinctement que possible la composition et 
les attributions de ces diffêrens pouvoirs, en nous appuyant 
tant sur nos actes constitutionnels que sur les règles suivies 
en Angleterre et les usages adoptés dans cette colonie. 

CHAPITEE PREMIER, 

D U P O U V O I R L É G I S L A T I F . 

Notre constitution repose jusqu'à un certain point, au 
moins dans la pratique, sur la même base que la constitution 
d'Angleterre, en ce que le parlement seul est investi de la 
puissance législative, c'est-à-dire, du pouvoir d'établir les lois, 
de les abroger, de les changer, de les expliquer. C'est là le 
grand principe auquel tiennent tous les autres. 

Le pouvoir législatif a la prépondérance sur le pouvoir exé
cutif ; il n'a d'autres limites que la constitution ; il peut chan
ger et renverser à son gré les ministres. Aucun ministère ne 
peut fonctionner s'il n'a l'appui de la puissance législative ; 
ces deux pouvoirs doivent toujours être en harmonie. 
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Le parlement en qui repose la puissance de faire les lois 
se compose de trois branches qui sont : 1° l'assemblée légis
lative ; 2° le conseil législatif; 3° le gouverneur agissant au 
nom de la Reine. 

Les lois passées par l'assemblée et le conseil législatif et 
sanctionnées par la Reine ou le gouverneur sont en force et 
obligatoires. 

' DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

L'assemblée législative est composée d'un certain nom
bre de membres élus par les comtés et les villes du Haut et 
du Bas-Canada, (a) 

Les élections générales ont lieu tous les quatre ans. Elles 
peuvent en outre avoir lieu dans le cas où le gouverneur 
dissoudrait le parlement, ce qu'il a droit de faire en tout 
tems. 

Pour pouvoir être candidat à la représentation d'un comté 
ou d'une ville il faut posséder dans la province des propriétés 
foncières pour la valeur de £500 sterling, en sus de toutes 
rentes, charges et hypothèques. 

L'oflicier-rapporteur, ou tout électeur, peut exiger d'un 
candidat le serment suivant : 

" Je (nom et qualités) déclare et certifie que je possède 
" dûment en loi ou en équité comme franc-alleu à mon pro-
" pre usage et avantage des terres ou ténemens tenus en 
" franc et commun soecage (ou que je suis en bonne saisine 
" et possession à mon propre usage et avantage de terres ou 
" ténemens tenus en fief ou en roture (suivant la circonstance) 
" dans la province du Canada de la valeur de cinq cents li-
" vres argent sterling de la Grande-Bretagne, en sus de toutes 
" rentes, mort-gages, charges et dettes hypothécaires qui pevt-

.(«) Ï 'C nombre des membres de l'assemblée législative est actuellement de 84. 
Un bill a été présenté à plusieurs reprises dans le but d'élever ce nombre à 150 et 
changer le» divisions des comtés, mais il ne put obtenir l'appui des deux tiers ds 
la chambrej comme l'exige la constitotion, 
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" vent être attachés, dûs et payables sur telles terres ou aux-
" quels elles peuvent être affectées ; et que je n'ai pas collu-
" soirement ou spécieusement obtenu un titre à la propriété 
" ni ne suis devenu en possession des dites terres et ténemens 
" ou d'aucune partie d'iceux dans le but de me qualifier ou 
" de me rendre ôligible comme membre de l'assemblée lé-
" gislalive de la province du Canada." 

On peut aussi exiger de tout candidat une description de 
la propriété qui le qualifie, pourvu que cette demande lui 
soit faite le jour même de la nomination, ou avant. 

Pour se porter candidat il faut aussi avoir atteint l'âge de 
21 ans. 

Il y a certains emplois sous le gouvernement qui empê
chent une personne de pouvoir être élue. Dans le cas d'ac
ceptation d'une place rétribuée, le siège de la personne qui 
a accepté cette place devient vacant, mais elle peut être 
réélue, si la place n'est pas une de celles qui disqualifient. 

D E S ÉLECTIONS. 

Un acte rédigé par l'hon. L. H. LaFontaine et passé en 
1849 a réuni toutes les lois relatives à l'élection des repré
s e n t a i du peuple, dans l'assemblée législative. 

Des Officiers-Rappoi'teurs. 

En vertu de cet acte les régistrateurs des divers comtés 
du Bas-Canada sont ex-officio officiers-rapporteurs des comtés 
sur lesquels s'étend leur autorité comme régistrateurs ; lors
qu'il y a deux régistrateurs dans le même comté, c'est celui 
à qui le writ (a) est adressé qui doit agir. 

Dans les villes du Bas-Canada, le shérif du district est ex-
officio officier-rapporteur ; si la charge de shérif est remplie 
par plus d'une personne, c'est celle à qui le writ est adressé 
qui doit agir. 

(a) Mot anglais usité on Canada pour signifier, ordre, mandat, ordonnance etc. 
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Dans le Haut-Canada, les hauts shérifs des différens dis
tricts sont ex-qfficio officiers-rapporteurs des comtés ou ridings 
(a) sur lesquels s'étend leur autorité comme shérifs et dans 
lesquels ils résident, il en est de même pour les villes des 
comtés qui envoient des membres au parlement. Dans les 
comtés où les hauts shérifs ne sont pas officiers-rapporteurs 
ex-officio, les régistrateurs de ces comtés le sont à leur 
place. 

S'il arrivait que le shérif ou le régistrateur fftt absent ou. 
malade, ou s'il était membre du conseil législatif, etc., alors le 
gouverneur pourrait nommer une personne qualifiée pour agir 
comme officier-rapporteur. 

Pour être nommé officier-rapporteur il faut être électeur 
et résider dans l'endroit depuis au moins un an. 

Les membres du conseil exécutif, ceux du conseil législa
tif, ceux de l'assemblée législative, les ministres de la reli
gion, les ecclésiastiques, les instituteurs, les juges des cours 
de circuit ou de district ou de juridiction supérieure, ne pou-
vent agir comme officiers-rapporteurs, ni comme députés-
officiers-rapporleurs, ni comme clercs d'élection ou de poil 
(Z>) sans s'exposer à une pénalité de £25. 

Les médecins, les meuniers, les maîtres de poste, les per
sonnes au-dessus de 60 ans,et ceux qui ont déjà servi, ne sont 
pas obligés d'agir comme officiers-rapporteurs, à moins qu'ils 
ne soient shérifs ou régistrateurs, ou greffiers de ville ou as-
seyeurs. 

Les shérifs et les régistrateurs qui refusent d'agir sont pas
sibles d'une pénalité de £50. Toute autre personne à qui le 
•writ est adressé encourt aussi la même pénalité, à moins 
qu'elle ne soit exempte de servir et qu'elle ne reclame son 
ûVflmnttrtïï / l o n o l f > o / I m ï v »/-»i-i»tji nnvÀt* o - i . ^ v ï w T 1« . . . m f 
VA*/U*J/WVitj Vieille A V O UVUA JVtlJLD Cî /JL J3 C L V U J X ICI^U 1C WJ.ll. 

{a) Ce mot signifie division, subdivision, district etc. 

(5) Le mot poil tiré de l'anglais est employé en français pour signifier le lieu où 
l'on enregistre les votes à une élection. 

http://WJ.ll
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Devoirs des Officiers-Rapporteurs. 

En recevant le writ d'élection l'officier-rapporteur doit 
écrire sur le dos la date de sa réception, et huit jours après 
cette date il doit publier en langue française et en langue an
glaise une proclamation fixant le jour et l'heure auxquels l'é
lection devra avoir lieu; cette proclamation doit être affichée, 
si c'est dans une ville, aux places les plus fréquentées de cha
que quartier et à la porte d'au moins une église ; si c'est dans 
un comté, à l'endroit le plus public et le plus central de chaque 
paroisse, township, division de paroisse ou do township, et à la 
porte d'une église au moins. Dans le Haut-Canada, la procla
mation écrite en anglais seulement doit être affichée à l'hôtel 
de ville et à l'endroit le plus fréquenté de chaque township 
ou quartier. Cette proclamation doit être affichée au moins 
huit jours avant le jour fixé pour l'élection. La place dési
gnée pour la réunion des électeurs doit être aussi centrale que 
possible et cette réunion doit avoir lieu entre onze heures de 
l'avant-midi et deux heures de l'après-midi. 

Ce jour est ce qu'on appelle le jour de la nomination. 
Par la proclamation l'officier-rapporteur fixe le jour où 

s'ouvrira le poil dans chaque localité, dans le cas où les élec
teurs ne seraient pas d'accord sur le choix d'un candidat. 

Avant le jour fixé pour la nomination l'officier-rapporteur 
doit faire serment devant un juge de paix de remplir son devoir 
avec impartialité et sans crainte ni faveur. Le juge de paix 
lui remet un certificat constatant qu'il a prêté le serment re
quis. Ce certificat ainsi que le serment doivent être annexés 
au rapport que l'oificicr-rapporteur fait plus tard du writ d'é
lection. 

Du Clerc d'Election. 
Avant le jour de la nomination l'officier-rapporteur doit se 

nommer un clerc d'élection chargé de l'assister dans l'exécu
tion de ses devoirs. Celui qui refuserait cette charge encour
rait une pénalité de £10. En cas de refus, de maladie, ou 
d'absence, il est loisible à l'officier-rapporteur de nommer un 
autre clerc d'élection. 
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Le clerc d'élection est obligé de remplacer l'officier-rap
porteur lorsque celui-ei devient par maladie ou autrement in
capable d'agir; il est alors revêtu de tous ses pouvoirs et soumis 
à toutes ses obligations, quand même il ne serait pas qualifié 
pour être officier-rapporteur. Il n'est pas obligé de prêter de 
nouveaux sermens, mais il doit annexer au rapporteur du writ 
d'élection le serment qu'il a souscrit comme clerc d'élection 
ainsi que le certificat de la personne qui l 'a assermenté. 

Nomination. 

Au tems fixé pour la nomination, l'officier-rapporteur se 
rend au huslings (a) lequel doit être en plein air et dans un 
endroit accessible aux électeurs. Là , après avoir commandé 
le silence, il lit ou fait lire publiquement le writ d 'élection 
qui lui a été envoyé, ainsi que sa commission d'officier-rappor
teur s'il a été nommé par commission spéciale ; il requiert 
ensuite les électeurs présens de nommer la personne dont ils 
désirent faire choix pour les représenter dans l 'assemblée lé
gislative. Si les électeurs sont d'accord, et si, après la levée 
des mains, personne ne demande un poil, l'officier-rapporteur 
doit clore l'élection, et proclamer dûment élue la personne 
ainsi choisie. 

Mais si on demande un poil, ce qu ' a droit de faire tout 
électeur alors présent ou tout candidat soit par lui-même soit 
par un agent, l'officicr-rapportcur doit accorder ce poil, sous 
peine de nullité de l 'élection et d'une pénali té de £ 2 0 0 . 

Ouverture et Tenue du Poil. 

Un poil séparé doit se tenir dans chaque paroisse, town-
ship, ou quartier, division de paroisse ou de township, à l 'en
droit le plus accessible à la masse des électeurs. Il peut se 
tenir en plein air ou dans quelqu'édifice contigu au grand 

(a) Ce mot s'emploie aussi en français pour indiquer le lieu où se prennent le» 
votes. 
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chemin, pourvu que ce ne soit pas dans une auberge ou maison 
d'entretien public. Personne ne peut voter ailleurs qu'au poil 
de la place où est située la propriété qui le qualifie. 

Dans la ville de Montréal, l'officier-rapporleur doit nom
mer trois places de poil dans chacun des quartiers Stc. Aime, 
St. Antoine, St. Laurent, St. Louis, St. Jacques et Sle, Marie ; 
la même chose à Québec pour les quartiers St. Roch et St. 
Jean. Chacune de ces places de poil doit avoir un député, 
officier-rapporteur. Les places doivent être fixées par l'officier-
rapporteur dans l'endroit qui lui semblera le plus accessible à 
la majorité des électeurs du quartier. Un électeur qualifié à 
voter dans un quartier peut voter ù l'une ou à l'une des trois 
places. Les quartiers de ces villes demeureront, pour les fins 
des élections, bornés et divisés comme ils le sont aujourd'hui, 
quand môme ils seraient changés pour les lins municipales. 

Pour qu'une paroisse ou une partie de paroisse ait droit à 
avoir un poil il faut qu'elle contienne au moins 100 propriétai
res qualifiés ; sans cela les électeurs qui se trouvent dans ces 
localités peuvent voter au poil qu'il leur plait pourvu que ce 
soit dans le comté. 

L'officier-rapporteur, après avoir accordé le poli, doit nom
mer et proclamer publiquement le jour déjà fixé dans sa pre
mière proclamation pour l'enregistrement des votes, ainsi que 
les endroits où se tiendront les différons poils. Pas moins de 
six jours et pas plus de dix doivent s'écouler entre le jour de 
la nomination et le jour fixé pour l'ouverture des poils. 

Le jour de l'ouverture du poil ne doit pas être un diman
che ni un jour de fête d'obligation. Il doit être ouvert pen
dant deux jours, depuis 9 heures du matin jusqu'à 5 heures 
du soir. 

Députés- Officiers-Raj)porieurs et Clercs de Poil. 

Pour prendre les votes l'officier-rapporteur doit se nommei 
un député à chaque poil. Une personne qui refuserait d'ac-
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cepter cette charge ou de prêter le serment requis serait passi

ble d'une pénalité de £ 2 5 . 
Chaque député-oflicier-rapporteur se nomme un clerc de 

poil qui doit l'aider à prendre les votes. Celui-ci encourt, en 
cas de refus, une pénalité de £10. Tous deux prêtent ser
ment de bien remplir leurs devoirs, et ont droit d'exiger un 
certificat à cet effet. 

Le clerc de poil doit remplacer le dépulé-officier-rappor-
teur dans le cas où celui-ci devient incapable d'agir. Dans 
ce cas, il peut se nommer un clerc de poil. 

Dans le Haut-Canada, l'ollicier-rapporlcur doit se nommer 
pour député le greffier du lownship, ou à son défaut l'asseyeur 
ou le coliceicur de ce township. 

Qualification des Electeurs. 

Pour être admis à voter à une élection, il faut posséder 
" pour son propre usage et bénéfice, en qualité de propriétaire, 
en vertu d'un titre légal, translatif de propriété,soit en feesim
ple (a) ou en fre.ehold {!>) sous la tenure de franc et commun 
soecage, soit eu fief ou en roture, ou en franc-alleu, ou par cer
tificat obtenu sous l'autorité du gouverneur et conseil de la ci-
devant Province de Québec, ou en vertu d'un acte ou d'actes 
de la législature de la ci-devant province soit du Haut ou du 
Bas-Canada, ou de la législature du Canada," une terre ou 
un bien-fonds de la valeur annuelle de £2 4 b\ et situé dans 
le comté ou riding, (si c'est à une élection de comté ou de 
riding) et un lot de terre avec une maison habitable de la 
valeur annuelle de £ 5 11 1J , situé dans les limites de la ville 
ou de sa banlieue (si c'est à une élection de ville) en sus des 
rentes annuelles, rentes constituées ou autres charges dont 
ces biens peuvent être affectés. 

( a ) ( i ) Le/ce simple et le frechuld sont deux tenurcs anglaises : lefreehold re 
pond « s e s bien an franc-alleu français, c'est une terre franche; le fee simple est 

une terré soumise à quelques conditions ou servitudes ; ces termes ne peuvent s'ap

pliquer a u x terres concédées dans les seigneuries. 
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t l faut qu'il possède cette propriété depuis au moins six 
mois,à moins qu'elle ne lui soit venue par succession ou héri
tage, ou par legs, mar iage , ou contrat de mariage, ou à moins 
que le titre de transport ou patente de la couronne, en vertu 
duquel il se prétend propriétaire de tel bien dans le Haut-
Canada n 'ai t été enregistré trois mois avant la date du dit 
writ d'élection. 

Tout écrit ou instrument contenant une promesse de vente 
doit être considéré comme un titre légal dans le Bas-Canada, 
tant pour les élections des villes que pour celles des comtés, 
mais si cet écrit n 'est pas fait pardevant notaires il faut qu'il 
soit enregistré au moins douze mois avant l 'élection. 

Pour qu 'un électeur, dans le Haut -Canada , puisse voler, en 
vertu d 'un transport fait à son épouse après le mar iage , il faut 
qu' i l possède la propriété qui le qualifie depuis au moins six 
mois ou que ce transport ait été enregistré au moins trois mois 
avant l 'élection. 

Les locataires dans les villes ne peuvent voter s'ils n'oc
cupent depuis au moins un an une maison si tuée dans les 
l imites de la ville ou de la banlieue, et ne payent un loyer de 
£\ l 2' 2\ par année , et aucun locataire ne peut voter avant 
d 'avoir payé cette somme de £ 1 1 2 2\ comme loyer. 

Ceux qui n'ont qu 'une boutique, un comptoir, ou un bu
reau n 'ont pas droit de voter. 

Celui qui change de résidence à la veille de l 'élection doit 
voter au lieu de sa nouvelle résidence. 

Les occupans d 'une maison fournie par le gouvernement ou 
par des corporations n'ont pas droit de voter à moins qu'i ls 
n 'a ient payé de bonne foi cette somme de £ 11 2 2$ comme loyer. 

Celui dont la propriété serait si tuée partie dans un comté 
et partie dans un autre pourrait voter où il voudrait. Mais il 
ne pourrait voter à une élection de ville à moins que sa mai
son ne fût entièrement située dans les limites de cette ville. 
Aucun électeur ne peut voter dans un comté, à raison d'un© 
propriété située dans une ville. 

4 
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Dans le Bas-Canada, lorsqu'une personne a la propriété 
d'un bien-fonds dont un autre a l'usufruit, l'usufruitier seul a 
le droit de voler. 

Ceux qui possèdent conjointement une propriété peuvent 
voter pourvu que la part de chacun soit égale au montant 
exigé de tout autre propriétaire. 

Lorsqu'une propriété appartient à une compagnie ou so
ciété incorporée, aucun des actionnaires n'a le droit de voler. 

Il faut aussi pour voter être né sujet britannique ou s'être fait 
naturaliser, et avoir atteint l'âge de 21 ans. Les femmes n'ont 
pas le droit de voter. 

Les membres du clergé peuvent voter lorsqu'ils ont la 
qualification requise. 

Enregistrement des Votes—Formalités' 

L'o/Iicier-rapporteur doit, avant l'élection, adresser à cha
cun de ses députés, un warrant (a) lui enjoignant d'ouvrir le 
poil à tel endroit, à telle heure, et d'y prendre les votes des 
électeurs. 

Le clerc de poil doit indiquer dans le livre, le nom, la ré
sidence et l'état de chaque électeur, mentionner s'il est pro
priétaire ou locataire, s'il a prêté serment et quel serment il 
a prêté. Avant de remettre le livre à l'officier-rapporteur il 
doit jurer qu'il a tenu ce livre correctement et au meilleur de 
son jugement. 

On peut faire donner à tout électeur la description de lai 
propriété qui le qualifie—la désignation doit être entrée au 
long dans le livre si un candidat le demande. On peut 
lui faire attester sous serment la valeur de sa propriété ou lai-
Taieur de son loyer ; son âge ; on peut aussi lui faire jurer 
qu'il n'a pas déjà voté à cette élection et qu'il n'a rien reçu 
pour l'engager à voter. Si quelqu'un refusait de prêter ce* 
sermens son vote pourrait être refusé. 

(a) Terme »nglais ijui signifie aussi mandat, ordre, etc. 
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Toute personne qui vote sans être qualifiée encourt une pé
nalité de £10, et celui qui vote plus d'une fois encourt aussi 
la même pénalité. 

Maintien de la Paix. 

L'officier-rapportcur, du moment qu'il a prêté son serment 
d'office jusqu'au lendemain de la clôture de l'élection est re
gardé comme conservateur de la paix pour l'arrestation et la 
conviction de ceux qui troublent l'ordre. Il peut à cet effet 
requérir l'assistance des juges de paix, conslables, etc. 

A la demande d'un candidat ou de deux électeurs il est 
obligé d'assermenter des constables spéciaux. 

Les officiers-rapporteurs ont le pouvoir de se faire remettre 
toute espèce d'armes que porte une personne, celle-ci doit 
obéir sur-le-champ sous peine d'une amende de £5 ou d'un 
•emprisonnement de trois mois. 

Aucune personne armée ne doit s'approcher à deux milles 
du poli ; aucun étranger ne doit paraître armé dans une paroisse, 
township, etc., où se tient un poil. 

On ne peut porter aucun pavillon, étendard, cocarde ou 
ruban pendant les huit jours qui précèdent l'élection. 

Celui qui se rendrait coupable de quelqu'une de ces of
fenses serait passible d'une amende n'excédant pas £25 ou 
d'un emprisonnement n'excédant pas six mois. 

Dispositions contre la Corruption. 

Les candidats à une élection ne doivent faire aucune pro
messe d'argent, de places, récompenses, etc.; ils ne doivent faire 
aucune menace; n'ouvrir aucune maison d'entretien publie, 
sous peine, si la chose était prouvée, de la nullité de leur 
élection. 

Ceux qui reçoivent des dons ou récompenses, soit directe
ment, soit indirectement, pour prix de leur vote, encourront 
une pénalité de £5 à £50. 

Il est aussi défendu de traiter les électeurs, hormis qu'on 
le fasse à sa propre résidence. 
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Clôture de l'Election, 

Lors do la nomination, l'officicr-rapporteur, après avoir 
fixé le jour et l'heure où s'ouvriront les poils, doit ajourner 
ses procédés jusqu'à un jour par lui désigné, qui doit être un 
dos dix jours après l'ouverture des poils. Ce jour s'appelle 
le jour de la " clôture de l'élection." 

Au jour et à l'heure fixés pour la clôture de l'élection, 
l'officicr-rapporteur doit se rendre au lieu où il avait ouvert 
IVleciion, et là, en présence des électeurs, s'assurer de l'état 
général des poils, en additionnant les votes enregistrés à 
chaque poil. Aussitôt qu'il a fait ce calcul il proclame à 
haute voix, comme dûment élue, la personne qui a obtenu la 
majorité des suffrages. Cela ne peut avoir lieu tant que tous 
les livres de poil n'ont pas été rapportés. S'il manque un 
livre, l'officicr-rapporteur doit ajourner de jour en jour jusqu'à 
ce que le livre soit rapporté. S'il arrivait qu'un des livres fût 
volé, perdu ou déchiré, il est du devoir du député-officier-rap-
portour qui avait la garde de ce livre de se rendre auprès de 
l'officier-rapporteur et de lui communiquer le fait de la perte 
du livre ; le clerc de poil doit aussi se rendre auprès de l'offc 
cier-rapporteur. Celui-ci les examine sous serment sur le con
tenu du livre ; il doit prendre leurs réponses par écrit, les leur 
faire signer, et les annexer à son rapport ; les votes que chaque 
candidat a reçu d'après ce témoignage doivent être ajoutés 
aux votes des autres livres. Le député-officier-rapporteur ou 
le clerc du poil qui refuserait de se conformer à cette injonc
tion de la loi serait passible d'une pénalité de £50 et pomv 
rait être envoyé en prison jusqu'à ce qu'il plût à l'assemblée 
législative de l'en faire sortir. 

Ce qui doit être fait après la clôture de V Election. 

Aussitôt que l'élection a été close et qu'une personne a été 
proclamée élue, l'oflieier-rapporteur doit signer et faire signer 
par an moins trois électeurs un acte (indenture) par lequel 
ces électeurs reconnaissent avoir choisi tin tel pour repré* 
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«enter le comté (ou la ville, suivant le cas) dans l'assemblée 
législative. Une copie de cet acte doit être transmise au 
greffier de la couronne en chancellerie avec le writ de l'élec
tion. 

L'officier-rapporteur doit aussi, dans les dix jours qui sui
vent la clôture de l'élection faire des copies fidèles de tous 
les livres de poil et les déposer dans le bureau du régistrateur ; 
et toute personne a droit, en payant un chelin d'honoraire, de 
les examiner et d'en prendre copie. 

L'officier-rapporteur doit aussi transmettre les originaux 
des livres de poil, avec le writ d'élection et son rapport, au 
greffier de la couronne en chancellerie, durant les quinze jours 
après la clôture de l'élection. Ces livres de poil avec les cer
tificats et les affidavits dont ils sont accompagnés font preuve, 
prima facie, de la vérité des faits qui y sont allégués. 

DU CONSEIL LÉGISLATIF. 

Le conseil législatif forme la seconde branche de la lé
gislature. 

Par l'Acte d'Union la Reine peut autoriser le gouverneur 
à appeler de tems à autre des membres au conseil législatif. 

Les conseillers législatifs sont nommés au nom de la Reine 
par un instrument sous le grand sceau de la province. 

Le nombre des membres de cette chambre n'est pas limité, 
mais il ne doit pas être de moins de 20. 

Pour être nommé conseiller législatif, il faut avoir atteint 
l'âge de 21 ans, être né sujet anglais ou avoir été naturalisé 
soit en Angleterre soit en Canada. 

Les conseillers législatifs sont nommés pour la vie ; maïs 
leurs sièges deviennent vacans lorsqu'ils s'absentent sans per
mission pendant deux sessions consécutives, ou lorsqu'ils 
deviennent citoyens d'un pays étranger, ou qu'ils sont ban
queroutiers, ou défalcateurs publics, ou convaincus de quel
que crime infamant. Ils peuvent aussi résigner leurs siégea 
quand ils le jugent à propos. 
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Le conseil législatif se réunit en session en môme tems 
que l'assemblée législative. Ses séances ont lieu sous la pré
sidence d'un orateur nommé par le gouverneur et qui peut 
être destitué et remplacé à volonté. 

Le conseil législatif est censé représenter en Canada ce 
qu'on appelle la chambre des lords en Angleterre. Il y a ana
logie dans le droit qu'ont ces deux branches de participer à la 
passation des lois. Mais le conseil législatif ne forme pas, 
comme la chambre des lords, la cour suprême de judicature à 
laquelle est référée en dernier ressort la décision finale de 
toutes les causes civiles. Il n'est pas non plus le tribunal de
vant lequel les fonctionnaires publics peuvent être accusés. 

Les lords en Angleterre jouissent aussi de certains privilè
ges personnels que n'ont pas les conseillers législatifs; par 
exemple, ces derniers n'exercent pas le droit de voter par 
procuration, de donner leur parole d'honneur au lieu de ser
ment e lc , comme font les lords en Angleterre. 

La division dn pouvoir législatif dans ce pays n'a pas 
autant d'avantages et n'est pas aussi indispensable qu'en An
gleterre, parce qu'ici les membres du conseil législatif ne 
représentent point les intérêts d'une noblesse ou d'une classe 
spéciale ; on pourrait même dire que les membres du conseil 
représentent les mêmes intérêts que les membres de l'assem
blée, pris collectivement. Le seul avantage que la législature 
puisse retirer de l'existence de ce corps est qu'elle rend peut-
être les délibérations plus lentes et par conséquent plus su
jettes à être contrôlées par l'opinion publique qui peut trouver 
ainsi le tems et l'occasion de se faire jour par des requêtes 
et d'autres représentations. 

Il a déjà été question dans la presse et même dans les dé
bats parlementaires de remodeler cette branche de la législa
ture et d'en rendre les membres électifs. 

Jusqu'à présent les membres du conseil législatif n'ont 
ïeçu aucune indemnité, leurs services doivent être donnés 
gratuitement. 
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DU G O U V E R N E U R , 

COMME PARTIE DU POUVOIR LÉGISLATIF. 

Le gouverneur d u Canada est regardé comme le représen
tant de la couronne dans cette province. Il est nommé pa r l e 
gouvernement impérial qui le rappelle et le remplace à vo
lonté. 

Le gouverneur forme une des branches du pouvoir légis
latif. L e s bills ( a ) passés par l 'assemblée et le conseil lé
gislatif doivent être sanctionnés par lui , ou par la Reine, avant 
de devenir lois. 

Il peut refuser sa sanction et réserver k s bills au bon 
plaisir de sa majesté. 

C'est le gouverneur qui ouvre et qui ferme chaque session 
de la législature. Il se rend alors en personne dans la salle 
des séances du conseil législatif et prononce dans les langues 
anglaise et française ce qu'on appelle le discours du trône. 
Quelquefois, durant les sessions, il se rend au conseil légis
latif pour y sanctionner les bills passés par les deux chambres. 

Lorsqu' i l ne peu t s'acquitter de celte fonction, soit par 
maladie ou pour d 'autres raisons, il se fait nommer un député-
gouverneur qui le remplace pour la circonstance. 

L e gouverneur n ' a pas le pouvoir d e donner la sanction 
royale aux bills qui affectent les droits de la couronne et du 
clergé. Ils doivent être mis devant les chambres du parle
ment impérial qui peut, dans les trente j o u r 3 qui suivent, 
s 'adresser à la Re ine pour la prier de refuser sa sanction à 
tels bi l ls . 

Le gouverneur a le droit de convoquer, proroger, et dis
soudre, quand il lu i plait, les deux chambres du par lement . 

L e gouverneur d u Canada est gouverneur général d e tontes 
les colonies anglaises de l 'Amérique d u Nord et eomman-

(a) Le mot bill est dérivé par contraction du vieux mot latin Ubellula, diminutif 
de liber, un livre. Ce mot est anglais ; en France on ec 6crt du mot de " projet 
de loi.» 
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dant eu chef de toutes les forces militaires réunies dans eesf 
d i ffére n te s pro vi nces. 

En cas de mort ou d'absence, il est remplacé par le com
mandant des forces. 

DU PARLEMENT, 

OU DKS TROIS BRANCHES DE LA LÉGISLATURE RÉUNIES. 

Le mot " parlement" signifie une assemblée d'hommes 
réunis pour conférer ensemble, et c'est le terme général dont 
on s e sert dans ce pays pour désigner la réunion du gouver-1 

ircur, du conseil législatif et de l'assemblée législative pour 
l'exercice de leurs pouvoirs conjoints. Le mot " législature" 
s'applique au parlement considéré plus particulièrement 
comme corps chargé de faire les lois. 

Les pouvoirs de la législature à cette fin sont, pour ainsi 
dire, sans bornes. Elles peut faire les lois, les abroger, les 
étendre, les expliquer, régler tout ce qui concerne' les affaires? 
civiles, criminelles, financières, commerciales, agricoles etc. 

Pour cela le parlement doit être convoqué au moins une 
fois chaque année. La session dure ordinairement de trois à 
quatre mois. 

Le gouverneur proroge le parlement de quarante jours en 
quarante jours par une proclamation publiée dans ïa gazette 
officielle. Ce n'est que lorsque la proclamation se termine 
par les mots u pour la dépêche des affaires" que les membres 
de l'assemblée et du conseil législatif doivent, d'après une 
entente admise, se rendre au siège du gouvernement au jour 
fixé par la proclamation. 

A l'ouverture de la session qui suit chaque élection géné
rale, les membres de l'assemblée, après avoir prêté le serment 
d'allégeance entre les mains du greffier, font choix d'un 
d'entr'eux pour être orateur durant toute la durée de ce par
lement, c'est-à-dire, jusqu'aux élections générales suivantes-



C A T É C H I S M E POLITIQUE. 33 

L'orateur préside aux séances de l'assemblée. Il maintient 
l'ordre et les règles de la chambre, à laquelle il sert d'organe 
dans toutes les circonstances. Il est le grand fonctionnaire de 
l'assemblée et l'arbitre dans toutes les difficultés de procédures 
et. de forme qui s'y élèvent. 

Après son élection il se rend suivi de tous les membres à la 
salle du conseil législatif. Là, il reclame les privilèges de la 
chambre. Pendant le cours des sessions, ses devoirs sont de 
prendre le fauteuil lorsqu'il y_ a un nombre suffisant de mem
bres, de rapporter à l'assemblée les discours du gouverneur, 
etc. Il ne peut prendre part aux délibérations. Une règle de 
la chambre l'empêche aussi de voter en comité général. Il 
peut à la rigueur y parler, mais depuis l'Union les orateurs 
s'en sont abstenus, excepté dans des cas personnels. 

Il doit se montrer impartial et môme lorsqu'il est appelé à 
décider une question d'ordre, il doit se contenter d'exposer la 
règle relative à la circonstance, sans faire de commentaire. 
Il ne peut voter que dans le cas d'une égale division des voix ; 
il a alors une voix prépondérante. Lorsqu'il est obligé de 
s'absenter par maladie ou autrement on le remplace par un 
orateur pru lempore. , 

Pendant les vacances il doit faire sortir des warrants pour 
l'élection de membres en remplacement de ceux dont les,siè
ges sont devenus vacans. 

L'initiative des votes d'argent et des mesures qui peuvent 
affecter, pour ou contre, le domaine et les revenus publics, ap
partient à la couronne ; cette initiative est exercée au moyen 
d'une déclaration formelle du consçntcment du gouverneur 
faite dans chaque chambre par un conseiller exécutif; dans des 
cas importans ou nouveaux un message écrit est transmis. 
Mais le droit d'accorder l'argent et d'en diriger l'emploi est 
Un des principaux privilèges des membres de l'assemblée. 

Leurs autres privilèges les plus importans sont la liberté de 
parole, le droit exclusif de prendre en considération la validi
té des élections de leurs collègues et de les chasser pour of
fenses contre la chambre, de ne pouvoir être arrêtés pour 
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dette durant la session ; d'être exempts de servir comme Con
seillers municipaux ou comme commissaires d'écoles etc. 

Les conseillers législatifs jouissent de ces deux derniers 
privilèges, ainsi que de la liberté de parole. Ils ont aussi le 
droit d'enregistrer leurs protêts dans les régîtres du conseil 
lorsqu'ils diffèrent sur quelques mesures avec la majorité de 
leurs collègues. 

Les règles les plus générales des délibérations sont: que1 

personne ne doit parler plus d'une fois sur la même question, 
excepté pour donner des explications ou faire une motion (a) 
ou lorsque la chambre siège en comité général ; celui qui 
parle doit être découvert et s'adresser à l'orateur ; les conseil
lers législatifs s'adressent à leurs collègues. Quand plusieurs 
membres se lèvent à la fois pour parler, l'orateur nomme 
celui qui doit parler le premier. Quand un membre s'écarte 
de la question, il est du devoir de l'orateur de l'appeler à l'or
dre. S'il met le désordre dans l 'assemblée l'orateur peut 
l'interpeller en le nommant et le membre doit se taire immé
diatement, sinon il peut être placé sous la garde du sergent 
d'armes. 

Tout membre peut, quand il lui plait, faire vider les gale
ries. 

Tout membre présent lorsqu'une question est mise aux 
voix, doit voter, excepté lorsqu'il est intéressé dans la ques
tion. 

Lorsqu'il y a un vote sur une question, le greffier doit, 
à la demande de deux membres, enregistrer les, noms de 
ceux qui votent pour et de ceux qui votent centre. 

Ordre des séances.—Bills.—Pétitions f etc. 

Immédiatement après la lecture des minutes de la séance 
précédente,, les membres qui ont des pétitions à présenter sont 
invités à. le faire. . Ils les présentent debout, et de leur place*. 

(a) motion est un terme générique pour exprimer toute sorte de propositions sou
mises à une assemblée. Ce mot, anglais d'origine, avait été adopté en France* 
mais on l'a remplacé par celui de " proposition." 
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Ils les font lire un jour subséquent; si elles ont rapport à un 
sujet dont le gouvernement exécutif ne s'attribue pas la di
rection, ils font motion qu'elles soient référées, soit à un, 
comité spécial, soit à un des comités pernianens. Ce comité 
fait son rapport dans le cours de la session. 

Les pétitions qui précèdent l'introduction des bills privés 
doivent être présentées ordinairement dans les quinze pre
miers jours de la session; et les pétitions contre ces bills 
doivent être présentées immédiatement après la première lec
ture des bills. 

Les causes des plus ordinaires qui empêchent les pétitions 
d'être reçues sont : le défaut de date, les ratures, les interli
gnes, le défaut de signatures, ou lorsque les signatures sont 
toutes de la même écriture, ou, ce qui arrive souvent, lorsque 
les signatures, au moins un certain nombre ne sont pas sur le 
même papier que la fin de la pétition. 

Avant de présenter une pétition pour la passation d'un 
bill accordant le privilège de construire un pont, ou pour bills 
semblables, il faut qu'il en ait été donné avis deux mois d'a
vance dans les journaux, et à la porte de l'église de la pa
roisse, que les taux de passage y soient mentionnés et qu'il 
soit donné une description abrégée du pont ou autre ouvrage 
qu'on se propose de construire (a) 

On appelle bill un projet de loi présenté aux chambres 
pour recevoir les amendemens qu'elles pourraient juger à pro
pos d'y faire. 

Il y a deux sortes de bills : les bills publics qui regardent 
tout le pays ou toute une classe du public, et les bills privés 
qui ont un objet local, personnel ou spécial. Il y a quelque 
différence dans la manière de passer ces bills. 

Les bills privés doivent être précédés d'une pétition et 
5 o n t ordinairement présentés dans les 24 premiers jours de la 
session. Avant la seconde lecture du bill, la somme de £20 
doit être déposée entre les mains du greffier pour payer les 

. (a) Voir dans l'appendice les " extraits des règles concernant les bills privés où 
locaux." 
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frais d'impression. Après la seconde lecture lé membre qui 
conduit la mesure fait ordinairement motion que le bill soit 
soumis à un comité spécial ou à un des comités permanens 
qui le rapporte quelques jours après avec ou sans amende-
mens. Le rapport du comité est présenté, et le moteur du 
bill peut faire motion qu'il soit adopté. S'il y a des arnende-
mens ils sont lus à la chambre qui est libre de les adopter où 
de lès rejeter. Le moteur du bill fait ensuite fixer un jour 
pour la troisième lecture, ou bien elle se fait d'ordre, aussitôt 
que le bill est grossoyé, c'est-à-dire, écrit sur parchemin. 

Les bills publics sont ordinairement précédés d'un avis 
donné par l'auteur de la mesure. Ils doivent, de môme que les 
bills privés, subir trois lectures, à trois jours différens. Après 
la seconde lecture, le bill est référé a un comité général de 
toute la chambre, qui discute chaque clause et fait ensuite 
son rapport. Ce comité peut siéger plusieurs fois sur la môme 
mesure. C'est un membre désigné par l'orateur qui préside 
au comité, ens'asséyant à la place du greffier. Après l'adop
tion du rapport du comité par la chambre, la troisième lec
ture est fixé de la môme manière qu'à l'égard des bills privés. 

Ceux qui s'opposent au principe même d'un bill lé font 
avant la seconde lecture. Ceux qui ne s'opposent qu'aux détails' 
de la mesure attendent qu'elle soit discutée eh chambre <M 
en comité pour suggérer des amendemens. 

Les bills qui affectent le revenu public doivent êtfè pré
cédés de résolutions adoptées par la chambre. 

Les bills d'argent, de douanes, tous ceux qui concernent 
le revenu ou les dépenses de la province, ceux qui ont rapport 
aux améliorationsj aux chemins, aux limites de paroisse, aux 
octrois de terres etc. doivent prendre naissance dans l'assem
blée. 

Les bills qui peuvent affecter le conseil législatif ou leâ 
deux chambres, les bills à'àtlainder et quelques autres doi
vent prendre naissance au conseil législatif. 

Les bills de naturalisation, et quelques autres, peuvent 
être présentés dans l'une ou l'autre chambre. 
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Il y a beaucoup de règles par rapport à l'introduction de» 
bills et aux différentes phases qu'ils doivent subir avant de, 
devenir lois, il serait trop long de les énumércr. 

Lorsqu'un bill a été grossoy'é et lu pour là troisième fois, 
Porateùr demande à la chambre, en le montrant, si elle veùt> 
qu'il passe. Si elle y consent, l'orateur ordonne au moteur 
du bill de lé porter au conseil législatif, pour le prier d'y don
ner son consentement : ce membre qui se fait accompagner,, 
dans les cas importans, de plusieurs de ses collègues, s'arrête 
à la barre de la chambre du conseil, et présente le bill à l'ora
teur qui descend de sa place pour aller le recevoir. 

Le bill doit encore passer par trois lectures dans le conseil 
et y être pris en considération de la môme manière que dans 
l'assemblée. S'il est rejeté on n'en parle plus. S'il est adopté 
le conseil envoie un message à l'assemblée l'en informer, e t 
le bill reste au conseil. S'il a été fait des amendemensle bill 
est renvoyé à l'assemblée pour que les amendemens sojent 
acceptés. Si elle refuse, une conférence s'en suit entre un 
certain nombre de membres députés par chaque chambre, les
quels ajustent ordinairement le différend. Si l'assemblée ac
cepte les amendemens elle envoie un message pour faire con
naître cette détermination au conseil. 

Les mêmes formalités à peu-près s'observent lorsque les 
bills commencent dans le conseil. 

Quand un bill est passé dans les deux chambres, il reste 
au conseil, excepté les mesures financières qui sont envoyées 
à l'assemblée. . 

Le gouverneur se rend de tems à autre à la salle da con
seil législatif pour y sanctionner les bills passés par les deux 
chambres, Il fait mander à la barra les membres de l'as
semblée, et en leur présence, il donne sa sanction, au nom de 
la reine, ou bien il réserve les mesures pour la signification 
du plaisir de sa majesté. Il a même le droit de refuser sa 
sanction. 

La reine a deux ans pour sanctionner les bills réservés à 
son bon plaisir ôii désavouer aux qui 6At reçu la sanction du 
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gouverneur. Ces derniers actes deviennent nuls du moment 
que,4e gouverneur a fait connaître aux deux chambres cette 
désapprobation. 

Les bills qui affectent les droits de la couronne et du cler
gé doivent être soumis aux deux chambres du parlement 
d'Angleterre pendant au moins trente jours, et si dans l'es
pace des trente jours, une des deux chambres demande le 
rejet de ce bill, la reine ne peut lui donner sa sanction. 

Des Comités. 

On appelle " comité" un certain nombre de membres 
choisis pour prendre en 6onsidération des affaires qui leur 
sont soumises et en faire rapport à la chambre. 

Il est d'usage de nommer au commencement de chaque 
session des comités permanens sous les noms de : comité des 
privilèges et élections, comité des lois expirantes, comité des 
bills privés, comité des ordres permanens, comité des impres
sions, comité des dépenses contingentes, comité des télégra
phes et des chemins de fer etc. Outre ces comités il est 
d'usage d'en nommer d'autres appelés comités spéciaux aux
quels sont référées certaines mesures qu'ils doivent prendre 
en considération. 

Ces comités ont des bureaux particuliers où ils s'assem
blent entre les séances. Ils se choisissent un président, et la 
chambre leur accorde autant d'écrivains qu'il est nécessaire. 

On appelle comité général une réunion de tous les mem
bres d e l à chambre. Les discours et les messages du gou
verneur lui sont ordinairement référés. L'orateur n'occupe 
pas le fauteuil alors ; c'est un membre nommé par lui qui 
préside. En comité général chaque membre a droit de par
ler aussi souvent qu'il le désire. 

Le conseil législatif établit aussi des comités généraux et 
spéciaux. 

Des Officiers et Employés des Chambres. 

Les principaux officiers du conseil législatif sont : 1° Un 
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greffier, qui siège près de la table devant l'orateur et dont le 
devoir est d'enregistrer les procédés du conseil ; il a sous lui 
deux assistans qui à présent ont en même tems le titxe de 
maîtres en chancellerie; 2° Un chapelain qui est en même 
tems gardien de la bibliothèque. 3° Un traducteur français 
Ct plusieurs clercs ou copistes. 4° Un huissier de la verge 
noire, ainsi nommé parce qu'il porte à sa main une verge noire 
surmontée d'un lion d'or ; il assiste au conseil, en dehors de 
la barre. 5° Un sergent d'armes. 

Les principaux officiers et employés de l'assemblée sont ; 
1 ° Un greffier dont le devoir est d'enregistrer fidèlement tout 
ce qui se passe dans la chambre, de rédiger les journaux, si
gner les bills, et les ordres de la chambre. Il a le choix de 
ses assistarts et des copistes qui sont en grand nombre. 2° 
Un traducteur anglais qui agit en même tems comme gref
fier en loi, et qui est pourvu d'un assistant. 3° Un traduc
teur français et trois assistans. 4° Un greffier de la couronne 
en chancellerie qui est chargé principalement des writs du 
parlement. 5° Un sergent d'armes qui siège près de la 
porte et qui déplace et replace de tems à autre la masse, 
symbole de la puissance du parlement. C'est lui qui arrête 
les personnes qui se rendent coupables de quelqu'offense en-
Vers le parlement. Il est aussi d'usage d'envoyer le sergent 
d'armes avec la masse dans les chambres voisines pour ras
sembler les membres lorsque les affaires le requièrent. 6 ° 
Enfin il y a un messager en chef et plusieurs portiers et com
missionnaires dont les uns sont permanens, les autres tempo
raires. 

LISTE€IVILE.—SUBSIDES.—REVENUS ET DÉPENSES 

DE LA PROVINCE. 

Pour que chacun puisse vaquer tranquillement à ses af
faires privées et que sa vie et ses biens soient en sûreté, il 
est nécessaire qu'un certain nombre d'hommes soient nom
més pour conduire les affaires publiques ; mais ces hommes 
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doivent être payés de leurs services par toute la société qui 
participe au bénéfice de leur surveillance. 

Chaque année le peuple, par la bouche des ses représen
tons, vote une certaine somme d'argent pour subvenir à ces dé
penses. C'est ce que l'on appelle subsides. 

Bans des circonstances extraordinaires, comme lorsque le 
peuple est mécontent des officiers publics, ou lorsqu'il a des 
raisons bien graves, les représentans refusent de voter les 
subsides. Ces employés se trouvant sans argent ne peuvent 
rien entreprendre de préjudiciable au pays. 

Mais comme dans ces circonstances, la constitution pour
rait être entièrement renversée et toutes les affaires jetées dans 
la confusion, il est d'usage en Angleterre d'accorder au com
mencement de chaque règne une certaine somme au souverain 
pour payer les juges et les dépenses du gquverncment exécu
tif. Cette somme est trop,faible pour permettre au,souverain 
de tenter des usurpations, et elle cesse à la .fin du règne. 
Avant d'accorder une nouvelle somme au commencement du 
règne suivant le peuple corrige les abus qui ont existé soi\s 
le règne précédent, et il ramène la constitution à ses principes. 
C'est ce que l'on appelle la liste civile. 

En 1778, le parlement d'Angleterre passa un acte par 
lequel il renonçait formellement a,u droit de taxer les colo
nies, pour aucune autre fin que pour le régiment du com
merce. Encore le produit de ces taxes devait-il être mis à la 
disposition de leurs législatures. Cependant, ce même par-
leme#it de la mère-patrie crut devoir, en 1840, approprier: par 
l'Acte d'Union une somme de £45,000 pour être payée per-
manemment, et une autre de £30,000 pour être payée durant 
la vie de la reine et. les cinq années suivantes; ce qui fesait 
une somme de £75,000 qui devait être prise chaque année à 
même le revenu de la Province du Canada, sous le nom de 
liste civile. 

,La somme de £45,000 appropriée permanerruioent, devait 
êteejsmployée à payer le salaire ,d,u gouverneur, et }e4s depeas.es  
de lîartainistration d© la justice 
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La somme de £30,000 votée pour tout le règne de la reine 
et les cinq années suivantes devait servir a payer les dépenses 
des principaux bureaux publics. 

L'assemblée du Canada reclama, à plusieurs reprisesj 
comme droit appartenant aux représentans du peuple, le droit 
de décider primitivement de tous votes d'argent. Le gou
vernement impérial consentit enfin en 1845 à effacer de l'Acte 
d'Union la clause qui appropriait l'argent de la province, sans 
le consentement de ses représentans, à la condition toutefois 
que l'assemblée voterait elle-même une liste civile perma
nente. Quoique cette concession soit loin d'être tout ce que 
des sujets anglais ont droit d'exiger, elle ne laisse pas d'être 
une reconnaissance du grand principe constitutionnel que 
l'initiative des votes d'argent appartient aux représentans du 
peuple seuls. 

Le 18 mai 1846 l'assemblée vota une nouvelle liste civile, 
et la gazette du Canada annonça par proclamation en date 
du 16 octobre 1847 que la reine avait sanctionné l'acte passé 
dans notre parlement. 

Dépenses de la Province. 

Les dépenses de la province pour 1850 sont estimées à 
£611,394 0 10. 

Sur cette somme £75,000 sont mis de côté pour aider à 
amortir la dette provinciale. 

L'intérêt seul de cette dette se monte à £200,000. 
Le montant de la liste civile est de £73,884 11 4. 
En outre, £50,000 sont accordés pour des écoles com

munes ; £8000 pour les sociétés d'agriculture ; 10,000 pour 
l'indemnité des membres pendant la session ; £24,250 pour 
les frais de l'administration de la justice dans le Haut-Ca
nada ; £2,631 pour aider à l'exploration géologique de la pro
vince ; £3,350 pour le salaire des juges de circuit dans le 
Bas-Canada ; £1,100 pour dépenses relativement à la polîc» 
dans les villes de Québec et de Montréal ; £750 pour d'autrea 
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dépenses relatives ù la justice criminelle ; £4,350 pour dé
pensions de milice'; £400 pour d'autres pensions ; £5,000 
pour l'entretien des phares ; £2000 pour les écoles de district 
dans le Haut-Canada ; £3,532 18 4 pour l'intérêt dû par lu 
dircelion des chemins à barrières de Québec et de Montréal ; 
Cl III 2 2, pour le loyer du terrain de l'évêchô à Québec ; 
£10 pour la destruction des loups; £144,143 17 0 pour ser
vices auxquels il doit être pourvu pour l'année 1850. Sur 
cette somme som payées les dépenses des sessions de la lé
gislature qui ne se montent pas à moins de £30,000 à £40,000 
par année. 

Revenus de la Province. 

Le montant des revenus de la province depuis 1840 a va
rié chaque année entre £400,000 et £500,000. Il est estimé 
pour 1850 à £628,380, 

Ces revenus proviennent de différentes sources dont les 
principales sont : les droits de donane ; les droits perçus sur 
les canaux et les antres travaux publics ; les licences d'au
berges, de distilleries, d'épiceries, de tables de billards, de 
colporteurs, de batcuux-à-vapcur ; les licences d'encanteurs 
et les droits sur les ventes à l'encan ; la revenu territorial ; les 
droits de phares et de tonnage ; les droits sur les billets de 
banques; l'intérêt sur les dépôts publics; l'intérêt sur les 
prêts pour ouvrages publics ; les saisies, amendes et confis
cations ; le revenu casuel etc. 

Le revenu des droits de douane consiste dans les droits 
perçus sur les marchandises do toutes sortes, les grains et 
les animaux qui passent aux diffôrens ports du Haut et du 
Bas-Canada. Ce revenu se monte généralement, les frais de 
perception payés, à plus de £400,000. Il est même estimé 
pour 1850 à £525,000. Montréal seul fournit nlus de 
£200,000. 

Le revenu annuel des licences d'auberges, de distilleries 
etc., n'a jamais guère dépassé £20,000, et celui des licences 
d'encanteurs et des ventes à l'encan £8000. 
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L e r e v e n u t e r r i t o r i a l c o m p r e n d les r e n t e s q u e p a i e la com

p a g n i e d o l a B a i e d ' H u d s o n ( £ 6 0 0 p a r a n ) p o u r l ' o c c u p a t i o n 

d ' u n e c e r t a i n e é t e n d u e d e p a y s a u n o r d d u S t . L a u r e n t avec 

le d r o i t exc lu s i f d ' y fa i re l a c h a s s e e t la p ê c h e 5 le loyer des 

lots d e g r è v e à Q u é b e c l oués à di f férons m a r c h a n d s (en t re 

£ 5 0 0 à £GO0) ; l e s d r o i t s d e q u i n t , l es lods et v e n t e s , et les 

c o m m u t a t i o n s d e t e n u r e , le loyer d e d i f fé ren tes t r a v e r s e s d a n s 

le H a u t - C a n a d a ; l e s r e c e t t e s p r o v e n a n t d e s t e r res de l a cou

r o n n e . L e total d u r e v e n u t e r r i to r i a l n e d é p a s s e g é n é r a l e 

m e n t p o i n t £ 2 5 , 0 0 0 . I l n ' e s t e s t i m é q u ' à £ 7 , 5 0 0 p o u r 1850. 

L e r e v e n u d e s d r o i t s d e p h a r e s e t d e t o n n a g e est e s t i m é 

à £ 1 , 1 0 0 p o u r 1850 . 

L e r e v e n u p r o v e n a n t d e l ' é m i s s i o n d e b i l l e t s d e b a n q u e s 

c o n s i s t e d a n s les d r o i t s que les b a n q u e s sont o b l i g é e s d e 

p a y e r à p ropor t ion d u n o m b r e d e n o u v e a u b i l l e t s q u ' e l l e s font 

c i r c u l e r . C e r e v e n u v a r i e d e . £10 ,000 à £ 1 5 , 0 0 0 . 

L e s r e v e n u p r o v e n a n t de l ' i n t é r ê t s u r les d é p o t s p u b l i c s 

faits a u x b a n q u e s s ' é l è v e à £ 5 0 0 0 ou £ 6 0 0 0 . L e p r o d u i t an

n u e l d e s a m e n d e s e s t d ' e n v i r o n £ 1 0 0 0 ; c e l u i d e s s a i s i e s et 

con f i s ca t i ons , d e £ 2 , 0 0 0 , 

L e r e v e n u c a s u e l s e c o m p o s e d e s h o n o r a i r e s p e r ç u s , pour 

les c o m m i s s i o n s , l e s p a t e n t e s , l es l e t t r e s de t e r r i e r , l es l i cen

ces d e m a r i a g e , l es h o n o r a i r e s d e s c o u r s d e b a n q u e r o u t e , e tc . 

L e tout no d é p a s s e p a s £ 1 5 , 0 0 0 p a r a n . 

L e r e v e n u p r o v e n a n t d e s t r a v a u x p u b l i c s est. e s t i m é pour 

1850 à £ 5 0 , 0 0 0 . 
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CHAPITRE SECOND. 

D U P O U V O I R E X É C U T I F . 

Le pouvoir exécutif est celui qui est chargé de veiller à 
l'exécution des lois. 

Lorsqu'il s'agit d'exprimer sur un objet quelconque une 
volonté qui n'a pas déjà été exprimée, le gouvernement fait 
une véritable loi qui ne peut émaner que de la puissance lé
gislative ; mais toutes les choses qui sont le résultat, la con
séquence, l'exécution, d'une loi déjà faite, d'une volonté 
primitive, d'une résolution prise par la puissance législative, 
rentrent dans le cercle des attributions de la puissance execu
tive. 

Par exemple, il n'y a que la puissance législative qui 
puisse décider si les taxes seront augmentées ou diminuées; 
mais une fois que ces taxes ont été résolues et fixées par la 
puissance législative, les soins et la surveillance administra
tive, les règles qu'exigent les opérations de la perception etc., 
dépendent absolument de la puissance executive. 

La promulgation des lois appartient aussi à la puissance 
executive. 

Le pouvoir exécutif en Canada est entre les mains d'un 
gouverneur, assisté d'un conseil qu'il se choisit lui-môme. 

Le pouvoir exécutif en ce pays est en quelque sorte une 
branche du pouvoir législatif. Le gouverneur, comme repré
sentant de la reine, compose une des branches de la législa
ture ; et les ministres qui le conseillent ont des sièges soit 
dans l'assemblée, soit au conseil législatif, où ils assistent du
rant le cours des sessions, pour y expliquer les mesures du 
gouvernement. 
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Le pouvoir exécutif doit combiner son action de manière 
à pouvoir toujours être soutenu par une majorité des deux 
chambres. 

On donne le nom de "conseil" à la réunion des conseil^ 
lers ; celui de "cabinet" aux conseillers considérés comme 
corps avisant ; celui de "ministère" aux conseillers considérés 
comme responsables ; celui "d'administration" aux conseil
lers en y adjoignant quelquefois d'autres ; et celui de "gouver
nement" aux membres de l'administration, y compris le gou
verneur. 

DU CONSEIL EXÉCUTIF, 

SA COMPOSITION.— SES ATTRIBUTIONS. 

Le conseil exécutif se compose d'un certain nombre de 
conseillers choisis par le gouverneur pour l'aider dans l'ad
ministration des affaires du pays. 

Lorsqu'en conséquence de la résignation ou dè la retraite 
d'un ministère, le gouverneur est obligé d'en former un nou
veau, il fait ordinairement venir auprès de lui un des princi
paux membres de l'opposition auquel il donne le soin de faire 
choix des personnes qui devront remplacer celles qui se reti
rent. C'est ce membre que l'on appelle ensuite premier-mi
nistre. 

Le nombre des conseillers n'est pas limité ; mais le con
seil ne se compose généralement que des chefs des princi
paux départemens; comme le secrétaire provincial, le re
ceveur-général, le commissaire des terres de la couronne, 
l'inspecteur-général et les procureurs-généraux. Il y a aussi 
un président du conseil. On y ajoute les commissaires des 
travaux publics, et les solliciteurs-généraux lorsque les cir
constances l'exigent. D'autres personnes importantes, appar
tenant aussi à la législature peuvent quelquefois y être appe
lées lorsque leurs talens peuvent être d'une grande utilité au 
gouvernement. 

Mais le conseil doit toujours être composé de manière à 
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avoir l'appui et la confiance de la majorité des représentans 
du peuple. 

Les conseillers ont un serment à prêter en entrant en fonc
tions. Ils jurent, entr'autres choses, de conseiller le gouver 
neur au meilleur de leur prudence et de leur discrétion, d'agir 
avec impartialité, en mettant de côté toute crainte et toute af
fection. 

Les conseillers s'assemblent et siègent de tems à autre 
suivant que les circonstances l'exigent. 

Ils ont à s'occuper en général de' toutes les affaires du 
pays. Les requêtes et demandes de toutes sortes leur sont 
mises sous les yeux. Chaque affaire qui regarde un départe
ment en particulier est référée au chef de ce département qui 
en fait, dans beaucoup de cas, un rapport au conseil, à une 
de ses séances subséquentes. C'est en conseil que se discu
tent les nominations, et qu'on fait droit aux réclamations in
dividuelles pour terres ou argent. 

Les conseillers ont une entière liberté de parole dans le 
conseil. Les mesures ministérielles qui doivent être pré
sentées aux chambres pour recevoir leur approbation, y doivent, 
être disculées et modifiées de manière à satisfaire tous les 
membres du conseil qui se chargent de les expliquer et de les 
défendre devant les représentans et le conseil législatif. 

Si quelqu'un des conseillers ne peut souscrire à une 
mesure présentée par ses collègues il faut qu'il se retire. 

L'existence d'un conseil exécutif date de l'établissement 
des premières colonies anglaises dans l'Amérique. 

Dans les premiers tems les conseillers exécutifs étaient 
aussi conseillers législatifs. Aussitôt après la cession du Ca
nada à l'Angleterre un conseil fut établi dans ce pays. Mais 
rarement le gouverneur s'occupait de prendre l'avis de ses 
conseillers, et encore plus rarement ceux-ci s'occupaient-ils 
de la volonté et de l'opinion publiques. 

En 1774, un conseil législatif séparé fut établi pour aider 
à la confection des lois. On appelle " ordonnances" celles 
qui furent passées alors. On donne le même nom à celles du 
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conseil spécial passées par la volonté absolue des gouverneurs 
de 1838 à 1811. 

En 1791, le gouvernement impérial, par le nouvel acte 
constitutionnel des Canadas, créa un conseil exécutif clans 
chacune des Provinces du Haut et du Bas-Canada.' Le gouver
neur avait ordre de communiquer à ses conseillers les q u e s 
tions sur lesquelles il jugeait à propos d'obtenir leur avis . 

Le gouverneur avait dès lors instruction.de se condu i re 
dans l'administration dos affaires du pays, d'après l ' av is d e . 
son conseil exécutif. 

Mais les gouverneurs ne se croyaient pas tenus de chois i r 
leurs conseillers parmi les hommes qui jouissaient de la con
fiance des représentons du peuple ; ce qui fut la cause d e 
l'antagonisme qui exista si longtems entre la chambre d ' a s 
semblée et le conseil exécutif. 

L'établissement de ce que l'on appelle " gouvernement i -es-
ponsable" a eu pour but de remédier à ce mal en obligeant le 
gouverneur à choisir ses conseillers parmi les hommes q u i 
possèdent la confiance-du peuple, ou au moins de la major i té 
de ses représentais, de manière à faire régner entre les d i v e r 
ses branches de la législature et du gouvernement cette h a r 
monie nécessaire à la prospérité de la province. 

Les séances du conseil exécutif sont toujours sous la p r é 
sidence du gouverneur en personne. Mais les conseillers^ s o u s 
le itom de " comité du conseil", délibèrent préalablement s u r 
les matières référées, ou s'occupent à élaborer des décisions, , 
ou des mémoires au gouverneur sur des sujets importans. 

D'après î'avis de ses conseillers le gouverneur nomme a u x 
emplois, destitue les fonctionnaires publics, reçoit et accepte 1 

les résignations. De concert avec eux il dirige toutes les af
faires, et veille à ce que les lois soient promptement et f idèle
ment exécutées. 

Le droit'de nommer aux emplois réside constitutionnelle-
ment dans le gouverneur qui peut l'exercer indépendamment, 
mais la rétraite des conseillers exécutifs que le par lement 
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tient pour responsables serait une conséquence immédiate de 
la non-consultation. 

Président du Conseil. 

Le principal devoir du président du conseil est de surveil
ler tous les détails du bureau du conseil, d'examiner toutes 
les affaires soumises au conseil et d'en faire un rapport. 

Cet ollicier n'est pas proprement le président du conseil. 
Il en est le rapporteur. Il est le président des comités du 
conseil. 

Procureurs- Généraux. 

Il y a un procureur-général pour le Bas-Canada et un 
autre pour le Haut. Dans d'autres pays, les procureurs-gé
néraux ne font pas partie du cabinet, niais ici ils en sont les 
principaux membres ; c'est ordinairement à l'un d'eux qu'est 
confié le soin de former l'administration. Leurs devoirs sont 
de la plus haute importance. Ils sont chargés de rédiger les 
projets de loi qui doivent être présentés aux chambres de la 
part du ministère. Comme premiers officiers en loi de la" 
couronne, ils sont obligés de donner leur opinion à tous les 
chefs de département qui la leur demandent. Toutes les 
grandes questions légales ou constitutionnelles leur sont réfé
rées. Ils préparent les contrats ou devis nécessaires pour' 
toutes les transactions du gouvernement avec les particuliers, 
La poursuite des criminels leur est dévolue ; mais- elâns ce' 
cas, ln solliciteur-général, ou un conseil en loi le remplacent; 
ils peuvent aussi se nommer des assistans. Ils doivent inten
ter les actions civiles que la couronne peut porter contre les 
particuliers ou les corporations, comme pour recouvrer des 
propriétés qui appartiennent au gouvernement, recouvrer des 
cautionnemens etc. Ils doivent pareillement défendre aux 
actions portées contre la couronne. Dans ces affaires ils 
agissent souvent aussi par substituts. Enfin ils ont entre les 
mains toutes les affaires du gouvernement et ils doivent y 
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veiller avec tout le soin qu'un procureur met à ses propres 
affaires. 

Ajoutons à cela qu'ils doivent toujours être prêts à donner 
aux rcprésentans du peuple les explications nécessaires sur 
la conduite du gouvernement, et à défendre les mesures de 
l'administration lorsqu'elles sont attaquées. 

Un publiciste a dit : " le procureur-général est l'âme dë 
l'ordre social ; tout repose sous la sauvegarde de sa sagesse. 
Il est le vengeur des mœurs offensées, le ministre des lois, 
l'instrument et le directeur du pouvoir exécutif. Il est l'œil 
de thémis, il est l'aigle qui porte sa lumière, la main qui là 
dirige contre le riche oppresseur, contre le juge prévaricateur^ 
le journaliste criminel et l'auteur impie ; il est l'asile sacréi 
de tous ceux qui ont à se plaindre de l'injustice et de l'oppres
sion." 

Solliciteurs- Généraux. 

Les solliciteurs-généraux assistent les procureurs-géné
raux dans l'exercice de leurs fonctions. Ils sont généralement 
chargés de la conduite des affaires criminelles. Mais ils ont 
souvent aussi à donner leur opinion légale sur les questions 
qui s'élèvent dans les différens bureaux publics, comme dans 
les départemens des terres de la couronne, des travaux publics, 
de l'éducation, des douanes, etc., ou autres questions qui re
quièrent une opinion légale. 

Quoique les solliciteurs-généraux ne fassent pas générale
ment partie du cabinet, ils n'en sont pas moins regardés 
comme aviseurs responsables de la couronne. 

Il y a un solliciteur-général pour le Bas-Canada, et ùrï 
autre pour le Haut. 

Secrétaire Provincial. 

C'est le secrétaire provincial qui dirige la correspondance"' 
officielle du gouvernement. Il est le* gârdiéîi- da grâné sceatt 
de la province. Les documens qui exigeât Pâppogfàoir # 
ce sceau doivent être préparée dan&sbrr bureau. MM lfcf 
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patentes de terres, les commissions, les proclamations etc.-, 
doivent lui passer par les mains, et rester comme records 
dans les archives de son département. 

Les statuts de la province sont déposés chez lui ; il en 
fournit chaque année une copie au secrétaire d'état en Angle
terre, et une autre à l'imprimeur du gouvernement. Il trans
met en outre à ce dernier des copies de toutes les proclama
tions qui doivent être publiées dans la Gazette Officielle. 

C'est lui qui doit répondre à toutes les adresses, pétitions, 
mémoires, et en général à toutes les demandes faites au gou
verneur en sa qualité de chef du gouvernement exécutif. Les 
licences de mariage (chez les protestans), celles de médecin, 
d'arpenteur, etc. sont aussi préparées dans son bureau. Les 
poids et mesures sont sous sa charge. Il doit garder record 
de toutes les nominations de magistrats, juges de paix, etc. 
Il prépare les patentes pour inventions, dont il doit garder des 
modèles dans son bureau. 

Pour l'aider dans ses fonctions multipliées, et dans la cor
respondance extraordinaire qui en résulte, le secrétaire pro
vincial a sous lui deux assistans et 8 ou 9 clercs ou copistes. 

Une faible partie des devoirs détaillés plus haut est rem
plie par le régistrateur provincial dont le bureau est mainte
nant lié à celui du secrétaire provincial. 

Receveur- Général. 

Le receveur-général peut être appelé le caissier du gou
vernement. C'est lui qui reçoit tous les deniers publics, qui 
fait les paiemens autorisés en vertu de warrants du gouver
neur, qui négocie la vente des débentures et qui, en général, 
est chargé du soin du trésor public. 

L'argent est ordinairement reçu par le receveur-géné
ral lui-même, lorsqu'il est présent ; en son absence, le premier 
clerc le représente. Les sommes reçues sont entrées dans 
plusieurs livres tenus à cet effet et des reçus en sont donnés 
soit par-lettres, soit aux personnes elles-mêmes., 
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Les deniers appartenant an revenu sont appropriés par 
acte de la législature et ne doivent être payés qu'en vertu de 
warrants du gouverneur. Ces warrants sont en double. Ils 
sont acquittés par la personne en signant sur la marge de 
chaque warrant et en donnant trois autres reçus. Les pro
curations pour retirer ces deniers doivent également être faites 
doubles. 

Le receveur-général, en entrant en fonctions, est obligé de 
donner un cautionnement suffisant. 

En sa qualité de conseiller exécutif il doit avoir un siège 
dans l'une des chambres de la législature, 

Le receveur-général a sous lui plusieurs commis et te
neurs de livres. 

Inspecteur- Général. 

L'inspecteur-généTal a la surveillance des comptes pu
blics. C'est par son bureau que les comptes des deniers dûs à la 
province doivent passer avant que ces deniers aillent dans la 
caisse du receveur-général. Il règle les comptes dûs au gou
vernement et liquide ceux que celui-ci doit. Il veille à ce 
que les argens soient collectés avec exactitude et ponctualité. 
La collection des droits de douane et des licences de toutes 
sortes est confiée à sa surveillance. Chaque année il doit 
mettre sous les yeux de la législature un tableau des recettes 
et des dépenses de la province, pendant l'année qui s'est 
écoulée, ainsi qu'une estimation pour l'année courante. Il 
examine de tems à autre les comptes du receveur-général. 
Il examine les obligations (bonds,) hypothèques, et autres 
sûretés de la province. Il fait des emprunts d'argent lorsque 
les circonstances1 l'exigent. Il veille aussi à ce que l'argent 
voté par la législature soit employé à ses vraies fins et qu'il 
en soit rendu un eompt exact. 

L'inspecteur-général est aussi membre de la législature, 
et c'est lui qui y conduit ordinairement les mesures relatives 
au commerce, aux tarifs, aux cotisations etc. C'est à lui que 
s'adressent les représentant qui désirent avoir des renseigne-



52 C A T É C H I S M E P O L I T I Q U E . 

mens sur quelque chose qui se rapporte aux revenus et aux 
dépenses de la province. 

Il a un député et plusieurs clercs et teneurs de livres. 
Il y a des livres pour les warrants, d'autres pour les 

comptes, d'autres pour les débentures, d'autres pour les cor
respondances, d'autres pour les opinions légales etc. On peut, 
dans tous les tems, y voir dans quel état se trouvent les af
fales, financières du pays. 

Commissaire des Terres de la Couronne. 

C'est ce département qui a le soin et la surveillance de 
toutes les terres qui appartiennent à la couronne ou au gou
vernement. Dans ce département est compris maintenant 
celui de l'arpenteur-général qui en était séparé il y a quel
ques années. 

Le commissaire des terres de la couronna fait générale
ment partie du conseil exécutif ; il a un assistant dont la 
charge est permanente ; des teneurs de livres, deux ou trois 
clercs correspondants etc. 

La branche qui formait autrefois le bureau de l'arpenteur» 
général se compose de deux personnes qualifiées qui remplis
sent les devoirs du ci-devant arpenteur-général, d'un assistant, 
et d'un grand nombre de clers ou copistes, suivant les besoins 
du bureau. 

Lorsque le gouvernement se décide à vendre, des terres, le 
commissaire doit faire connaître les conditions de la vente 
dans la. Gazette Officielle et quelques autres jourriaux. 

Il y a des agens pour la vente de ces terres, dans toutes 
les localités où le gouvernement en possède. 

Le prix d'achat des terres peut être payé par. l'acheteur 
aux agens locaux et transmis par ces, derniers au corrimis-
saire des terres : qui, à, son tour, dc-jt ert rendre, compte au re
ceveur-général. 

La correspondance avec ce bureau se fait directement et 
non, par l'entremise, du secrétaire pxo.vin.cial. 

http://pxo.vin.cial
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Commissaires des Travaux Publics, 

Le département des travaux publics est chargé de la con
fection, la direction et l'entretien de tous les ouvrages entre* 
pris à même les deniers de la province, tels que chemins, ca
naux, ponts, édifices publics, et autres améliorations d'une 
nature générale ou simplement locale. 

Les affaires ordinaires de ce bureau sont conduites par un 
ou deux chefs, un secrétaire nommé par le gouvernement, 
lequel correspond avec les employés ou entrepreneurs sur 
tous les points de la province où il y a des ouvrages publics. 
Il reçoit des soumissions pour les travaux de tous genres que 
le bureau veut faire entreprendre, après les avoir fait annon
cer sur les journaux. 

Des ingénieurs sont aussi nommés, pour visiter les lieux 
avant d'entreprendre les améliorations, pour examiner les o% 
vrages, tracer les plans^ faire des rapporta sur les, travaux 
qu'ils ont inspectés, et des estimations du coût des ojuvragçs, 
etc. Il y a plusieurs surintendants sur les canaux et chemins 
qui font de terns à autre des rapports sur l'état des ouvrages 
soumis à leur surveillence. 

La loi donne pouvoir aux commissaires de s'emparer des 
propriétés des individus pour les améliorations publiques, en 
leur payant une compensation suffisante. Lorsqu'on diffère 
sur le montant du dommage l'affaire est soumise aux arbi
tres provinciaux qui jugent et décident la question, après 
avoir pris les renseignemens et fait les démarches et les exa
mens convenables. La partie contre laquelle la décision a 
é té rendu est obligée de payer les frais. 

Une fois les ouvrages finis, les commissaires font bâtir des 
maisons de péage, barrières etc. Mais les collecteurs, gar
diens etc., sont sous le contrôle de l'inspecteur-général au
quel ils doivent faire parvenir les sommes collectées. Ils ne 
s'adressent au bureau des travaux publics que dans le cas 
où de nouvelles bâtisses ou des réparations sont devenues né
cessaires. : 
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Toutes les demandes d'argent pour améliorations publi
ques sont référées aux commissaires qui les examinent et 
font rapport au gouverneur en conseil pour recommander que 
la requête soit accordée, ou qu'elle soit rejetée. 

Les commissaires sont obligés de faire chaque année un 
rapport détaillé contenant tous les renseignemens que le pu
blic peut avoir intérêt de connaître sur les travaux publics, 
tant sur ceux qui sont achevés et en activité que sur ceux qui 
sont encore en voie de confection. 

Secrétaire du Gouverneur. 

Le bureau du secrétaire du gouverneur ou secrétaire civil 
est chargé des dépêches envoyées par le gouverneur au se
crétaire d'état et de toute la correspondance du gouverneur 
avec les autorités impériales. Cet officier a porté quelque
fois le nom de secrétaire privé. C'est un fonctionnaire dis
tinct autre que le secrétaire provincial et qui ne fait pas par
tie de l 'administration ; il est plutôt considéré comme officier 
impérial . 
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CHAPITRE TROISIÈME. 

DU G O U V E R N E M E N T R E S P O N S A B L E . 

Lord Durham, dans son rapport sur les affaires de l'Amé
rique Britannique du Nord, insistant auprès du gouvernement 
de la métropole pour l'adoption de principes plus justes et 
plus conslitutionels à l'égard des colonies, et en particulier 
des deux Canadas, posait, entr'autres principes, ceux qui 
suivent : 

u Là couronne doit subir les conséquences nécessaires 
des institutions représentatives, et si elle doit faire fonction
ner le gouvernement de concert avec un corps de représentans 
ce doit être par le moyen de ceux qui possèdent la confiance 
de ces représentans. 

" Lorsqu'un ministère cesse d'être appuyé par la majorité 
dans le parlement, sur les grandes questions de politique, son 
sort est scellé sans délai. 

" Si le gouverneur désire retenir des conseillers qui ne 
possèdent pas la confiance de l'assemblée existante, il se 
trouve forcé de faire un appel au peuple, et s'il ne réussit 
pas, les subsides peuvent lui être refusés. 

" La forme du gouvernement, les rapports avec les pays 
étrangers, le commerce extérieur, les terres publiques, sont 
des sujets sur lesquels la mère-patrie a besoin d'avoir quelque 
contrôle. 

Lord John Russell écrivait au gouverneur Lord Sydert-
hnm en date du 16 octobre 1839. 
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" Je désire attirer votre attention sur la manière doril les 
emplois sous la couronne paraissent être tenus dans les co
lonies anglaises. Je trouve que le gouverneur lui-même et 
tous ceux qui servent sous lui sont nommés durant bon plaisir, 
mais avec cette différence importante la commission du gou
verneur est dans le fait révoqué chaque fois que les intérêts 
du service public paraissent exiger un changement dans l'ad
ministration des affaires locales, tandis que les commissions 
de tous les autres officiers publics sont très-rarement révo
quées, excepté dans les cas de mauvaise conduite. 

" 11 est tems que l'on adopte un autre système. 

" Vous saurez et ferez savoir généralement que dorénavant 
les charges occupées dans les colonies durant le bon plaisir 
de sa majesté ne devront pas être regardées comme pouvant 
être occupées durant bonne conduite ; mais que non-seulement 
tels officiers seront appelés à se retirer du service public cha-
que fois que des motifs d'intérêt général le requerront, mais 
qu'un changement dans la personne du gouverneur sera con
sidéré comme une raison suffisante pour toute altération que 
son successeur pourra juger à propos de faire dans la liste 
des fonctionnaires publics. 

" Ces remarques ne s'appliquent pas aux emplois judi
ciaires ni à toutes les autres charges qui n'ont aucune influence 
sur la politique du gouvernement. Elles s'appliquent aux 
ehefs de départemens plutôt qu'à leurs commis. Mais ceux 
qu'elles affectent principalement sont les membres du conseil 
exécutif." 

Lord Sydenham s'exprime ainsi dans une lettre en date 
iu 27 juillet 1840 : 

" Le principe d'après lequel je me conduirai est d'abordy 
ifr composer le conseil exécutif de manière à- comprendre! 
seulement les principaux officiers dù gouvernement et que 1-
lues-uns des membres les plus influens de chaque chambrel 
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mais spécialement de la chambre d'assemblée ; les officiers 
publics dont les services sont désirables devront, lorsqu'il sera 
nécessaire, se faire élire membres de l'assemblée, et leurs ta
lons et leur tems devront être à la disposition du gouverne
ment. 

" Le procureur-général devra donner son tems et ses talens 
aux fonctions de sa charge et à la défense du gouvernement 
dans l'assemblée, dont il sera membre. 

" Le conseil exécutif et le conseil législatif devront être 
en harmonie avec la branche populaire de la législature. 

" Le gouvernement doit pouvoir obtenir de ses officiers, 
dans la législation, ce support qui lui est absolument indispen
sable dans la conduite des affaires de la colonie. Comme 
conséquence de ce principe, le gouvernement doit proposer et 
soumettre à la législature, avec tout le poids de son autorité, 
les mesures qui paraîtront devoir être avantageuses au pays.. • 

" Un des principaux devoirs du gouverneur est de former 
et conduire le gouvernement de manière à marcher d'accord 
avec la majorité de la chambre d'assemblée. 

" O n doit admettre à la vérité que le premier principe à 
maintenir dans toute possession britannique est la suprématie 
du gouvernement impérial, et que cette suprématie ne, saurait 
être limitée par aucune considération quelconque. Mais on ne 
saurait non plus nier que cette autorité ne saurait être exercée 
dans la régie des affaires ordinaires du gouvernement colo
nial, tant à cause de la distance du lieu de l'action qu'à cause 
de son ignorance inévitable des détails de localité. L'interven
tion du pouvoir de la métropole devrait être réservée pour ces 
cas extraordinaires où l'honneur de la couronne et les intérêts 
de l'empire sont en j e u . . Mais les cas de ce genre 
doivent être très-rares. . . . ils doivent se rapporter presqu'ex-
clusivement aux relations extérieures de l'empire ou aux règle-
mens qui concernent le c o m m e r c e . . . . . . . . L'amélioration 
des institutions municipales et judiciaires, l'établissement des 
écoles, la direction des travaux publics, le choix des magiaf 
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trais, les nominations dans la milice, les nominations aux em--
plois, et autres affaires de même nature, sont en dehors de la 
connaissance des autorités métropolitaines, et doivent être 
laissées au gouverneur et à ses conseillers-. 

" Le gouverneur ne peut faire usage de la prérogative de 
la couronne dans la distribution des emplois qu'avec Pavis ; 

des officiers subordonnés. Il est impossible pour celui qui 
n'a pas passe sa vie dans la colonie, qui n'a pas vécu au 
milieu de ses habitans, d'être au fait des qualifications et du 
mérite des- divers candidats aux emplois, dans un pays aussi 
étendu que le Canada. Il doit donc pour eela rechercher-l'as
sistance de ceux qui l'entourent." 

Le 3 septembre 184Î", l'assemblée législative du Canada 
adopta les résolutions suivantes : 

" 1°. Le plus important et le plus incontestable des
droits politiqnes du peuple de cette province est celui d'avoir 
un parlement provincial pour la protection de ses libertés,, 
pour exercer une influence constitutionnelle sur les départe-
mens exécutifs de son gouvernement, et pour lôgislater sur 
toutes les matières du gouvernement intérieur, 

" 2 ° . Le chef du gouvernement exécutif de la province-
étant dans les limites de son gouvernement le représentant de 
de son souverain, est responsable aux autorités impériales 
seulement, mais néanmoins les affaires locales ne peuvent 
être conduites par lui qu'avec l'assistance et au moyen, par 
l'avis et d'après les informations d'officiers subordonnés dans 
la province. 

" 3°. Pour maintenir entre les différentes branches du 
parlement provincial l'harmonie qui est essentielle à la paix, 
au bien-être et au bon gouvernement de la province, les prin
cipaux aviseurs du réprésentant du souverain, constituant 
sous lui une administration provinciale, doivent être des 
hommes jouissant de la confiance des représentans du peu
ple, offrant ainsi une garantie que les intérêts bien entendus 
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•du peuple que notre gracieuse souveraine a déclaré devoir 
être en tout tems la règle du gouvernement provincial seront 
fidèlement représentés et défendus. 

" 4°. Le peuple de cette province a de plus le droit 
d'attendre de l'administration provinciale ainsi composée 
qu'elle emploiera tous ses efforts pour que l'autorité impé
riale, dans ses limites constitutionnelles soit exercée de la 
manière la plus conforme à ses vœux et à ses intérêts bien 
entendus," 

CHAPITRE QUATRIÈME. 

COURT PARALLELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT D'ANGLE

TERRE ET LE GOUVERNEMENT PU CANADA. 

L'honorable A. N. Morin, dans une adresse aux élec
teurs du comté de Bellechasse, en 1844, définissait le gou
vernement responsable " l'application pratique et sans équi
voques de la constitution anglaise à l'administration des af
faires du pays." C'est ainsi que paraissent l'avoir compris 
les hommes de politique libérale, tant de la mère-patrie que 
des provinces auxquelles ce mode de gouvernement a été ac
cordé. 

La position de la mère-patrie et celle de ses colonies, la 
différence dans les intérêts respectifs des diverses classes 
d'habitans dans l'un et l'autre pays, et les circonstances par
ticulières où ils peuvent se trouver, doivent nécessiter, dans 
l'application des principes constitutionnels, des modifications 
qui ne peuvent manquer d'être saisies par des hommes d'état. 
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Notre constitution, nous l'avons déjà dit, repose absolu
ment, au moins dans la pratique et abstraction faite de notre 
dépendance comme colonie, sur la même base que celle 
d'Angleterre, c'est-à-dire qu'ici comme en Angleterre, le par
lement seul a le pouvoir de faire les lois, et de changer celles 
qui existent. 

Le gouverneur, ici, peut bien, comme le roi en Angle
terre, refuser son assentiment aux bills passés par les deux 
uutres branches de la législature ; il jouit aussi de certaines 
autres prérogatives qu'il peut exercer quand il lui plait, 
comme celle de dissoudre ou convoquer le parlement, mais à 
tous ces pouvoirs les représentais du peuple du Canada, 
comme les membres de la chambre des communes, opposent 
une arme toute-puissante : l'argent du peuple est entre leurs 
mains et c'est à eux seuls qu'il faut s'adresser pour obtenir 
ce qu'on appelle les subsides. Les représentans ont seuls 
aussi le droit d'imposer des taxes sur le pays. 

S'il arrivait que l'exécutif éludât les promesses qu'il a 
faites en obtenant les subsides, ou qu'il les appliquât à d'au
tres usages qu'à ceux auxquels ils ont été destinés, la consti
tution accorde encore aux représentans du peuple un moyen 
d'opposition aux malversations du gouvernement, en leur 
donnant le droit de poursuivre les personnes responsables ; 
par exemple, si les deniers publics ont été employés d'une 
manière contraire aux intentions de ceux qui les ont accor
des, on poursuit ceux qui en avaient le maniement ; s'il 
s'est commis quclqu'abus d'autorité ou poursuit ceux qui en 
ont été les instrumens. 

En Angleterre c'est la chambre des communes qui se 
porte accusatrice et c'est devant la chambre des pairs qu'elle 
porte ses accusations. Ce droit cependant n'a guère été 
exercé que dans dos teins de révolution. 

En Canada, les ministres ou les autres officiers publics 
peuvent être poursuivis par l'assemblée, lorsqu'ils ont en
freint la constitution, mais le tribunal devant lequel ils doi-
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vent être cités n'est pas encore établi ni défini. Si ce tribu
nal devenait nécessaire il devrait être établi par une loi. 

Le gouverneur n'étant responsable de sa conduite qu'au 
gouvernement impérial ne peut être accusé que devant les au
torités en Angleterre, soit par les communes, soit par l'assem
blée du Canada. 

Dans ce cas les conseillers du gouverneur pourraient être 
poursuivis devant le tribunal canadien pareequ'ils sont res
ponsables des actes du gouverneur, tant qu'ils forment partie 
du gouvernement. 

Ici, comme en Angleterre, l'exécutif doit se guider d'après 
les directions du parlement qui est son grand conseil et au
quel il doit déférer, comme le parlement doit déférer au vœu 
général des habitans du pays. 

Ici, comme en Angleterre, l'administration des affaires 
doit être entre les mains de ceux qui jouissent de laconfianee 
de la majorité du peuple ou de ses représentans. Ces per
sonnes doivent être consultées sur les questions de gouverne
ment : elles sont responsables au peuple de leur conduite et 
de leur avis. 

Ici, comme en Angleterre, aucun ministère ne peut rester 
au pouvoir lorsqu'il n'est pas soutenu par une majorité en 
parlement, 

La position de la reine dans le gouvernement du Canada 
doit être la même que dans son gouvernement d'Angleterre. 
Rien de ce qui est regardé comme compatible avec la préro
gative et la dignité de la couronne en Angleterre ne doit être 
regardé comme incompatible avec la prérogative et la dignité 
de la couronne en Canada. 

Le gouverneur du Canada exerce certaines prérogatives 
de la même manière que le souverain les exerce en Angle
terre ; telle est, par exemple, celle de dissoudre le parlement, 
dé le convoquer, de nommer aux emplois, etc. 

Mais il est certaines autres prérogatives qui ne sauraient 
être déléguées au gouverneur et que le souverain exerce lui-
même directement dans toutes ses colonies: tel est le droit 
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de déclarer la guerre ou la paix, de conclure des traités, de 
faire des alliances, battre monnaie ; telle est la prérogative par 
laquelle la personne du monarque doit être regardée comme 
sacrée. 

Mais le gouverneur ici, comme le roi en Angleterre, est le 
chef du pouvoir exécutif qu'il exerce avec l'assistance et par 
le moyen d ' a g e n 3 responsables. 

Le gouverneur, de même que le souverain en Angleterre, 
ne doit s'identifier avec aucun parti. Il doit se maintenir 
dans une position telle qu'il puisse agir avec le parti qui a la 
majorité parlementaire. Il doit donner à ce parti sa confiance 
toute entière. Son devoir est d'administrer le gouvernement 
pour le bien de la colonie. S'il ne veut pas agir avec le mi
nistère qui a la confiance du parlement, il faut qu'il en ap
pelle au peuple de la province au moyen d'une élection. Si 
la décision du peuple est contre lui il faut qu'il se soumette 
ou qu'il se retire. 
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TROISIÈME PARTIE, 

D U P O U V O I R J U D I C I A I R E , 

Le pouvoir judiciaire est séparé du pouvoir législatif et 
du pouvoir exécutif, et ne fait pas essentiellement partie du 
gouvernement proprement dit. 

Quelques publicistcs prétendent avec raison que le pouvoir 
judiciaire émane à la fois des deux autres ; que créé par la 
puissance législative il est le conservateur et pour ainsi dire 
l'organe de ses décrets ; que surveillé par le pouvoir exécutif,-
il commande en son nom l'obéissance à la loi, et en punit 
l'infraction, (a) 

Suivant ces publicistes les autorités judiciaires sont char
gées de faire aux espèces particulières l'application des lois 
dictées par la puissance législative ; la puissance executive 
surveille et assure l'exécution des décisions rendues. 

Ce pouvoir est séparé des deux autres parce que si les 
juges pouvaient être en môme tems juges et législateurs ou 
ministres, la vie et la liberté des citoyens seraient entre leurs 
mains. 

C'est pour cela que, cïès l'établissement du gouvernement 
constitutionnel en ce pays, on a demandé que les juges fussent 
exclus de la représentation populaire ; et qu'aujourd'hui en 
vertu des actes qui règlent l'administration de la justice, les 
juges ne peuvent faire partie ni du pouvoir législatif ni du 
pouvoir exécutif. 

Le pouvoir judiciaire doit être exercé par des personnes 
connues pour leurs lumières et leur intégrité. Ces personnes-

(a) Pastoret. Lois pénales. 
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sont comme des arbitres que les citoyens font juges de leur 
réputation et de leurs affaires pécuniaires. 

Il est essentiel pour la conservation des droits de chaque 
individu, de sa vie, de sa liberté, de sa propriété et de sa ré
putation que l'interprétation des lois et l'administration de la 
justice soient impartiales. C'est un droit appartenant à tous les 
citoyens d'être jugé par des juges aussi libres, aussi impar
tiaux et aussi indépendants que le sort de l'humanité le per
met. Il est donc non-seulement de la meilleure politique, 
mais il est nécessaire pour la sûreté des droits du peuple en 
général et de chaque citoyen en particulier que les juges 
soient maintenus dans leurs offices aussi longtems qu'ils s'y 
conduisent bien, et qu'ils aient un salaire honorable, assuré, 
et fixé par des lois constantes, (a) 

" Quelle serait la sûreté des citoyens," dit Malesherbes, 
" si les magistrats de qui dépendent leur fortune, leur hon
neur et leur vie, avaient à ciaindre le ressentiment des dépo
sitaires de l'autorité ?" Ceux qui sont choisis pour pronon
cer ainsi sur le sort de leurs semblables doivent donc jouir 
d'une parfaite indépendance morale. L'indépendance de 
la magistrature est maintenant reconnue et regardée comme 
un principe sacré dans tous les pays libres. 

En Canada l'indépendance des juges des cours supérieures 
est garantie par un acte spécial passé en 1843. 

Dans les colonies, de même que dans le royaume d'An
gleterre, le souverain est regardé comme la fontaine de la jus
tice ; il est censé exercer le pouvoir judiciaire au moyen de 
substituts qu'il se nomme. C'est pourquoi la justice s'admi
nistre en son nom, la procédure, les papiers sont marqués de 
son sceau. 
^ ^ La nomination des juges et des magistrats est à la dispo

sition du gouverneur et de son conseil. 
Le Haut et le Bas-Canada sont réunis pour les fins de la 

législation et du gouvernement exécutif, mais non pour l'ex-

(a) Lacroix—Constitutions de l'Europe. 
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crciec du pouvoir judiciaire. Chaque partie de la province a 
ses lois, ses tribunaux distincts. Les bornes de ce petit 
ouvrage et sa destination ne permettent qu'une mention abré
gée des tribunaux civils et criminels du Bas-Canada. 

T H I B U N A U X CIVILS D U B A S - C A N A D A . 

Cour des Commissaires. 

Les tribunaux civils du Bas-Canada ont chacun une juri
diction différente. Le. moins important est ce tribuual d'é
quité désigné sous le nom de " cour des commissaires." 
Cette cour, dont l 'institution est très ancienne, existe actuel
lement dans le Bas-Canada, en vertu d'un acte passé en 
18-13. El le est établie pour le recouvrement des petites det
tes, et la décision des c a r t e s qui ont pour objet des choses 
d'une: faible valeur. Lorsque cent propriétaires dans une 
paroisse ou autre localité s'adressent au gouverneur deman
dant l 'établissement d 'une cour des commissaires, le gouver
neur nomme une ou plusieurs personnes qui composent cette 
cour. Il peut faire choix de toute personne, pouvu que ce 
ne soit ni un hussier, ni un sergent, ni un aubergiste. 

Cette cour " entend, juge et décide d'une manière som
maire , d 'après les droits des parties, en bonne conscience, 
selon l 'équité et au meilleur de la connaissance et du juge
ment de chaque commissaire, toutes les poursuites ou actions 
pour affaires purement personnelles et mobilières, dans les
quelles la somme ou la valeur de la chose demandée n'ex
cède pas £(i 5s., et lorsque les défendeurs résident dans la 
paroisse ou localité pour laquelle les commissaires sont nom
més . Sa juridiction ne s'étend pas cependant aux actions 
pour calomnie ou assaut et batterie, ni à celles qui ont rapport 
à la paternité, à l 'état civil des personnes en général , à la sé
duction, aux frais de gôsine, ou à aucune amende et pénali té 
que ce soit. Les enfans au-dessus de 14 ans peuvent plaider 
devant celte cour pour le recouvrement de leurs gages. Là 

preuve par témoins y est admise bien que la somme de-
9 
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mandée puisse excéder cent francs. Lorsqu'il n ' y a pas 
de cour dans une paroisse, un défendeur qui réside là, peut 
être poursuivi à la cour la plus proche pourvu qu'elle soit 
dans un rayon de dix lieues cl dans le même district. 

Il )ic peut y avoir qu 'une seule cour par paroisse. L a 
cour doit se tenir près de l 'église, et le Heu où elle se tient 
doit être spécifié dans chaque assignation. 

Ces cours se tiennent le premier lundi de chaque mois ou 
le jour suivant si ce lundi est une fête d'obligation ; elles 
peuvent s'ajourner à d'autres jours pour l 'audition des témoins 
et la décision des causes. Les commissaires siègent dans 
une salle louée et entretenue aux frais d u greffier sur les 
honoraires qui lui sont accordés. On ne peut tenir les séan
ces dans une auberge. Dans les villes de Québec, de Mont
réal et de Trois-Rivières, il n'existe plus de cours de com
missaires. Les actions qui pouvaient être intentées devant 
cette cour doivent maintenant s'intenter devant les cours de 
circuit. 

Tout commissaire, sur la demande qui lui en est faite, 
peut faire sortir un ordre, ordonnant au défendeur de payer 
ce qui lui est demandé, ou de comparaître devant lui tel jour 
pour répondre à cette demande. Le défendeur doit recevoir 
l'ordre au moins 3 jours avant celui de la comparution, et 4, 
s'il y avait plus de 2 l ieues. 

Le défendeur peut récuser les commissaires, en donnant 
ses raisons par écrit. La poursuite est portée à la cour de 
circuit la plus voisine du même district qui décide sur les 
causes de la récusation. Si ces causes sont trouvées suffi
santes, la cour procède à entendre la poursuite ; si au con
traire la récusation est jugée frivole et mal fondée, elle ren
voie la cause devant les commissaires, avec dépens. 

On peut dans certains cas évoquer une poursuite com
mencée devant cette cour à la cour supérieure du district. 
L'évocation doit toujours avoir lieu lorsqu'un acte authentique 
produit comme preuve est argué de faux. La partie qui s'ins
crit en faux doit donner caution pour les frais après quoi le 
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commissaire ou le greffier transmet dans les 15 jours qui sui
vent, tous les papiers produits dans la cause à la cour supé
rieure, laquelle décide l'affaire. 

Les commissaires peuvent renvoyer une affaire à trois ar
bitres dont l'un est nommé par la cour, et les deux autres par 
chacune des parties. Ces arbitres sont assermentés par un 
juge de paix, et ils ont le pouvoir d'entendre les parties et les 
témoins, et la sentence arbitrale de deux des arbitres est fi
nale et décisive. 

Les commissaires ont le droit d 'émaner des subpœna, et 
d'obliger des témoins à comparaître devant eux sous peine 
d 'une amende qui ne doit pas excéder £ 1 . 

Lorsqu'un défendeur fait défaut après que l'ordre lui a été 
servi personnellement, il est loisible au défendeur de faire 
immédiatement sa preuve et la cour peut rendre le, jugement 
inslanler ; mais lorsque le défendeur comparaît et conteste, il 
faut fixer un jour subséquent pour faire la preuve. 

Les commissaires peuvent ordonner que les paiements 
soient faits par termes. 

Si le jugement n'est pas exécuté, le commissaire peut, huit 
jours après, faire prélever,1e montant, par un warrant de saisie, 
signé de lui. Il peut faire vendre tous les meubles, à l 'ex
ception des animaux de charrue, des instrumens d'agriculture 
et des outils de mé t i e r ; si cependant les autres meubles ne 
suffisaient pas, ceux-ci pourraient être vendus. Mais les 
lits et couvertures de la famille, les linges et bardes néces
saires, un cochon, une vache, trois moutons, un poêle simple, 
une corde de bois doivent être laissés à la personne saisie, ex
cepté dans le cas où la dette aurai t été contractée pour ces 
objets mêmes . 

L e s cours de commissaires peuvent émaner des warrants 
de saisic-gagerie, de saisie-revendication, (après avoir reçu 
les afîîdavits nécessaires) de saisie-arrêt après jugement ; les 
oppositions et interventions sont entendues et jugées som
mairement. 
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Ces-cours ont tous les pouvoirs des autres cours pour faire 

observer l'ordre et faire exécuter tout ce qui est ordonné par 

les commissaires. 
Les commissaires se nomment uu greffier qu' i ls peuvent 

destituer à volonté. Ce greffier doit donner caution jusqu 'au 
montant de £50 , hormis qu'i l possède des biens-fonds pour 
une valeur de douze louis par an. Les mineurs, les huissiers, 
les sergens, les aubergistes, les juges de paix, les père, fils, 
frère, beau-frerc, gendre, neveu, commis ou agent d 'un des 
commissaires ne peuvent être greffier. 

Le greffier tient vin registre de tontes les poursuites qui 
sont intentées devant la cour, ainsi, que de toutes les procédu
res, jugemens, matières, et choses auxquelles elles donnent 
lieu. 11 est obligé de donner copie de ces entrées moyennant 
12 sous par cent mots. 

Los huissiers et sergens ne peuvent agir comme procureurs 
devant ces cours. Les procureurs et avocats ne peuvent agir 
sans un écrit, ou seulement, en présence de la partie. A l'ex
ception des avocats, les autres parties doivent, agir gratui te , 
ment. Celui qui a signifié l 'assignation ne peut servir de 
témoin, si ce n'est pour le fait de la signification de cet ordre. 

Pour éviter les frais de voyage, les commissaires peuvent 
envoyer les ordres à toute personne résidant dans la paroisse 
laquelle devra déclarer que l'ordre a été dûment servi. Mais 

.un warrant d'exécution ou de saisie ne peut être adressé à 
d'autre qu 'à un huissier. 

Le Greffier ne peut exiger plus de 1s. Cd. pour une assi
gnation et 6d. pour chaque copie; 9d. pour chaque subpœna 
et Cd. pour chaque copie ; pour chaque jugement avec copie 
ls . 3d. ; pour chaque warant d'exécution ou saisie l s . 3d. ; 
pour chaque copie (ni. ; pour l'entrée d 'une opposition 6d. 

Pour chaque signification, l 'hnisier peut demander l s . et 
ensuite -4cl. par mille en allant, (la distance en revenant ne 
comptant point.). Quand même il signifierait plusieurs ordres 
à la même personne, il n'aurait toujours droit qu ' aux frais 
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d'une seule signification. S'il se fcsait donner plus il serait 
sujet à punition. 

Los commissaires ne sont pas rétribués. Avant d'entrer 
en office ils font serinent, ainsi que le greffier, d 'agir au meil
leur de leur jugement . Ils sont passibles de pénali tés s'ils se 
conduisent mal. 

Cours de Circuit. 

Toutes les actions qui s'intentent devant les cours des 
commissaires peuvent aussi s'intenter devant les cours de 
circuit. Ces cours de circuit prennent connaissance de tou
tes les causes dans lesquelles la somme demandée n 'excède 
pas £ 5 0 , lorsqu'il n 'y a pas de copias ad respondendum. Si 
la somme n'excède pas £ 1 5 , la cause doit être entendue, 
plaidée et jugée d 'une manière sommaire ; si elle n 'excède 
pas £G 5s., elle est décidée suivant l 'équité et en bonne 
conscience. Cependant si ces actions ont rapport à quelque 
titre de propriété, ou à quelque somme payable à sa majesté, 
ou à quelqu'honorairc d'office, droit ou rente, revenus ou 
rentes annuels, ou toutes autres matières qui ont l'effet de 
lier les parties pour l 'avenir, ou si c'était une action dans 
laquelle il pourrait y avoir un procès par jury et dans la
quelle le défendeur, par son évocation, ferait option en faveur 
d 'un jury avant de faire sa défense au mérite, toutes ces ac
tions peuvent et doivent être portées à la cour supérieure. À 
l 'égard de l 'évocation, si le défendeur la demande, l'action 
est portée devant la cour supérieure qui examine d'abord si 
l 'évocation est fondée ; si elle l'est, le procès se fait suivant 
les procédés de la cour supérieure ; si elle ne l'est pas, l'ac
tion est renvoyée à la cour de circuit pour y être jugée . 

Le demandeur peut aussi demander l 'évocation de la 
cavrsc, lorsque la défense met en doute ses titres à des pro
priétés , ou affecte ses droits à venir. 

Il y a dans le Bas-Canada 26 cours de circuit. 
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Cour Supérieure. 

Il y a une " cour supérieure" pour le Bas-Canada ; elle 
se compose d'un juge en chef et de neuf juges puisnés ; qua
tre d'entr'cux doivent résider à Montréal, quatre à Québec, 
un à Trois-Rivières, et un autre à Sherbrooke. 

La juridiction de cette cour s'étend dans tout le Bas-Ca
nada ; elle décide, en première instance, de toutes les causes 
civiles qui ne sont pas du ressort de la. cour de circuit ou 
de la cour d'amirauté. 

Pour être juge de cette cour il faut avoir pratiqué au bar
reau pendant au moins dix ans. 

Les juges de cette cour ne peuvent avoir de siège dans le 
conseil exécutif, ni dans le conseil législatif, ni dans la cham
bre d'assemblée, ni aucune autre place de profit sous la cou
ronne- Us ne peuvent être destitués tant que leur conduite 
est sans reproche. 

Dans les districts de Montréal, de Québec, et de Trois-
Rivières, il y a trois sessions ou termes par année. A Mont
réal, la cour siège du 1er. au 20 avril, du 1er. au 20 septem
bre, du 1er. au 20 décembre ; à Québec, du 1er. au 20 avril, 
du 1er- au 20 septembre, du 1er. au 20 décembre ; à Trois-
Rivières, du 12 au 25 février, du 1er. au 14 juin; du 1er. au 
14novembre. ASherbrooke elle ne siège que 2 fois l'année, 
du 12 au 31 janvier, du 16 au 27 juillet. 

Les termes doivent être tenus par au moins deux juges, 
et pas plus de trois. 

La cour peut prolonger les termes au-delà du temsfixé par 
la loi. De plus, dans les district de Québec et de Montréal 
cette cour peut, les deux premiers jours juridiques de chaque 
semaine, excepté durant le mois d'août, tenir, hors des ter
mes, des séances pour rendre des jugemens dans les causes 
prises en délibéré, pour entendre et juger les causes par dé-* 
faut ou exporte, les demandes en ratification de titres lorsqu'il 
n'y a pas d'oppositions, ou que les oppositions ont été admi
ses, les appels ou les évocations de la cour de circuit, les 
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Questions de droit soulevées par les plaidoyers, et toutes mo
tions, règles et procédures incidentes. La cour peut aussi, à 
ces séances hebdomadaires, entendre et juger les causes au 
mérite, mais seulement du consentement des parties. 

Les writs émanés de cette cour le sont au nom de sa 
majesté,,ses héritiers et successeurs ; ils sont scellés du sceau 
de la cour, et signés par le protonotaire du district. Lors
qu'il faut quclqu'affidavit avant d'obtenir un writ, le protono
taire a le pouvoir de recevoir le serment nécessaire. 

Aucune forme particulière n'est requise pour la rédaction 
des actions et des plaidoyers. Il suffit que les faits soient ar
ticulés d'une manière claire et précise ; on doit les interprêter 
suivant les règles du langage ordinaire. Dans les causes con
testées, tout allégué que la partie adverse ne nie pas est censé 
être admis, et quelque soit le sort de la cause, la cour peut 
condamner une partie aux dépens de la preuve d'un fait 
qu'elle n'aura pas admis. 

Lorsque le montant demandé est réduit au-dessous de £50, 
le demandeur ne peut recouvrer que les frais de la cour de 
circuit. 

Il y aura deux nouveaux districts judiciaires, ceux de 
ÏCamouraska et de l'Ottawa, aussitôt qu'un palais de justice 
et une prison auront été érigés dans chacune de ces localités, 
tin juge de circuit devra résider à Kamouraska et un autre à 
Aylmer; et ces juges auront, hors des, termes de la cour, tous 
ies pouvoirs des juges de la cour supérieure. Il y aura aussi 
comme dans les autres districts des greffiers, coroners, geôliers, 
et autres officiers des cours. Il s'y tiendra des sessions géné
rales et spéciales de la paix, de la manière voulue par la pro
clamation érigeant les nouveaux districts^ 

On peut en appeler de cette cour à la cour du " banc de 
la reine", dans tous les cas ou la matière en litige excède la 
somme de vingt livres sterling ; on peut en appeler aussi lors
que l'affaire a rapport à un honoraire d'office, à un droit, rente, 
revenu, ou somme d'argent payable à sa majesté, ou titres de 
terres ou d'immeubles, rentes annuelles, ou telles semblables 
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matières ou choses qui ont l'effet de lier les parties pour 
l'avenir quoique la somme soit au-dessous de £20. 

Lorsque le jugement dont on appelle est fondé sur le ver
dict d'un jury, on ne peut interjeter aucun autre appel qu'un 
appel d'erreur, afin que la loi seulement, et non le fait, puisse 
être mise en question. 

Cour du Banc de la Reine, ou d'Appel. 

Il y a dan-; le Bas-Canada une cour appelée " cour du 
banc de la Reine" qui se compose de 4 juges, c. a. d. d'un 
juge en chef et de 3 juges puisnés, nommés par sa majesté, 
par lettres patentes, sous le grand sceau de la province. Four 
être juge de cette cour, il faut avoir pratiqué comme avocat 
pendant au moins dix ans, ou avoir déjà été juge de circuit 
ou juge de la cour supérieure. 

Cette cour exerce une juridiction d'appel, elle entend et 
décide toutes causes dont il y a appel des autres cours in
férieures. 

Cette cour siège deux l'ois par année à Québec, et deux 
fois à Montréal. Elle peut siéger chaque fois aussi Jongtcms 
qu'il y a des affaires. Le quorum do la cour est de trois ; 
pour renverser un jugement, il faut le concours des trois ; pour 
l'affirmer, deux juges suffisent. 

Il y a xui greffier des appels, qui se choisit un député, et 
dont la résidence doit être à Montréal ou à Québec. La 
tonne des writs etc., est la même que pour les autres cours. 

Les jugemens rendus par les juges de cette cour doivent 
être motivés. 

On peut eu appeler du jugement de cette cour au conseil 
privé en Angleterre, dans tous les cas ou la somme en litige 
excède £500 stg. ou lorsque la matière en question a rap
port à un honoraire d'office, droit, revenu, rentes, titres d'im
meubles, ou toutes autres matières dans lesquelles des droits à 
venir peuvent être affectés II faut en appeler dans l'année du 
jugement. 
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DES JUGES DE PAIX ET DES TRIBUNAUX 

CRIMINELS 

C'est au commencement du règne de Guillaume! le con
quérant que l'office de juge de paix prit naissance. Avant 
le règne d'Edouard III en Angleterre, des juges de paix 
étaient élus par les habitans de chaque comté. Ce pouvoir 
fut ensuite transporté au souverain au nom duquel les juges 
de paix sont nommés aujourd'hui tant clans le royaume-uni 
que dans les colonies. 

Leurs devoirs consistent principalement, suivant les ter
mes de leur commission, à " faire observer les ordonnances 
et statuts faits pour le bien et la conservation de la paix, con
formément à l'autorité, forme, teneur et effets des dits statuts 
et ordonnances, à châtier et punir toutes personnes qui viole
ront les dits statuts et ordonnances, etc." 

La juridiction des juges de paix ne s'étend qu'à un dis
trict. Pour être juge de paix il faut résider dans ce district. 
Il faut de plus posséder dés immeubles de la valeur d'au 
moins £300. Aucun avocat pratiquant ne peut être juge de 
paix. 

Les juges de paix ne peuvent émaner de warrant pour 
l'arrestation d'un délinquant que sur la déposition d'un té
moin digne de foi, hormis qu'ils eussent été eux-mêmes té
moins de l'offense. 

Les juges de paix peuvent toujours admettre un accusé 
à caution, excepté dans les cas de félonies ou de soupçons 
de félonies clairement établies. 

Les juges de paix ont le pouvoir d'administrer le serment 
dans tontes les affaires qui se rattachent aux poursuites cri
minelles, et même dans des affaires civiles en vertu de cer
tains statuts. 

Un juge de paix ne peut être inquiété pour aucune er
reur de jugement, mais s'il agit avec malice ou partialité, il 

10 
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peut être poursuivi à la cour criminelle, ou pour dommages à 

la cour civile, (a) 

Dans les villes de Montréal et de Québec, il y a de plus 
ce qu'on appelle des tribunaux de police correctionclle. Les 
corporations de ces villes entretiennent sur pied u n certain 
nombre d'hommes de police qui sont chargés d'arrêter les va
gabonds ou ceux qui troublent la paix publique. Le gouverne
ment contribue aussi au maintien de cette police. C'est lui 
qui nomme et paie le surintendant devant lequel comparais
sent ordinairement les personnes accusées de vagabondage ou 
d'autres délits mineurs. Tout juge de paix peut agir à la 
place de ce surintendant. 

Lorsqu'une personne est convaincue de mener une vie 
vagabonde, oisive et déréglée, le juge de paix peut la con
damner à payer une amende n 'excédant pas £ 5 . A défaut 
de paiement, il peut la faire emprisonner pour un terme n'ex
cédant pas 2 mois. 

Dans toutes les procédures, l 'accusation doit être mise par 
écrit et énoncée par le juge de paix à la partie prévenue qui 
est tenue d'y répondre immédiatement ; elle doit avoir toute
fois un roms raisonnable pour se procurer les témoins néces
saires au soutien de sa défense. 

Les ordres, warrants , emprisonnements , ou tout autre acte 
peuvent aussi être annulés par la manque de forme ou à 
raison de défauts qui s'y trouvent. 

Il est loisible à toute personne convaincue d'une offense d'en 
appeler aux sessions trimestrielles de la paix, en donnant cau
tion de payer la pénali té adjugée contre elle et tous les frais. 

Sessions de Quartier. 

La cour des sessions de quartier ou sessions trimestrielles 
de la paix siège quatre fois par année , et est présidée par un 

(a) Les personnes qui désireraient avoir de plus amples renseignemens sur les 
devoirs ou pouvoirs des juges de paix peuvent recourir à l'excellent recueil des 
lois criminelles anglaises, par Mr. Cremazie. 
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juge de circuit. Elle ne s'occupe, dans la pratique, que des 
délits, quoique sa juridiction paraisse s'étendre à toutes les 
offenses moindres que la trahison. 

Cour du Banc de la Reine, ou Criminelle. 

Il y a enfin la grande cour criminelle composée des juges 
de la cour du banc de la reine, celte cour " a plein pouvoir 
et autorité de connaître, entendre, juger et décider, suivant la 
loi, tous plaids de la couronne, trahisons, meurtres, félonies et 
délits, crimes et offenses criminelles qui peuvent être commis, 
et dont il peut être pris connaissance dans Je Bas-Canada, 
excepté ceux qui tombent sous la juridiction de l'Amirauté." 

Dans chacun des districts du Bas-Canada, il y a un gref
fier de la couronne qui agit comme greffier de la cour crimi
nelle et doit signer les ordres qui en sont émanés. 

Cette cour siège deux fois par année, et siège chaque fois 
aussi longtems que les affaires le requièrent. 

Un seul juge peut la tenir. 
Les juges de la cour supérieure doivent tenir cette cour 

lorsque ceux du banc de la reine sont empêchés de le faire 
par des circonstances hors de leur contrôle. 

La couronne a aussi le droit d'émaner, quand bon lui 
semble, une commission générale ou spéciale, d'oyer et ter
miner, ou d'évacuation générale des procès criminels. 



APPENDICE. 

D E L A C O R R E S P O N D A N C E A V E C LE 

G O U V E R N E M E N T , 

Des Requêtes.—Des Lettres. 

Ou s'adresse, par requêtes, aux branches de la législature 
pour obtenir le redressement des griefs auxquels les cours de 
justice ni les autorités municipales ou locales ne peuvent ap
porter remède. On s'adresse aussi à la législature pour en 
obtenir des faveurs, soit pour requérir la passation d'une loi, 
soit pour demander une somme d'argent, pour des améliora? 
lions publiques, ou pour tout autre objet d'un intérêt publie 
et même privé. Lorsqu'on demande une somme d'argent il 
faut toujours s'adresser à l'exécutif en premier lieu, car lui 
seul a droit de recommander des votes d'argent. On fait 
alors une requête à son excellence le gouverneur-général, 
lequel détermine, après avoir pris l'avis de son conseil, s'il 
recommandera ou non le vote d'argent demandé. On peut 
aussi adresser en même tems la requête aux deux autres bran» 
ehes de la législature, en la fesant présenter par un membre, 

Hors des sessions on ne peut s'adresser qu'au gouverneur, 
La forme de ces requêtes est assez simple et n'exige rien de 
particulier. On commence ordinairement de la manière sui
vante ; 

A son Excellence le Très-Honorable (on détaille ici les 
noms et titres du gouverneur : par exemple aujourd'hui on 
dtfait :) James, Comte tfElgin et Kincardim, Gouverneur-
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Général de V Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Gé
néral et Gouverneur en chef de cette Province du Canada. 

etc., etc., etc. 
La requête du soussigné expose humblement : 
Que etc. (on expose en termes aussi clairs et aussi précis 

que possible Vobjet de la requête, et on termine ordinairement 
en disant :) 

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier. 
( Lieu et date. ) ( Signatures. ) 

Chaque requête doit à la fin contenir une conclusion qui 
est un précis ou résumé exact de ce qu'on demande. 

Les chambres de la législature ne reçoivent aucune re
quête à moins qu'elle ne soit sous forme de prière ou suppli
que. Le pétitionnaire ne doit pas se borner à soumettre ses 
idées, à faire des suggestions ou à donner des renseignement, 
il faut que sa demande soit nettement et clairement formulée. 

Lorsqu'on demande une somme d'argent précise ou autre 
chose semblable, on peut mentionner le montant dans le corps 
de la requête, mais dans la conclusion, il est mieux de dire: 
telle somme d'argent que votre honorable chambre trouvera 
juste ou convenable. De même lorsqu'on suggère un mode 
d'effectuer une chose, on doit, après l'avoir exposé dans la 
conclusion, ajouter : ou de toute autre manière que votre hono
rable chambre trouvera convenable. 

Les requêtes adressées à l'assemblée législative commen
cent ordinairement dans les termes suivans : 

Aux Honorables Membres de l'Assemblée Législative réunis 
en Parlement. 

La requête des soussignés (qualités et résidences,) expose 
humblement : 

Que etc., (on expose ici l'objet de la requête.) 
C'est pourquoi vos pétitionnaires (résumez ici ce que 

vous voulez demander. ) 
Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier. 
(Lieu et date.) (Signatures.) 
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Les signatures doivent se trouver ( a u moins un certain 
nombre lorsque la requête est signée p a r plusieurs) sur la 
feuille qui contient la fin de la requête e t non sur le papier 
collé au bas. S'il y a des croix elles doivent être certifiées. 

On ne doit jamais oublier de dater les requêtes. 
Les requêtes adressées au conseil législatif ne demandent 

rien de plus sinon qu'elles doivent être adressées : 

Aux Honorables Membres du Conseil Législatif réunis en 
Parlement, 

On n'adresse jamais de requêtes a u conseil exécutif; 
c'est au gouverneur que ces requêtes doivent être adressées. 

11 est d'usage que celui à qui doit être adressée la réponse 
à une requête écrive en même tems une lettre au secrétaire 
provincial, l'informant en quelques mots d u contenu de la 
requête, et le priant de la mettre devant s o n excellence. 

Lorsqu'un individu veut communiquer avec le gouverne* 
nient, c'est au secrétaire provincial qu'il doi t adresser sa let
tre ; pourtant la correspondance au sujet des terres de la 
couronne, des travaux publics, de l 'éducation, du revenu et 
des milices peut se faire directement avec chacun de ces dé-
partemens. Les chefs de département font dans ces cas un 
rapport qu'ils soumettent au gouverneur général en conseil 
lequel décide la question. 

Les lettres écrites au secrétaire provincial Ou â tout autre 
chef de département doivent, comme toutes les lettres d'affai
res, être extrêmement claires et précises. El les ne doivent 
pas renfermer un mot de trop. D'ai l leurs elles n'exigent 
rien de particulier. Il est d'usage de d o n n e r aux différens 
chefs de département ou du moins à ceux qui font partie du 
cabinet le titre d'honorables : ainsi on adressera sa lettre 
par exemple s 

L'honorable J A M E S LESLIE , 

Secrétaire Provincial. 
Québec. 
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On se sert de préférence de grand papier ou papier offi
ciel. Il est bien de mettre une enveloppe et de cacheter la 
lettre avec de la cire. 

Ces lettres ne doivent pas être partie officielles et partie 
privées, et en les écrivant; on doit s'attendre qu'il en sera fait 
mention publiquement. 

DES ASSEMBLÉES PUBLIQUES. 

Les habitans du Canada ont le droit de se réunir en as* 
semblées publiques, chaque fois qu'ils le jugent à propos, pour 
prendre en considération des matières d'intérêt public, ou 
pour faire connaître à leur souverain ou au gouverneur, ou aux 
chambres législatives, leurs vues à cet égard, ëoit pour ap
prouver ou pour désapprouver l'administration dès affaires 
publiques. Mais ils doivent le faire paisiblement. 

Une loi faite en 1843 par notre législature provinciale 
pourvoit aux moyens d'arrêter les troubles et le désordre qui 
régnent malheureusement trop souvent dans ces assemblée^ 
et d'y maintenir l'ordre et la paix. 

Lorsque les habitans d'une paroisse, d'un comté, d'une 
ville ou d'un township désirent s'assembler publiquement, 
douze au moins des citoyens qualifiés à voter à l'élection des 
membres de l'assemblée législative, doivent s'adresser au 
maire ou à deux juges de paix, les requérant de convoquer 
telle assemblée. 

Les deux juges de paix, ou le maire (ou le grand shérif si 
c'est dans le Haut-Canada) doivent alors publier un avis dans 
les termes suivans : 

Avis. 

Aux habitans de la paroisse de< . . . {ou du comté ou de là 
ville de. ...suivant la circonstance) et à ou autres sujets dé 
sa majesté que les présentes peuvent en aucune manière eon* 
cerner : 

Attendu que nous A. B. et C. D. deux des juge,s de paix 
de sa majesté pour le district d e . . . . résidant dans led i t dis-
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tcict, avons reçu une réquisition signée par F. G. H . . . . {met
tant les noms de 12 au moins des requérants) francs-tenanciers 
de la dite cité. ..ou paroisse de. .ayant droit de voter à l'élec
tion des membres qui doivent servir dans le parlement provin
cial, en vertu de la propriété qu'ils possèdent dans la dite 
paroisse. . . . (ou cité suivant la, circonstance) nous requérant 
de convoquer une assemblée publique de (ici récitez la ré
quisition ;) et attendu que nous avons résolu d'accorder la dite 
réquisition, nous fixons en conséquence la dite assemblée à 
(mettez ici le lieu) le jour de prochain, 
(ou courant) à heure de l'a midi ce dont toutes 
personnes sont par les présentes requises de prendre connais
sance. Et attendu que la dite assemblée a été ainsi convo
quée par nous conformément aux dispositions de l'acte passé 
dans la septième année du règne de sa présente majesté, cha
pitre sept, intitulé, acte pour pourvoir à convoquer et tenir 
avec ordre les assemblées publiques en cette province et à y 
mieux conserver la paix publique^ la dite assemblée et toutes 
les autres personnes qui y assisteront seront en conséquence 
sous la protection du dit acte, ce dont toutes personnes quel
conques sont par le présent strictement requises, au nom de sa 
majesté, de prendre spécialement connaissance, à leur péril, 
et de se conduire en conséquence. 

Témoins nos seings à (le lieu) dans le district 
de ce jour de 

C D . J. P. 
A. B. J. P . 

Si l'avis est donné par le maire, il suffit de mettra "je" au 
lieu de " nous" et mettre résidant dans la,ville ou comté.. 
au lieu de district. 

L'avis doit être donné au moins de 3 jours avant le jour 
fixé pour l'assemblée. Il doit être répandu autant que pos
sible ; des copies imprimées ou écrites doivent être envoyées 
et distribuées dans l'étendue de la localité intéressée à cette 
assemblée. 

i l 
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Il y a«ncofe une autre manière de mettre une assemblée 

sous la protection de la loi. 
Lorsqu'une personne va déclarer sous serment devant un 

juge de paix qu'il doit y avoir une assemblée publique, et 
qu'elle a raison de croire qu'un grand nombre de personnes y 
assisteront, il est loisible à deux juges de paix de donner avis 
de cette assemblée, de la manière1 suivante :• 

Avis et Déclaration. 

Aux habitans de là paroisse d e . . . . (oti Comté, ou ville 
suivant la circonstance) et à tous autres sujets de sa majesté 
que les présenter peuvent en aucune manière concerner : • "i 

Attendu que sur information sous serment devant A . . . « 
écuyer, un des juges de paix de sa majesté pour le district 
d e . . . .dans lequel doit se tenir FassernMêé ei-après;mention
née, iî parait qu'une assemblée publique des habitaris de "S... 
doit se tenir à dans le dit eôlittê (où mîwtrtt la 
circonstance) le jour de courant (ou prô* 
chain) à heure de l 'a midi, ou à quélqli'autm 
heure du dit jour, et qu'il y a raison de croire qu'un gi'Ahê 
nombre de- personnes y assisteront ; et attendu qu'il paraît 
expédient à nous A. B . et E . F . deux des juges de paix dtf 
sa majesté dans le dit district, que dans la vue de tenir d'tme* 
mâhière plus paisible la dite assemblée et d'y mieux conser-' 
ver l'ordre publie, toutes' personnes qui y 'assisteront soient 
déclarées i t re sous • la protection d'un certain acte du parle
ment de cette province passé dans la 7ème année du règne 
de sa présente majesté chapitre 7, intitulé, Acte pour pour
voir à convoquer et tenir avec orèÈrc lis'ésséfiibtëes puoïiîjues 
en celte province, et à y mieux cmséftiét%: M jMix"pubUguèê; 
nous, dits juges de paix, conformément airx'dïspôsitïènssdu> 
dit acte et en vertu des pouvoirs qui nous sont-aecordéVpar 
k»kri, donnons par le présent avis que ladite asse^lSlte"ë# 
aussi par le présent déclarons que la dite rassemblée-5 piïfeP 
que, ot toutes les personnes qui y. assisteront sewnt-so^àPItï» 
protection du dit acte du parlement, ce dont toutes pêrîéTiaw 
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que ce soit sont par le présent strictement requises, a u nom 
de sa majesté, de prendre spécialement connaissance, à leur 
péril et de se conduire en conséquence. 

Témoins , nos seings à dans le district de 
ee j o u r de 18 

A. B. J . P . 
E . F . J . P . 

Les juges de paix doivent faire distribuer des copies de 
cet avis en aussi grand nombre qu' i l leur paraît raisonnable 
et suivant que peut le permettre le tems fixé pour tenir l 'as
semblée. 

D a n s tous les cas , ceux qui convoquent ces assemblées ou 
qui les déclarent sous la,protection de la loi, doivent y assis
ter eux-mêmes et-se tenir près d u l ieu de réunion, afin d 'y 
maintenir l'ordre : ils ne doivent se retirer que lorsque l'as
semblée s'est dispersée. 

Outre ces assemblées dont nous venons de parler, il y a 
certaines assemblées qui doivent avoir lieu à des époques 
marquées , en vertu d e statuts du parlement, telles que les as
semblées requises pour les affaires.municipales, lesaffaires 
d 'écoles, ies affaires de chemins, ponts et autres t ravaux pu
blics. • 

Pour mettre ces assemblées sous la protection de la loi il 
suffit que les personnes obligées de les convoquer ajoutent 
à l 'avis de convocation, la clause suivante : 

E t qu ' i l soit notoire que l 'assemblée qui se t iendra en 
vertu des présentes est convoquée conformément a u x dispo
sition de l 'acte du parlement de l a 7ème Victoria chapitre 7 y 

int i tulé, Acte pour pourvoir à convoquer et tenir les assemblées 
publiques en cette province,, et à y- mieux coamven la paix pur 
blique,et que la dite, assemblée e t toutes les personnes qui y 
assisteront seront en. conséquence sous la protection d u d i t 
a e t e ; , - d e i n t toutes persimnesquelconqae*8ohtf)àri|Biprésent, 
a » ; n o t a d e sa majesté,stnotfemenfcTeqmises^ ^ rè»dre spéi» 
çls làraent connaissance, à lèœifêrûïiJebàai'mconduire"«at 
conséquence.; -->:; îi;ï> U-T fi';.- zt-.c-.miinz-ù:^ ,;;."3 sv-
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Comment sont conduites les assemblées tenues sous la pro
tection de la loi ? 

Si personne n'est obligé par la loi de présider à une as
semblée il faut commencer par faire choix d'un président. Si 
on ne s'accordait pas sur ce choix, les juges de paix ou autres 
personnes qui auraient convoqué l'assemblée pourraient de
mander une division, et décider quelle personne est appelée à 
la présidence. 

Le président doit faire lire publiquement l'avis de convo
cation ou la déclaration en vertu de laquelle l'assemblée a été 
mise sous la protection de la loi? 

Si quelqu'un voulait interrompre ou troubler l'assemblée il 
a droit de le faire éloigner du lieu, soit par ordre verbal ou 
autrement. Il a aussi droit de déclarer par écrit sous sa sig
nature que tel autel individu s'est rendu coupable de tentative 
de trouble ou d'interruption, et il est loisible à tout juge de 
paix, par warrant sous ?on seing, d'envoyer immédiatement 
cet individu à la prison, ou à tout autre lieu de détention tem
poraire que le juge de paix peut désigner, pendant u,n tems 
n'excédant pas 48 heures. 

Pour maintenir l'ordre, il peut requérir l'assistance des 
juges de paix, constables et autres personnes. Il doit deman
der aux juges de paix d'assermenter un certain nombre de 
constables spéciaux, s'il croit cette mesure nécessaire pour 
maintenir la tranquillité. 
v. Toute personne entre l'âge de 18 et 60 ans qui refuserait 
sans raison de servir comme constable spécial se rendrait cou
pable d'un délit. 

Les juges de paix ont le pouvoir- de faire désarmer toute 
personne qui assisterait à l'assemblée avec des armes 4 feu, 
bâtons, ou; autre arme quelconque. Celui qui refuserait de 
Barre*-ses armes se rendrait aussi coupable d'un délit. 

c î i . Celui qui se. battrait ou battrait quelqu'un pendant le jour 
dèfpas5femfelé% dans un rayon sde deux milles du lieu dêiïéa-
ni0n#Éœ«4tpassible d'une amende qui ne peut :excédeti£&5, 
ou d'un emprisonnement qui ne doit pas excéder S mois» : v* 
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A l'exception des juges de paix et des constables, personne 
ne doit venir armé dans ce rayon de deux milles du lieu de 
l'assemblée, 

Toute personne qui en guetterait une autre devant revenir 
de l'assemblée dans l'intention de l'assaillir ou dans le but de 
la provoquer ou de troubler la paix de quelque manière, serait 
aussi coupable d'un délit et pourrait être condamnée à une 
amende n'excédant pas £50 ou à une emprisonnement n'ex
cédant pas 6 mois, ou à l'un et à l'autre, à la discrétion de la 
cour, 

DES TERRES INCULTES. 

Il est de la plus grande importance que les personnes qui dé» 
surent s'établir dans ce pays connaissent les conditions aux
quelles les terres sont accordées. 

Les terres à vendre dans le Bas-Canada se divisent en 
trois classes : les unes sont la propriétés d'individus, d'autre» 
celle de compagnies formées pour les exploiter, et d'autres 
sont la propriété de la couronne d'Angleterre ou du gouverne
ment provincial. Nous ne parlerons que de cette dernière 
classe. 

Le BaSïCanada a 68,621 lieues carrées—58,298J sont com
prises sous le nom de terres incultes de la couronne. 

Par l'acte constitutionnel de 1791,1'Angleterre réserva pour 
Je soutien d'un clergé protestant un septième des terres incul
tes, et un autre septième à sa propre disposition—les autres 
cinq septièmes ont dû être considérés alors comme la propriété 
de la province. 

Depuis 1791 jusqu'à 1832, 1,165,792 arpens de terres in
cultes de la couronne furent octroyés à un certain nombre de 
personnes, par lots de plusieurs mille acres. Ces personnes 
refusant de vendre, autrement qu'à des prix exhorbitans, et les 
terres de la couronne et du clergé se trouvant reparties et dis-
persées parmi celles qui appartiennent à ces individus, l'éta
blissement du pays a été considérablement retardé. 
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N é a n m o i n s d e p u i s q u e l q u e s a n n é e s Je g o u v e r n e m e n t a 

i d o p t é d e s m e s u r e s q u i s e m b l e n t p r o m e t t r e d e s r é s u l t a t s a v a n -

: agcux . 

T o u t e s les te r res d e l a c o u r o n n e daf is l ' é t e n d u e d u B a s -

C a n a d a son t a c t u e l l e m e n t à v e n d r e à d e s p r i x q u i v a r i e n t d e 

2s à Gs l ' a c r e , e t à d e s c o n d i t i o n s f ac i l e s . 

V o i c i d ' a i l l e u r s c e s c o n d i t i o n s , t e l l e s q u ' e l l e s o n t é t é p u -

j l i ées d a n s la gaze t t e officielle : 

BUIIKAU DES TERRES DE LA COURONNE, 

Montréal, 2 Mars, 1849. 

VVTS P U B L I C est par lo p résen t d o n n é , q u e le prix d e d é p a r t 
[es Terres de la Couronne dans le Bas-Canada , et les condi t ions d e 
laiement, seront à l 'avenir c o m m e suit, pour les colons : 

Pour les Ter res de la Couronne au sud d u fleuve S t . Laurent-, 
n descendant j u squ ' à la r iv iè re Chaud iè r e et au chemin K e n n e b e e , 
• compris le township de N e w t o n , comté d e Vaudreui l , 4s . l ' ac re . 

Pour d i to di to , à l 'est de la r ivière C h a u d i è r e et d u c h e m i n 
Lcnnebec, y compris les comtés de Bonuven tu re et Gaspé , 2 s . 
acre. 

Pour di to au nord du fleuve S t . Lauren t , depuis la l imi te ouest 
a Comté des Deux -Mon tagnes , j u squ ' à la l imi te est du c o m t é de 
aguenay , 2s . l ' acre . 

N . B . — L e s occupants ac tuels do lots d a n s la S a g u e n a y les pour-
>nt ache ter à l s . l 'acre, en p a y a n t le pr ix , le ou a v a n t le 1er J a n -
ier prochain . 

Pour d i to , comté de l ' O t t a w a ; les terres d a n s les townships dé jà 
inoncées e n ven t e , 4s . l ' acre . 

Dito de celles qui le seront ci-après, 3s . l ' ac re . 
U n quar t du prix d ' acha t sera payable d a n s c inq airs d e la" dâ ï e 

ï l 'acquis i t ion. < •• • • , 
Les au t res trois quar ts seront payables e n trois ve r semen t s 

jaux, à des interval les de deux ans c h a q u e ; le tout a v e c . i n t é r ê t . 
Personne ne pourra ache te r à ces conditions' p lus de cen t acres ; 

toute v e n t e pa r une p lus g rande quan t i t é pour ra être a n n u l é e . ' 
L ' ache teu r , en prenant possession du lot» sera tenu d 'ouvr i r la 

oi t iéde l a largeur du c h e m i n sur tout le front de sa tente e t danç 
tatre ans de la date de l ' a cha t , de défricher n u d i x i è m e de l'q, 
rire; et d ' y rés ider . - ' »«*nc. 

I l ne s e n t é m a n é de p a t e n t e en faveur de l ' ache te« ï iq l tô tors* 
l'il aura é t é p rouvé d 'une m a n i è r e satisfaisante qu'il a «empli }$} 
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conditions de défrichement et autres ci-dessus mentionnées ; et que 
la totalité du prix d'achat et des intéïêts aura été payée. 

Xies acquéreurs, ou autres occupants, ne pourront couper de bois 
sur leurs lots (à l?exception de ecqu'il leur faudra abattre pour dé
frichement, ou autres objets d'agriculture) ni en vendre, sans une 
licence de l'agent. 

Les dfoits provenant de bois coupé en vertu de telle licence 
seront .portés à l'acquit du prix de la terre, pourvu que les amélio
rations1 voulues soient faites, sinon ils iront à la couronne. 

Les bois coiipé sans permission sur des terres sous location, 
avant l'accomplissement de toutes les conditions requises, sera con» 
sidéré comme bois de la couronne coupé sans licence. 

Les demandés pour achat devront être faites aux agents locaux 
respëëMfs. 

Il reste encore des terres arpentées partout. Ceux qui dé

sirent ea acheter qui ne sont pas encore arpentées doivent les 

faire arpenter à leurs irais ; mais ces frais forment partie du 

prix d'achat et sont déduits lors du paiement des terres. 

En général, comme il est dit plus liante i l / a u t s'adresser, 

pour tous les renseignemens que l'on ve»t obtenir aux diffé' 

rens agens du gouvernement. 
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A R T I C L E S D E S C A P I T U L A T I O N S . 

tiONT LES DISPOSITIONS SONT ENCORE" EN FORCÉ. 

C A P I T U L A T I O N D É Q Û E B È Ô — 1 8 SJCFTKMBRE 1 7 5 9 . 

ART. I I . 

Que les habitans soient conservés dans la possession de leurs 
maisons, biens, effets et privilèges.—" Accordé en mettant bas les 
" armes." 

ART. V I . 

Que l'exercise de la Religion Catholique, Apostolique et Ro
maine, sera conservé ; que l'on donnera des sauves-gardes aux 
maisons ecclésiastiques et religieuses, particulièrement i Monsei
gneur l'Evoque de Québec, qui, rempli de zèle pour la religion, et 
de charité pour le peuple de son diocèse, désire y rester constam
ment, exercer librement et avec la décence, que son état et les 
sacrés ministères de la religion romaine requerront, son autorité 
épiscopale dans la ville de Québea, lorsqu'il le jugera à propos jus
qu'à ce que la possession du Canada, ait été décidée par un traité 
entre Sa Majesté Très Chrétienne et Sa Majesté Britannique.— 
" Libre exercice de la Religion Romaine, sauves-gardes à toutes 
" personnes religieuses, ainsi qu'à Monsgr. l 'Evêque, qui pourra 
" venir exercer librement et avec décence, les fonctions de son 
«' état, lorsqu'il le jugera à propos, jusqu'à ce que la possession du 
" Canada, ait été décidée, entre Sa Majesté Britannique et Sa 
« Majesté Très Chrétienne." 

C A P I T U L A T I O N D E M O N T R E A L . — 9 SEPTEMBRE 1 7 6 0 . 

ART. X X I I . 

Le libre exercise de Religion Catholique, Apostolique et Ro
maine subsistera en son entier, en sorte que tous les états et le 
petiplo des villes et des campagnes, lieux et postes éloignés pour
ront continuer de s'assembler dans les églises et de fréquenter les 
sacremens, comme ci-devant, sans être inquiétés en aucune ma
nière, directement ni indirectement, Ces peuples seront obligés 



APPENDICE. 89 

par le gouvernement anglais à payer aux prêtres qui en prendront 
soin, les dîmes et tous les droits qu'ils avaient coutume de payer 
sous le gouvernement de Sa Majesté Très-Chrétienne " Accordé 
" pour le libre exercice de leur religion ; l'obligation de payer les 
" dîmes aux prêtres, dépendra de la volonté du roi." 

ART. X X V I I I . 

Le chapitre, les prêtres, curés et missionnaires continueront 
avec entière liberté leurs exercices et fonctions curiales, dans les 
paroisses des villes et des campagnes.—" Accordé." 

ART. X X I X . 

Les grands vicaires nommés par le chapitre pour administrer 
le diocèse pendant la vacance du siège épiscopal, pourront demeu
rer dans les villes ou paroisses des campagnes suivant qu'ils le ju
geront à propos ; ils pourront en tout terns visiter les paroisses du 
diocèse, avec les cérémonies ordinaires. " Accordé." 

ART. X X X I I . 

Les communautés de filles seront conservées dans leurs consti
tutions et privilèges : elles continueront d'observer leurs règles, 
elles seront exemptes du logement des gens de guerre, et il sera 
fait défense de les troubler dans les exercices de piété qu'elles pra
tiquent, ni d'entrer chez elles, on leur donnera même des sauves-
gardes, si elles ea demandent.'—" Accordé." 

ART. X X X I V . 

Toutes les communautés et tous les prêtres conserveront leurs 
meubles, la propriété et l'usufruit des seigneuries et autres biens 
que les uns et lès autres possèdent dans la colonie, de quelque na
ture qu'ils soient ; et les dits biens seront conservés dans leurs pri
vilèges, droits, honneurs et exemptions.—" Accordé." 

ART. X X X V . 

Si les chanoines, prêtres, missionnaires, les prêtres des missions 
étrangères et de Saint Sulpiee, ainsi que les jésuites et les récol-
lets veulent passer en France, le passage leur sera accordé sur les 
vaisseaux de Sa Majesté Britannique ; et tous auront la liberté da 
vendre, en total ou partie, les biens fonds et mobiliers qu'ils pos
sèdent dans la colonie, soit aux français ou aux anglais, sans que 
le gouvernement britannique puisse y mettre le moindre empêohe-

12 
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ment ni obstacle. Il* pourront emporter avec eux, ou faire passer 
en France, le produit de quelque nature qu'il soit, des dits biens 
vendus, en payant le fret, comme il est dit à l'article 26, et ceux 
d'entre les prêtres, qui voudront passer cette année, seront nourris 
pendant la traversée aux dépens de Sa Majesté Britannique, et 
pourront emporter avec eux leurs bagages.—" Ils seront les maî-
" très de disposer de leurs biens et d'en passer le produit, ainsi que 
" leurs personnes et tout ce qui leur appartiendra en France." 

A R T . XXXVII. 

Les seigneurs de terre, les officiers militaires et de justice, les 
Canadiens, tant des villes que des campagnes, les Français établis 
ou commerçants dans toute l'étendue de la colonie du Canada, et 
toutes antres personnes/nic ce puissent être, etc., conserveront l'en
tière paisible propriété et possession de leurs biens seigneuriaux et 
roturiers ; meubles et immeubles, marchandises, pelleteries et au
tres effets, même de leurs bâtiments de mer.—" Accordé." 

A R T . XL. 

Les Sauvages OH Jndiens'.illiés de Sa Majesté Très-Chrétienne, 
seront maintenus dans les terresqu'ils habitent, s'ils veulent y res
ter ; ils no pourront être inquiétés sous quelque prétexte que ce 
puisso être, pour avoir pris les armes et servi Sa Majesté Très-
Chrétienne, ils auront comme les Français, la liberté de religion ; 
et conserveront leurs missionnaires. 

ART. XLV. 

Les registres et autres papiers du conseil supérieur de Québeff, 
de la provosté et amirauté de la même ville, ceux des jurisdictions 
royales des Trois-Ilivières et de Montréal, cettx des jurisdictions 
seigneuriales de la colonie, les minutes des actes des notaires des 
villes et des campagnes, et généralement les actes et autres pa
piers qui peuvent servir à justifier l'état et la fortune des citoyens, 
resteront dans la colonie, dans les greffes des jurisdictions, dont ces 
papiers dépendent.—" Accordé." 

La capitulation de Québec se compose de I I art icles et 
celle de Montréal de C5. Les articles qui ne sont pas r ap 
portés ici n 'avaient rapport qu 'à la circonstance et ne sont 
plus applicables aujourd'hui. 
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Tra i té de paix conclu entre les rois de France et de la 
Grande-Bretagne, le 10 février 1763. 

" Sa Majesté Très-Chrétienne (le Roi de France) renonce à 
" toutes prétentions qu'elle a jusqu'ici formées ou pourrait former 
" sur la Nouvelle-Ecosse ou Acadie, dans toutes ses parties et en 
" garantit le tout et tontes ses dépendances au roi de la Grandc-
" Bretagne. 

" De plus Sa Majesté Très-Chrétienne, cède et garantit a Sa 
" dite Majesté Britannique, en plein droit, le Canada, avec toutes 
" ses dépendances, ainsi que l'Isle du Cap Breton, et toutes les autres 
" isles et côtes dans le golfe et le Fleuve Saint Laurent, et en gé-
" néral tout ce qui dépend des dits pays, terres, isles, et côtes avec 
" la souveraineté, propriété, possession et tous droits acquis par 
" traités, ou autrement que le roi Très-Chrétien et la Couronne de 
" France ont eu jusqu'à présent, sur les dits pays, isles, terres, pla-
" ces, côtes et leurs habitans, de sorte que le roi Très-Chrétien 
" cède et transporte le tout aux dits roi et Couronne de la Grande-
" Bretagne, et cela de la manière et forme les plus amples, sans res-
" triction et sans pouvoir s'écarter de la dite garantie, sous aucun 
" prétexte, ou de pouvoir troubler la Grande-Bretagne, dans les 
" possessions sus-mentionnées. 

" Sa Majesté Britannique, de son côté, consent d'accorder lali-
" berté de la religion Catholique aux habitans du Canada. Elle 
" donnera en conséquence les ordres les plus efficaces, que ses nou-
" veaux sujets Catholiques Romains, puissent professer le culte de 
" leur religion, selon les rites de l'Eglise de Rome, autant que les 
" lois d'Angleterre le permettront. 

" Sa Majesté Britannique, consent de plus que les habitans 
" français ou autres, qui avaient été sujets du roi Très-Chrétien, 
" en Canada, puissent se retirer en toute sûreté et liberté, où ils 
" jugeront à propos ; qu'ils vendent leurs biens, pourvu que ce soit 
" à des sujets de Sa Majesté Britannique ; et qu'ils emportent leurs 
" effets avec eux, sans être restreints dans leur émigration, sous 
" aucun prétexte quelconque, à l'exception de celui des dettes ou 
" des poursuites criminelles ; le terme limité pour cette émigration 
." sera fixé à l'espace de dix-huit mois, à compter du jour de l'é-
" change de la ratification du présent traité." 
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Acte de la 14' Geo. III, ch. 8 3 , appelée communément 
l'Acte de Québec. 

Les deux premières clauses concernent les limites de la province appelée alora 
" Province de Québec. " 

ART . III. 

Pourvu aussi, et il est établi, que rien de ce qui est contenu 
dans cet acte ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre à annuler, chan
ger ou altérer aucuns droits, titres ou possessions, résnltans de quel
ques concessions, actes de cession, ou d'autres que ce soit, d'au
cunes terres dans la dite province, ou provinces y joignantes, et 
que les dits titres resteront en force, et auront le même effet, 
comme si cet acte n'eût jamais été l'ait. 

A R T . I V . 

" Et comme les règlemens faits par la dite proclamation, eu 
" égard au gouvernement civil de la dite Pfovince de Québec, ainsi 
" que les pouvoirs et autorités donnés au gouverneur et autres of-
" liciers civiles eu la dite province, pur concessions ou commissions 
" données en conséquence d'iceux, ont par l'expérience, été trou-
" vés désavantageux à l'état et aux circonstances de la dite pro-
" vince, le nombre de ses habituas montant à la conquête à plus de 
" soixante-cinq mille personnes qui professaient la religion de l'é-
" glise de Rome, et qui jouissaient d'une forme stable de constitu» 
" tion, et d'un système de lois, en vertu desquelles leurs personnes 
"et leurs propriétés ont été protégées, gouvernées et réglées pen-
" dant une longue suite d'années, depuis le premier établissement de 
" la dite province du Canada ;" il est à ces causes, aussi établi par 
la susdite autorité, que la dite proclamation,quantàce qui concerne 
la dite province de Québec ; que les commissions en vertu des
quelles la dite province est à présent gouvernée ; que toutes et 
chacuno ordonnances faites pendant ce tems par le gouverneur et 
conseil de Québec, qui concernent le gouvernement civil et l'ad
ministration de la justice de ladite province, ainsi que toutes les 
commissions de juges et autres officiers d'icelle, soient, et elles sont 
par ces présentes infirmées, révoquées et annulées, à compter de
puis et après le premier jour de mai, mil sept cent soixante-quinze. 

A R T . V . 

" E t pour la plus entière sûreté et tranquillité des esprits des 
" habitans de la dite province ;" Il est par ces présentes déclaré. 
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que les sujets de sa majesté professant la religion de l'église de 
Rome dans la dite province de Québec, peuvent avoir, conserver 
et jouir du libre exercice de la religion de l'église de Rome, sou
mise à la suprématie du roi, déclarée et établie par un acte fait 
dans la première année du règne de la reine Elisabeth, sur tous 
les domaines et pays qui appartenaient alors, ou qui appartien
draient par la suite, à la couronne impériale de ce royaume ; et 
que le clergé de la dite église peut tenir, recevoir et jouir de ses 
dûs et droits accoutumés, eu égard seulement aux personnes qui 
professeront la dite religion. 

A R T . V I . 

Pourvu néanmoins, qu'il sera loisible à sa majesté, ses héritiers 
et successeurs, de faire telles applications du résidu des dits dûs et 
droits accoutumés, pour l'encouragement de la religion protestante, 
et pour le maintien et la subsistance d'un clergé protestant dans la 
dite province, ainsi qu'ils le jugeront, en tous tems, nécessaire et 
utile. 

ART. V I I . 

Pourvu aussi, et il est établi, que toutes personnes professant 
la religion de l'église de Rome, et qui résideront en la dite pro
vince, ne seront point obligées de prendre le serment ordonné par 
le dite acte, passé dans la première année du règne de la reine 
Elisabeth, ou quelqu'autre serment substitué en son lieu et place 
par aucun autre acte ; mais que toutes telles personnes, à qui par 
le dit statut, il est ordonné de prendre le serment qui y est contenu, 
seront contraintes, et il leur est ordonné de prendre et souscrire le 
serment ci-après, devant le gouverneur, ou telle autre personne, 
dans tel greffe qu'il plaira à sa majesté d'établir, qui sont par ces 
présentes autorisés à le recevoir, ainsi qu'il suit : 

" J E , A. B., promets sincèrement et affirme par serment, que 
" je serai fidèle, et que je porterai vraie foi et fidélité à sa majesté 
" le roi George, que je le défendrai de tout mon pouvoir et en tout 
" ce qui dépendra de moi, contre toutes perfides conspirations et 

tous attentats quelconques, qui seront entrepris contre sa per-
" sonne, sa couronne et sa dignité ; et que je ferai tous mes efforts 
" pour découvrir et donner connaissance à sa majesté, ses héritiers 
" et successeurs, de toutes trahisons, perfides conspirations, et de 
" tous attentats, que je pourrai apprendre se tramer contre lui ou 
" aucun d'eux ; et je fais serment de toutes ces choses sans aucune 
" équivoque, subterfuge mental, et restriction secrète, renonçant 
" pour m'en relever à tous pardons et dispenses d'aucuns pouvoirs 
w et personnes quelconques. 

" Ainsi DIEU me soit en aide." 
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Et que toutes telles personnes qui négligeront ou refuseront de 
prendre le dit serment ci-dessus écrit encourront et seront sujettes 
aux mêmes peines, amendes, inhabilités et incapacités, qu'elles 
auraient encourues et auxquelles elles auraient été sujettes pour 
avoir négligé ou refusé de prendre le serment ordonné par le dit 
statut, passé dans la première année du règne de la Reine Elisa
beth. 

AnT. VIII. 

Il est aussi établi par la susdite autorité, que tous les sujets Ca
nadiens de sa majesté en la dite Province de Québec, (les ordres 
religieux et communautés seulement exceptés,) pourront aussi tenir 
leurs propriétés et possessions, et en jouir, ensemble de tous les 
usages et coutumes qui les concernent, et de tons leurs autres droits 
de citoyens, d'une manière aussi ample, aussi étendue, et aussi 
avantageuse, que si les dites proclamations, commissions, ordon
nances, et autres, actes et instruments, n'avaient point été faits, 
en gardant à sa majesté la foi et fidélité qu'ils lui doivent, et la sou
mission due à la couronne et au parlement de la Grande-Bretagne: 
et que dans toutes affaires en litige, qui concerneront leurs propriétés 
et leurs droits de citoyens, ils auront recours aux lois du Canada, 
comme les maximes sur lesquelles elles doivent être décidées; et 
que tous procès qui seront à l'avenir intentés dans aucune des cours 
de justice, qui seront constituées dans la dite province, par sa ma
jesté, ses héritiers et successeurs, y seront jugés, eu égard à telles 
propriétés et à tels droits, en conséquence des dites lois et coutumes 
du "Canada, jusqu'à ce qu'elles soient changées ou altérées par 
quelques ordonnances qui seront passées à l'avenir dans la dite 
province par le gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou comman
dant en chef, de l'avis et consentement du conseil législatif qui y 
sera constitué de le manière ci-après mentionnée. 

AKT . IX. 

A condition toutefois, que rien de ce qui est contenu dans cet 
acte ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre, à aucunes des terres qui 
ont été concédées par sa majesté, ou qui le seront ci-après par sa 
dite majesté, ses héritiers et successeurs, en franc et commun soc-
eage. 

ART . X. 

Pourvu aussi, qu'il sera et pourra être loisible à toute et chaque 
orsonne, propriétaire de tous immeubles, meubles ou intérêts, 
ans la dite province, qui aura le droit d'aliéner les dits immeubles, 

meubles ou intérêts, pendant sa vie, par ventes, donations, ou au
trement, de les tester et léguer à sa mort par testament et acte de 
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dernière volonté, nonobstant tontes lois, usages et coutumes à cd 
contraires, qui ont prévain, ou qui prévalent présentement en la 
dite province ; soit que tel testament soit dressé suivant les lois du 
Canada, ou suivant les formes prescrites par les lois d'Angleterre. 

ART. X I . 

" E t comme la clarté et la douceur des lois criminelles d'An-
" gleterre, dont il résulte des bénéfices et avantages que les habi-
" tans ont sensiblement ressentis par une expérience de plus de 
" neuf années, pendant lesquelles elles ont été uniformément ad-
" ministrées," il est, à ces causes, aussi établi par la susdite auto
rité, qu'elles continueront à être administrées, et quelles seront 
observées comme lois dans la dite Province do Québec, tant dans 
l'explication et qualité du crime que dans la manière de l'instruire 
et de le juger, en conséquence des peines et des amendes qui sont 
par elles infligées, à l'exclusion de tous autres reglemcns de lois 
criminelles, ou manière d'y procéder qui ont prévalu, ou qui ont 
pu prévaloir en la dite province, avant l'année de notre Seigneur 
mil sept cent soixante-quatre, nonobstant toutes choses à oc contrai
res contenues en cet acte à tous égards, sujets cependant à tels 
changemens et corrections que le gouverneur, lieutenant-gouver
neur, ou commandant en chef, de l'avis et consentement du conseil 
législatif de ladite province qui y sera établi par la suite, fera à 
l'avenir, dans la manière ci-après ordonnée. 

Clauses non encore rappelées de la 3 l è m e Geo. 3 , ch. 3 1 , 
appelée " l 'Acte Constitutionnel." 

ART. X X X V . 

E t vû qile par l'acte ci-dessus mentionné, passé dans la qua
torzième année du règne de sa présente majesté, il a été déclaré 
que le clergé de l'église romaine dans la province de Québec, 
pourrait conserver, recevoir et jouir de leurs dûs et droits accoutu
més, eu égard à telles personnes seulement qui professeraient la 
dite religion ; pourvu néanmoins, qu'il serait légal à sa majesté, 
ses héritiers ou successeurs, de faire telle provision du surplus des 
dits dus et droits accoutumés pour l'encouragement de la religion 
protestante, et pour l'entretien et le soutien d'un clergé protestant 
dans la dite province, ainsi qu'ils le jugeraient nécessaire et expé
dient, de tems à autre ; et vu que par les instructions royales de sa-
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majesté, données sous le seing royal manuel de sa majesté le troi» 
sièmc jour de janvier, dans l'année de notre Seigneur mil sept 
cent soixante-quinze, à G U Y C A K L E T O N , écuyer, actuellement 
L O R D D O R C H E S T E R , alors capitaine-général et gouverneur-en-chef 
de sa majesté dans la province de Québec, il a plu à sa majesté, 
entre autres choses, d'ordonner : " Qu'aucun bénéficier, profes-
" sant la religion de l'église romaine, nommé à aucune paroisse 
" dans la dite province, n'aurait droit de recevoir aucunes dîmes 
" sur les terres ou possessions occupées par un protestant, mais 
" que telles dîmes seraient reçues par telles personnes que le dit 
" G U Y C A R L B T O N , écuyer, capitaine-général et gouverneur-en»chef 
" de sa majesté, dans la dite province de Québec, nommerait, et 
" seraient réservées entre les mains du receveur-général de sa 
" majesté dans la dite province, pour le soutien d'un clergé protes-
" tant en ioellc qui y résidera alors et non autrement, confbrmé-
" ment à tels ordres que le dit G U Y C A R L E T O N , écuyer, capitaine-
" général et gouverneur-en-chef de sa majesté dans la dite pro-
" vince, recevrait de sa majesté à cet égard ; et que dans la même 
" manière toutes rentes et profits résultant d'un bénéfice vacant, 
" devraient, pendant telle vacance, être réservés et appliqués aux 
" semblables usages;"—Et vu que le plaisir de sa majesté a éga
lement été signifié pour le même effet dans les instructions roya
les de sa majesté, données dans la môme manière à S I R F R E D E 

R I C K H A L D I M A N D , chevalier du très-honorable ordre du bain, ci-
devant capitaine-général, et gouverneur-en-chef de sa majesté 
dans la dite province de Québec ; et aussi dans les instructions 
royales de sa majesté, données en semblable manière, au dit très-
honorable G U Y , L O R D D O R C H E S T E R , actuellement capitaine-géné
ral et gouverneur-en-chef de sa majesté dans la dite province de 
Québec : il est statué par la dite autorité, que la dite déclaration 
et provision, contenues dans le dit acte ci-dessus mentionné, et 
aussi la dite provision ainsi faite par sa majesté en conséquence 
d'icelui, par ses instructions ci-devant récitées, resteront et conti
nueront d'être en pleine force et effet dans chacune des dites deux 
provinces du Haut-Canada et du Bas-Canada respectivement, ex
cepté en autant que la dite déclaration et provision respective
ment, ou aucune partie d'icelles, seront expressément variées ou 
rappelées par aucun acte ou actes qui pourront être passés par le 
conseil législatif et l'assemblée des dites provinces respectivement, 
et approuvés par sa majesté, ses héritiers ou successeurs, sous la 
restriction ci-après pourvue. 

A R T . X X X V I . 

Et vu qu'il a gracieusement plu à sa majesté, par message aux 
chambres du parlement, d'exprimer son désir royal d'avoir les 
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moyens de faire une appropriation permanente de terres dans les 
dites provinces, pour le soutien et l'entretien d'un clergé protestant 
dans icelles proportionnellement à telles terres qui ont été déjà 
concédées dans icelles par sa Majesté ; et vû qu'il a gracieusement 
plû à sa majesté, par son dit message, de signifier de plus son désir 
royal, que telle provision puisse être faite, eu égard à toutes fu
tures concessions de terres dans les dites provinces respectivement, 
qui pourra le mieux conduire au convenable et suffisant maintien 
et entretien d'un clergé protestant dans les dites provinces, en pro
portion à tel accroissement qui pourra arriver dans la population et 
la culture d'icelles ; à ces causes, à l'effet de remplir plus efficace
ment les intentions gracieuses de sa majesté, comme ci-dessus, et de 
pourvoir à l'exécution convenable d'icelles dans tout tems à venir, 
il est statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra être légal à sa 
majesté, ses héritiers ou successeurs, d'autoriser le gouverneur ou 
le lieutenant-gouverneur de chacune des dites provinces respective
ment ou la personne qui y aura l'administration du gouvernement, 
de faire avec et à même les terres de la couronne dans telles pro
vinces, telle concession et appropriation des terres pour le soutien 
et l'entretien d'un clergé protestant dans icelles, qui pourront avoir 
une proportion convenable au montant de telles terres dans icelles 
qui ont en aucun tems été concédées par ou sous l'autorité de sa 
majesté : et que toute fois qu'aucune concession de terres dans l'une 
ou l'autre des dites provinces sera ci-après accordée par et sous 
l'autorité de sa majesté, ses héritiers ou successeurs, il sera fait en 
même tems, eu égard à icelle, une concession et appropriation pro
portionnée de terres pour l'objet ci-devant mentionné, dans la ju-
risdiction ou paroisse de laquelle telles terres ainsi à concéder 
dépendront, ou y seront annexées, ou aussi contigues à icelle que 
les circonstances l'admettront ; et que telle concession ne sera pas 
valide ou efficace, à moins qu'elle ne contienne une spécification 
des terres ainsi concédées et appropriées, eu égard aux terres qui 
doivent être par là concédées ; et que telles terres ainsi concédées 
et appropriées seront, aussi près que les circonstances et la nature 
du cas pourront l'admettre, de semblable qualité que les terres à 
l'égard desquelles elles sont ainsi concédées et appropriées, et 
seront, aussi'près qu'elles pourront être estimées dans le tems de 
telle concession, égales en valeur à la septième partie des terres1 

ainsi concédées. 

ART. X X X V I I . 

E t il est de plus statué par la dite autorité, que toutes et cha
cune des rentes, profits ou émolumens, qui pourront en aucun tems 
provenir de telles terres ainsi concédées et appropriées comme ci-
dessus, seront applicables seulement à l'entretien et maintien d'un 
Clergé protestant dans la province dans laquelle elles seront situées, 
et non à aucun autre usage ou objet quelconque. 
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ART. X X X V I I I . 

Et il est de plus statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra! 
être légal à sa majesté, ses héritiers ou successeurs, d'autoriser le 
gouverneur ou le lieutenant-gouverneur do chacune des dites pro
vinces respectivement, ou la personne qui y aura l'administration 
du gouvernement, de tems à autre, de l'avis de tel conseil exécutif 
qui aura été nommé par sa majesté, ses héritiers ou successeurs, 
dans telle province, pour les affaires d'icelle de constituer et ériger 
chaque jurisdiction ou paroisse, qui est actuellement ou qui pourra 
ci-après être formée, constituée ou érigée dans telle province, un ou 
plusieurs bénéfice ou cure, bénéfices ou cures, suivant l'établisse
ment de l'église anglicane ; et de tems à autre, par acte sous le 
grand sceau de telle province, de fonder chaque tel bénéfice ou cure 
avec autant ou telle partie des terres ainsi concédées et appro
priées comme ci-dessus, en égard à aucunes terres dans telle ju
risdiction ou paroisse, qui auront été concédées depuis le com
mencement de cet acte, ou à telles terres qui peuvent avoir 
été concédées et appropriées pour le môme effet, par ou en 
vertu d'aucune instruction qui pourra être donnée par sa ma
jesté, eu égard à aucunes terres concédées par sa majesté avant le 
commencement de cet acte, comme tel gouverneur, lieutenant-gou
verneur, ou personne qui aura l'administration du gouvernement, 
avec l'avis du dit conseil exécutif, le jugera convenable, d'après les 
circonstances alors existantes concernant telle jurisdiction ou pa
roisse. 

ART. X X X I X . 

Et il est de plus statué par la dite autorité, qu'il sera et pourra 
être légal à sa majesté, ses héritiers ou successeurs, d'autoriser le 
gouverneur, le lieutenant-gouverneur, ou la personne qui aura l'ad
ministration du gouvernement de chacune des dites provinces 
respectivement, do nommer à chacun tel bénéfice ou cure, un béné
ficier ou ministre do l'église anglicane, qui aura été duement ordon
né suivant les rites de la dite église, et de remplir de tems à autre, 
telles vacances qui pourront y arriver ; et que chaque personne 
ainsi nommée à aucun tel bénéfice ou cure, les tiendra et en jouira, 
ainsi que de tous droits, profits et émolumens y appartenans ou 
accordés à iceux, aussi pleinement et amplement et de la même 
manière, et aux mêmes termes et conditions, et sujet à l'exécution 
des mêmes fonctions,—qu'un bénéficier d'un bénéfice ou cure en 
Angleterre. 

ART. X L . 

Pourvu toujours, et il est de plus statué par la dite autorité, que 
chaque telle nomination d'un bénéficier ou ministre à aucun tel 
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bénéfice ou cure, et aussi la jouissance d'aucun tel bénéfice ou cure 
•et des droits, profits et émolunieus d'iccux, par aucun tel bénéficier 
ou ministre, seront sujettes et soumises à tous droits d'institution, et 
à toute autre jurisdiction et autorité spirituelles et ecclésiastiques 
qui ont été légalement accordées par les lettres-patentes royales de 
sa majesté, à l'évoque de la Nouvelle-Ecosse ; ou lesquelles pourront 
ci-après, par l'autorité royale de sa majesté, être légalement accor
dées, ou désignées pour être administrées et exécutées dans les 
dites provinces, ou dans l'une ou l'autre d'ieelles respectivement, 
par le dit évoque de la Nouvelle-Ecosse, ou par aucune autre per
sonne ou personnes, conformément aux lois et canons de l'église 
anglicane, qui sont légalement établis et reçus en Angleterre. 

A R T . X L I . 

Pourvu toujours, et il est de plus statué par la dite autorité, que 
les diverses provisions ci-devant contenues concernant; la concession 
et l'appropriation des terres pour le maintien d'un clergé protestant 
dans les dites provinces, et aussi concernant la constitution, l'érec
tion et la fondation des bénéfices ou cures dans les dites provinces, et 
aussi concernant la nomination des bénéficiera ou ministres à iceux, 
et aussi concernant la manière en laquelle tels bénéficiers ou mi
nistres les tiendront et en jouiront, seront sujets à être variés ou rap
pelés par aucunes provisions expresses à cet effet, contenues dans 
aucun acte ou aites qui pourront être passés par le conseil législatif 
et l'assemblée des dites provinces respectivement, et approuvés pui
sa majesté, ses héritiers ou successeurs, sous la restriction ci-après 
jwurvue. 

A K T . X L T I I . - -

Et il est de plus statué par la' dite autorité, que -toutes terres 
qui seront ci-après concédées dans la dite province dtt Ilaut-Ca-
nada seront concédées en franc et commun soccage, en la semblable 
manière que les terres sont actuellement tenues en franc et commun 
soccage, dans cette partie de la Grande-Bretagne nommée Angle
terre, et que dans chaque cas que des terres seront concédées ci-
après dans la dite province du lias-Canada, et où le concessionnaire 
d'ieelles désirera qu'elles soient concédéescri Ihuic et commun 
soccage, elles seront ainsi concédées; niais sujettes néanmoins à 
telles altérations, eu égard à la. nature et les conséquences de telle 
tenure en franc et commun soccage, qui pourront être établies par 
aucune loi ou lois qui pourront être faites par sa majesté, ses hé
ritiers ou successeurs, par et de l'avis et consentement du conseil 
législatif et de l'assemblée de la province. 
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Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, 

et pour le gouvernement du Canada. 

3 et 4. Vict. ch. 35. 
(23 juillet, 1S40.) 

ATTENDU qu'il est nécessaire de pourvoir au bon gouverne
ment des provinces du Haut et du Bas-Canada, de manière à as
surer les droits et les libertés, et à promouvoir les intérêts de 
toutes les classes des sujets de sa majesté en icelles : E t vu qu'à 
ces causes il est expédient que les dites provinces soient réunies et 
ne forment qu'une seule province pour les fins de gouvernement 
exécutif et de législation : Qu'il soit en conséquence statué par la 
très excellente majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente
ment des lords spirituels et temporels, et des communes, assemblées 
en ce présent parlement, et par leur autorité, qu'il sera loisible à sa 
majesté, de l'avis de son conseil privé, de déclarer, ou autoriser le 
gouverneur général des dites deux Provinces du Haut et du Bas-
Canada à déclarer par proclamation qu'à, depuis et après un certain 
jour qui devra être fixé par telle proclamation et être dans les 
quinze mois de calendrier suivant la passation du présent acte, les 
dites provinces ne formeront et no constitueront qu'une seule et 
même province, sous le nom de Province du Canada, et depuis et 
après le dit jour fixé comme susdit, inclusivement, les dites pro
vinces ne constitueront et ne formeront qu'une seule province sous 
le nom susdit. 

II. Et qu'il soit statué, que telles parties d'un acte passé dans 
la session du parlement; tenue dans la trente et unième année du 
règne de sa majesté le Iloi George Trois, intitulé acte pour rappeler 
certaines parties d'un acte passé dans la quatorzième année du règne 
de sa majesté, intitulé acte pmr pourvoir plus efficacement au gouver
nement de la Province de Québec dans l'Amérique Septentrionale, et 
pour pourvoir plus amplement au gouvernement de la dite province, en 
autant que le dite acte pourvoit- à la constitution et à la composi
tion d'un conseil législatif et d'une assemblée, dans chacune des 
dites provinces respectivement, ainsi qu'à la confection des lois, et 
aussi l'aùte entier passe dans la session du parlement tenue dans les 
première çt seconde années du règne de sa majesté actuelle, intitulé 
acte pour pou? voir temporairement au gouvernement du Bas- Canada ; 
et aussi l'acte- entier passé dans la session du parlement, tenue dans 
les seconde et troisième années du régne de sa présente majesté, 
intitulé, acte pour amender un acte de la dernière session du parlement, 
gui pourvoit temporairement au gouvernement du Bas- Canada ; et 
aussi l'acte entier passé dans la session du parlement, tenue dans 
les première et seconde années du règne de feu sa majesté le Roi 
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Guillaume Quatre, intitulé acte pour amender un acte de la. qua
torzième année de sa majesté le Roi George Trois, établissant îin fonds 
pour subvenir aux dépenses de Padministration de la justice et au main
tien du gouvernement civil dans la Province de Québec en Amérique, 
continueront d'être en force jusqu'au jour qui aura été déclaré être 
par proclamation comme susdit, celui où les dites deux provinces 
ne constitueront et ne formeront qu'une seule province comme sus
dit, et seront abrogés depuis et après le dit jour inclusivement: 
Pourvu toujours, que l'abrogation des divers actes et parties d'actes 
susdits du parlement n'aura pas l'effet de faire revivre ou de re
mettre en force ou en activité aucunes dispositions législatives qui 
peuvent avoir été abrogées ou circonscrites par les dits actes ou par 
aucun d'eux. 

I I I . Et qu'il soit statué, que depuis et après la réunion des dites 
deux provinces, il y aura dans la Province du Canada un conseil 
législatif et une assemblée qui seront respectivement constitués et 
composés en la manière ci-après prescrite, et qui seront appelés 
" le conseil législatif et l'assemblée du Canada" ; et sa majesté aura 
le pouvoir de faire dans la Province du Canada, par et de l'avis et 
du consentement des dits conseil législatif et assemblée, des lois 
pour la jiaix, le bien-être et le bon gouvernement de la Province 
du Canada, et qui ne devront pas être contraires au présent acte, ou 
à telles parties de l'acte susdit passé dans la trente et unième année 
du règne de feue sa majesté susdite, qui ne sont pas abrogées par 
ces présentes, ou à aucun acte du parlement, qui n'est pas révoqué 
par ces présentes, ou qui pourrait être passé, et qui, par des disposi
tions expresses ou par induction nécessaire, pourrait s'étendre aux 
Provinces du Haut et du Bas-Canada, ou à l'une ou l'autre d'icelles, 
ou à la Province du Canada ; et toutes telles lois ainsi passées par 
les dits conseil et assemblée, et sanctionnées par sa majesté, ou au 
nom de sa majesté, par le Gouverneur du Canada, auront force et 
seront obligatoires dans la Province du Canada à toutes intentions 
et fins quelconques. 

IV. E t qu'il soit statué, que pour constituer le conseil législatif 
de la Province du Canada, il sera loisible à sa majesté d'autoriser, 
avant le tems fixé pour la première réunion du dit conseil légis
latif et de l'assemblée, par un instrument sous le seing manuel, le 
gouverneur à mander au nom de sa- majesté, par un instrument 
sous le grand sceau de la dite province, au dit conseil législatif, 
telles personnes, n 'étant pas moins de vingt, qu'il pourra plaire à 
sa majesté ; et il sera aussi loisible à sa majesté d'autoriser de tems 
à autre le gouverneur à mander de la même manière au dit conseil 
législatif, telles autre personne ou personnes qu'il pourra plaire à sa 
majesté ; et chaque personne qui aura été ainsi mandée au dit con-
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seil législatif Je la Province du Canada, deviendra par là mémo 
membre d'icelui : Pourvu toujours, qu'aucune personne ne sera man
dée au dit conseil législatif de la Province du Canada, sans avoir 
l'âge accompli de vingt et un ans et sans Être sujet né de sa ma
jesté, ou être sujet de sa majesté, naturalisé par acte du parle
ment de la Grande-Bretagne, ou par acte du parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou par cjuelqu'acte de la 
législature de l'une ou l'autre des Provinces du Haut et du Bas-
Canada, ou par un acte de la législature de la Province du Canada. 

V. Et qu'il soit statué, que tout membre du conseil législatif 
de la Province du Canada y tiendra son siège à vie, mais sera sujet 
néanmoins aux dispositions ci-après contenues pour le rendre 
vacant. 

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun membre du 
conseil législatif de la Province du Canada de résigner son siège uu 
dit conseil législatif, et sur telle résignation le siège de tel conseiller 
législatif deviendra vacant. 

VII. Et qu'il soit statué, que si aucun conseiller législatif de la 
Province du Canada manque d'assister au dit conseil législatif pen
dant deux sessions consécutives de la législature de la dite province, 
sans la permission de «a majesté ou du gouverneur de la dite pro
vince, signifiéi! par le dit gouverneur au dit conseil législatif; ou 
s'il prèle aucun serment ou l'ait aucune déclaration ou reconnais
sance d'allégeance, d'obéissance ou d'attachement envers aucun 
prince ou pouvoir étranger, ou s'il fait, consent ou adopte aucun acte 
par lequel il devienne ou ait droit de devenir sujet ou citoyen 
îl'aucun état ou pouvoir étranger, ou par lequel il puisse reclamer 
les droits, privilèges ou immunités du sujet ou citoyen d'un état ou 
pouvoir étranger, ou s'il devient en banqueroute, ou prend avantage 
d'aucune loi concernant les débiteurs insolvables, ou s'il devient 
prévaricateur public,ou qu'il soit entaché de trahison ou convaincu 
de félonie ou de quelqu'autre crime infamant, son siège dans tel 
conseil deviendra par là môme vacant. 

VIII. Et qu'il soit statué, que toute question qui pourra s'élever 
relativement à aucune vacance dans le conseil législatif de la Pro
vince du Canada, par rapport à aucune des causes susdites, sera 
soumise par le Gouverneur de la Province du Canada au dit con
seil législatif pour être entendue et décidée par le dit conseil légis-
tif : Pourvu toujours qu'il sera loisible soit à la personne dont le 
çiôge aura fait élever telle question, ou au procureur général de sa 
majesté pour la dite Province du Canada, de la part de sa majesté, 
d'en appeler en tel cas de la décision du dit conseil à sa majesté, et 
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le jugement de sa majesté donné sur telle contestation par et do 
l'avis de son conseil privé sera final et conclusif à toutes intentions 
et fins quelconques. 

IX. E t qu'il soit statué, que le Gouverneur de la dite Province 
du Canada aura pouvoir et autorité de nommer de teins à autre, 
par un instrument sous le grand sceau de la dite province, l 'un des 
membres du dit conseil législatif pour être l'orateur du dit conseil 
législatif, de le destituer et d'en nommer un autre à sa place. 

X, Et qu'il soit statué, qu'il sera nécessaire que dix au moins 
des membres du dit conseil législatif, y compris l'orateur, soient 
présens, pour constituer une assemblée qui puisse exercer ses pou
voirs: et que toutes questions qui s'élèveront dans le dit conseil lé
gislatif seront décidées par la majorité des Voix des membres pré
sens, autres que l 'orateur, et quand les voix seront également 
divisées, l'orateur aura la voix prépondérante. 

XL Et qu'il soit statué, que pour constituer l'assemblée législa
tive de la Province du Canada, il sera loisible au gouverneur do la 
dite province, dans le teins ci-après mentionné, et de là, de tems a 
autre, selon que l'occasion pourra l 'exiger, de nuuider et. de convo
quer au nom de sa majesté, et par un ou plusieurs instrurnens sons 
le grand sceau de la dite province une assemblée législative pour 
et dans la dite province. 

XI I . Et qu'il soit statué, que dans l'assemblée législative delà 
Province du Canada et qui sera constituée comme susdit, les parties 
de la dite province qui forment actuellement les Provinces respec
tives du l iant et du Bas-Canada seront représentées, eu égard aux 
dispositions ci-après contenues, par un nombre do représentatif;, qui 
seront élus pour les lieux et de la manière ci-après mentionnés. 

XII I . E t qu'il soit statué, que le Comté de Halton dans la Pro
vince du Haut-Canada sera partagé en deux divisions qui seront 
nommées respectivement la division est et la division ouest : et la 
d ivision est du dit comté sera formée des townships suivants, savoir ; 
TrafalgarfNelsorii Esquesing,Nassagawega, Flamborough-EstfFlam-
borough-Ouest, Ering, Beverly; et la division ouest du dit comté 
sera formée des townships suivants, savoir: Garafraxa, Nichol, 
Woolwich, GuelpA, Waterloo, Wilmot, Dumfrits, Pmlinek, Eramom ; 
et la division est et la division ouest du dit comté seront chacune 
représentées par un membre dans l'assemblée législative de ln. 
Province du Canada, (a) 

(«) En vertu d'un acte passé en 1845 (R Viet. ch. 7) !e Ridïng ou arrondisse
ment du Comlé de Halton doit être désigné sons le nom do Comté de Waterloo, e i 
fe Riding est sous celui de Comté de Halton. 
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XIV. EL qu'il soit statué, que le Comté de tforthumlerland 
dans la Province du Haut- Canada sera partagé en deux divisions 
qui seront nommées respectivement la division nord et la division 
sud ; et la division nord du comté sus-mentionné sera formée des 
townships suivants, savoir : Monagkan, Olonabee, Jlsphodel, Smith, 
Douro, Dummcr, Belmonl, Methuen, Burleigh, Harvey, Emily, Gore, 
Ennismore ; et la division sud du comté sus-mentionné sera formée 
des townships suivants, savoir : llamilton, Haldimand, Cramak, Mur-
ray, Seymour, Percy ; et la division nord et la division sud du comté 
sus-mentionné seront chacune représentées par un membre dans 
rassemblée législative de la Province du Canada. («) 

XV. Et qu'il soit statué, que le comté de Lincoln dans la Pro
vince du Haut-Canada, sera partagé en deux divisions qui seront 
respectivement nommées la division nord et la division sud ; et la 
division nord sera formée par l'union de la première et de la secon
de divisions du dit comté, et la division sud par l'union de la troi
sième et de la quatrième divisions du dit comté ; et les divisions 
nord et sud du comté sus-mentionné seront chacune représentées 
par un membre dans l'assemblée législative de la Province du 
Canada, (t>) 

XVI. Et qu'il soit statué que chaque comté et division autres 
que ceux ci-devant mentionnés, qui au tems de la passation du pré
sent acte avaient -droit d'être représentés dans l'assemblée de la 
Province du Haut-Canada, seront représentés par un membre dans 
l'assemblée législative de la Province du Canada. 

XVII. Et qu'il soit statué que la Cité de Toronto sera représen
tée par deux membres, et les Villes de Kingston, Brockville, Hamil-
ton, Cornwall, Niagara, London et Byiown seront chacune repré
sentées par un membre dans l'Assemblée Législative de la Pro
vince du Canada. 

XVIII. E t qu'il soit statué, que chaque comté qui avant et lors 
de la passation du dit acte du parlement, intitulé acte pour pourvoir 
temporairement au Gouvernement du Bas-Canada,- avait droit d'être 
représenté dans l'Assemblée de la Province- du Bas- Canada sera 
représenté par un membre dans l'Assemblée Législative de la Pro
vince du Canada, à l'exception des comtés ci-après mentionnés, d& 
Montmorency, Orléans, L'Assomption La Chenape, VAcadie, La-
prairie, Dorckester et Beauce. 

( a ) L'arrondissement ou Riding nord du Comté de Northlimberland doit former 
le Comté de IVterboroujrh ( 8 Vict. ch. 7). 

(6) Le riding sud du Comté de Lincoln est désigné sous le nom de Comté de 
Wolran* (9 Viet. eu. 7)'. -

Ce rrrême acte contient ao&sî d'autres dispositions concernant les limites des 
comté» et 1» représentation de la proviilcë. 
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X I X . E t qu' i l soit s t a tué , que les dits comtés de Montmorency 
et <f Orléans seront r éun i s et ne formeront q u ' u n seul comté qui sera 
n o m m é le Comté de Montmorency ; et les dits Comtés de VAs
somption et de La Chtsnaxje. seront réunis et ne formeront qu ' un seul 
comté qu i sera n o m m é le Comté de Leùwer ; et les dits comtés de 
L\4cadie et de Lapraine seront réun is et n e formeront q u ' u n seul 
comté qui sera n o m m é le comté de Huniingdon ; et les comtés de 
Dorchester et de Beauce seront réunis et ne formeront q u ' u n seul 
c o m t é qu i sera n o m m é le comté de Dorchesltr ; et chacun des 'dits 
comtés de Montmorency, de Leinster, de Huniingdon et de Dorches
ter se ra représente par u n membre dans l 'Assemblée Légis la t ive 
d e l a dite Province du Canada . 

X X . E t qu' i l soit s t a t ué , que chacune des Cités do Québecetde 
Montréal sera représentée par deux m e m b r e s , et que les Villes des 
Trois-Rivières et de Skerbrooke seront représentées c h a c u n e par un 
m e m b r e dans l 'Assemblée Légis la t ive de la Province du Ca
n a d a , (a) 

XXT. E t qu'i l soit s t a tué , que les c i tés et villes ci-dessus men
t ionnées seront, pour faire l 'élection de leurs représentons respectifs 
d a n s la di te assemblée législative, circonscri tes et dé l imi t ées en la 
m a n i è r e q u e le Gouve rneu r de la Prov ince du C a n a d a le pourra 
fixer et proclamer par lettres patentes qu i seront -émises sous le 
g r a n d sceau de la province , dans les t ren te jours après l 'Union des 
d i tes Provinces du Haut et du Bas-Canada ; et telles par t ies (si a u 
c u n e il y a ) des di tes c i t és ou villes respect ivement qui n 'auront 
pas é t é incluses dans les l imites respectives de telle cité ou ville, 
par tel les lettres pa tentes seront censées pour les fins d u présent 
acte et pour être représentées ilans la di te assemblée légis la t ive , 
faire part ie do la division ou du comté adjacent . 

X X I I . E t qu' i l soit s t a t ué , que pour faire l 'é lection des mem
bres de la dite Assemblée Légis la t ive de la Province du Canada , 
il sera loisible au gouverneur de la dite province de nommer de 
t ems à au t re des personnes convenables pour remplir le devoir d'offi
c ie r s rapporteurs dans chaque comté , division, cité et vi l le qui de» 
vront ê t re représentés dans l 'Assemblée Légis la t ive do la Province 
d u C a n a d a , le tout n é a n m o i n s sujet a u x dispositions c i -après coEr 
t enues . 

X X I I I . E t qu ' i l soit s t a tué , que nu l l e personne n e sera tenue 
d e r empl i r la charge d'officier rapporteur pendant plus d ' une année , 

(a) Pour la division et les limites des comtés, voir la 0e Geo. IV ch. 73 (statua 
révisé»). 

H 
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ou plus d 'une ibis, à moins qu ' en uiicuii tems il n 'y soit a u t r e m e n t 
pourvu par quelqu 'acte de la Lég is la tu re de la Prov ince du Ca
nada. 

X X I V . E t qu'il soit s t a tué , que les brefs pour l 'é lect ion des 
membres qui devront servir dans l ' assemblée légis la t ive d e la 
Province du Canada seront é m a n é s par le gouverneur de la d i te 
province dans tes quatorze jours après que le sceau au ra é t é apposé 
à tel i n s t rumen t comme susdit pour convoquer telle a s semblée l é 
gislative ; et tels brefs seront adressés a u x officiers rappor teurs des 
dits comtés , divisions, c i tés et villes respect ivement ; et tels brefs 
seront faits pour être rapportables dans les c inquan te jours au plus 
de celui de leur date, à moins qu ' en a u c u n t e m s il n ' y soit au t r e 
men t pourvu par que lqu 'ac te de la légis la ture de la dite province : 
et des brefs seront é m a n é s de la môme m a n i è r e pour Pélect ion des 
membres dans le cas ou a u c u n e vacance pourrai t avoir l ieu par la 
mort ou la résignation de l a personne é lue ou par sa nomina t ion 
au conseil législatif de la di te province, ou par aucune au t r e cause 
légale , et tels brefs seront faits pour ê t re rapportables d a n s les cin
quan te jours ou plus de celui de leur da t e , à moins q u ' e n a u c u n 
tems il n ' y soit au t r emen t pourvu par que lqu ' ac t e de la lég is la ture 
de la di te province ; et d a n s le cas d ' aucune telle vacance , occasion
née par la mor t de la personne élue ou par sa nomina t ion a u con
seil c o m m e susdit, le bref pour l 'élection d ' un nouveau m e m b r e 
devra ê t r e é m a n é dans les six jours ap rès qu ' av i s en au ra é t é donné 
on laissé au bureau de l'officier à qui il appar t iendra d ' é m a n e r tels 
brefs d 'é lec t ions . 

X X V . E t qu ' i l soit s t a tué , qu ' i l sera loisible au G o u v e r n e u r de' 
la Province du Canada , pour le tems d'alors de dé te rminer le tems 
et le lieu pour tenir les élections des m e m b r e s qui devront servir 
dans l ' assemblée législat ive de la dite province , en ne d o n n a n t pas 
moins de hui t jours d ' av is de tels t ems et l ieu, j u squ ' à ce qu ' i l y 
soit a u t r e m e n t pourvu, c o m m e il est c i -après m e n t i o n n é . 

X X V I . E t qu'i l soit s t a tué , qu'il se ra loisible à la Lég i s l a tu re 
de la P rov ince du C a n a d a de changer par aucuns ac t e ou actes 
"qu'elle pourra passer c i -après , l ' é t endue et les dé l imi ta t ions des 
divers comtés , divisions, c i tés et villes qu i devront être représen tés 
dans l 'Assemblée Lég i s l a t ive de la Province du Canada, e t d 'en 
établir de nouvelles ; de c h a n g e r le n o m b r e des r e p r é s e n t a i s qu i 
devront ê t re élus par les dits comtés , divis ions, ci tés et vi l les res
pect ivement , et de donner u n e proportion nouvel le et différente au 
nombre de r e p r é s e n t a i qu i doivent ê t re é lus dans c h a c u n e des 
part ies respectives de la P rov ince du C a n a d a , qui const i tuent m a i n 
tenant les di tes Provinces du H a u t et du Bas -Canada , a ins i que 
dans e t pour les divers districts,; comtés , divisions e t vi l les q u i se 
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t r o u v e n t en icellcs ; d ' en changer et régler la nomination des offi
ciers rapporteurs, et de pourvoir de telle maniè re qu 'e l le le juger», 
convenable à l ' émana t ion et au rapport des brefs pour l 'élection des 
m e m b r e s qui devront servir dans la di te assemblée législative, 
ainsi q u ' a u x tems et aux lieux où devron t se tenir telles élections : 
P o u r v u toujours, q u ' a u c u n bill du Conseil Législat i f et de l 'As
semblée de la Prov ince du Canada, par lequel le nombre des repré» 
s en t ans de l 'assemblée législative pourrait être c h a n g é , no pourra 
ê t re l éga lement présenté a u gouverneur de la dite province pour 
recevoir la sanction de sa majesté, à moins qu 'à sa seconde et troi
s i ème lecture tel bill n ' a i t é té passé dans le conseil législatif et 
d a n s l 'assemblée légis la t ive avec le concours respectif des deux tiers 
des membres pour le te ins d'alors du di t conseil législatif, et des 
deux tiers des membres pour le t ems d'alors de la dite assemblée 
légis la t ive , et la sanct ion de sa majesté ne sera pas donnée à aucun 
tel bil l , à moins que des adresses cons ta tant que tel bill n é t é ainsi 
passé , n ' a ien t é té respect ivement présentées au gouverneur par le 
consei l législatif et par l 'assemblée législat ive. 

X X V I I . E t qu ' i l soit s ta tué , que ju squ ' à ce qu'il y soit au t rement 
pourvu par un ou plusieurs Actes de la Légis la ture de la Province 
du C a n a d a , toutes les lois qui au moment de la passation d u présent 
ac te sont en force dans la Province du Haut-Canada, ainsi que 
toutes les lois qui au t ems do la passation du dit acte du parlement , 
in t i tu lé , acte, pour pourvoir temporairement au Gouvernement du Bas-
Canada, é ta ient en force dans la Prov ince du Bas-Canada relat ive
m e n t à la qualification ou disqualification des personnes qui peuvent 
être é lues , siéger ou voter connue membres de l 'assemblée dans les 
dites provinces respect ivement , (à l 'exception de celles qui exigent 
des candida ts aux élect ions une qualification foncière, à laquelle il 
est c i -après pourvu,) ainsi que celles relatives à la qualification ou 
disqualification des voteurs à l 'é lection des membres qui devaient 
servir dans les assemblées respectives des dites provinces, ainsi 
q u ' a u x sermons que doivent prêter tels voteurs , et aux pouvoirs et 
aux devoirs des officiers-rapporteurs, aux procédés à telles élections 
et a u t ems pendant lequel elles peuven t l éga lement se tenir, ou 
a y a n t rapport à l ' instruction et décision des contestations d 'élec
t ions, et a u x procédés y relatifs, a u x vacances des s ièges des m e m 
bres e t à l ' émana t ion et exécut ion de nouveaux brefs dans le cas 
de telles vacances survenues au t r emen t que par une dissolution de la 
c h a m b r e d 'assemblée , s 'appliqueront respect ivement a u x élections 
des membres qui devron t servir dans l 'Assemblée Légis la t ive de 
la P r o v i n c e du Canada , pour les l ieux s i tués , dans les part ies de l a 
P rov ince du Canada pour lesquelles telles lois ont é t é passées, (a) 

( « ) Voir la 12e Vict. ch. 27 . 
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X X V I I I . E t qu'i l soit s t a t u é , que nulle personne ne pourra ê t re 
élue m e m b r e de l 'Assemblée Légis la t ive de la Province du C a 
nada , à moins qu'el le ne possède comme franc-alleu, en loi ou en 
équi té , à son propre usage e t avan tage , des terres on t è n e m e n s t e 
n u s on franc et commun soccage, ou quelle n e soit en bonne saisine 
e t possession, à son prupre usage et avan tage , de terres ou t è n e m e n s 
tenus en fief ou en roture, dans la Province du Canada., de l a v a 
leur de c inq cents livres, a rgen t sterl ing de la Grande-Bre tagne , en 
sus de toutes rentes, charges , mor t -gages et det tes hypothéca i res 
qui peuvent ê t re a t tachés , dus et payables sur telles terres ou a u x 
quels elles peuvent être affectées; et tout cand ida t à telle é lec t ion , 
avan t de pouvoir être él igible, devra , s'il en est requis par a u c u n 
au t re candida t ou par a u c u n électeur ou par l 'ofïicier-rapporteur, 
faire la déc lara t ion suivante : 

" J e , A . B . déclare et certifie que j e possède dûmen t en loi oit 
" en équ i t é comme frauc-allcu à mon propre usage et a v a n t a g e , 
" des terres ou t è n e m e n s t enus en franc et c o m m u n soccage (ou 
" que je suis en bonne saisihe et possession, à m o n propre usage et 
" avan tage de terres ou t è n e m e n s tenus en fief ou en roture (sui-
" vani la circonstance,) dans la Province du Canada , de la va leur 
" de c inq cents livres, a rgen t sterling de la Grande-Bre tagne , en 
" sus de toutes rentes, mor t -gages , charges et det tes hypothéca i res 
" qui peuvent être a t t achés , dus et payables sur telles terres ou 
" auxquels elles peuvent é t rea ffectées ; e t que j e n 'ai pas collusoi-« 
" renient ou spécieusement obtenu un t i t re à la propriété , n i ne 
" suis devenu en possession, des dites terres et t ènemens ou d ' au -
" cune partie d ' iceux, dans le but de m e qualifier ou de m e r end re 
" éligible com m e Membre de l 'Assemblée Lég is la t ive de lu P r o -
" vinee du C a n a d a . " 

X X I X . E t qu ' i l soit s t a t ué , que toute personne faisant sc i em
ment et volontairement u n e fausse déclara t ion de sa qualif ication 
comme cand ida t à aucune élection, c o m m e susdit , sera r é p u t é e 
coupable de méfa i t et sur convict ion légale d ' icelui elle subira les 
mêmes peines et pénal i tés que la loi inflige a u x personnes coupa
bles d 'un parjure volontaire et mal ic ieux, dans le lien où telle faus
se déclarat ion aura é té faite. 

X X X . E t qu ' i l soit s t a tué , qu ' i l sera loisible au Gouverneur d e 
la Province du Canada pour le tems d'alors de fixer tels lieu on 
lieux dans aucune partie de la Province d u Canada , et te ls t ems , 
où devront se tenir la p r e m i è r e et toute au t r e session d u conseil 
législatif et de l 'asseml lée de la dite province , qu ' i l j u g e r a c o n v e 
nables , et tels tems et tels l ieux pourront ê t re changés , selon q u e 
la gouverneur le jugera à propos et plus propre à la c o n v e n a n c e 
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générale et au bien public, en donnant avis suffisant à cet égard ; 
et aussi de proroger de tcms à autre le dit conseil législatif et"l'as
semblée, ou les dissoudre, par proclamation ou autrement, chaque 
fois qu'il le jugera expédient. 

XXXI . E t qu'il soit statué, qu'il y aura au moins une fois 
dans chaque année une Session du Conseil Législatif et de l'As
semblée de la Province du Canada, de manière à ce qu'il n'y ait 
pas un intervalle de douze mois de calendrier entre la dernière 
Séance d'une Session du Conseil Législatif et de l'Assemblée et 
la première Séance de la Session suivante du Conseil Législatif 
et de la dite Assemblée ; et toute Assemblée Législative de la dite 
Province qui devra ci-après être constituée et convoquée durera 
pendant quatre ans depuis le jour du rapport des brefs qui seront 
émanés pour en faire l'élection, et pas plus longtems, sujette né
anmoins à être plutôt prorogée ou dissoute par le gouverneur de la 
dite province. 

XXXII . E t qu'il soit statué, que le Conseil Législatif et l'As
semblée de la Province du Canada seront convoqués pour la pre
mière Ibis à quelque époque qui ne sera pas au delà de six mois 
de calendrier, après celle de la réunion susdite des Provinces du 
Haut et du Bas-Canada. 

XXXII I . Et qu'il soit statué que les Membres de l'Assemblée 
Législative de la Province du Canada, procéderont incontinent, à 
leur première réunion après chaque élection générale, à l'élection 
de l'un d'cfitr'eux pour être orateur ; et avenant son décès, sa ré
signation, ou sa destitution par un vote de l'assemblée législative, 
les dits membres procéderont aussitôt à l'élection d'un autre d'en-
tr'eux pour être tel orateur ; et l'orateur ainsi élu présidera toutes 
les séances de la dite assemblée législative. 

XXXIV. Et qu'il soit statué, que la présence d'au moins vingt 
membres de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, y 
compris l'orateur, sera nécessaire pour constituer une réunion de 
la dite assemblée législative capable d'exercer ses pouvoirs ; et 
toutes questions qui s'élèveront dans la dite assemblée seront dé
cidées par la majorité des voix de tels membres qui seront présens, 
autres que l'orateur, et dans le cas d'une égalité de voix, l'orateur 
aura la voix prépondérante. 

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera permis à aucun mem
bre, soit du Conseil Législatif, ou de l'Assemblée Législative de 
la Province du Canada, d'y siéger ou voter jusqu'à ce qu'il ait prê
té et souscrit le serment suivant devant le gouverneur de ladite 
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province, on devant quelques personne ou personnes autorisées par 
tel gouverneur à l'administrer. 

" Je , A. B. promets sincèrement et jure que je serai fidèle et 
" porterai vraie allégeance à Sa Majesté, la Heine Victoria, comme 
" légitime Souveraine du ltoyaumc-Uni de la Grande-Bretagne et; 
" d'Irlande, et de cette Province du Canada, dépendant du dit 
'•'Royaume-Uni et lui appartenant; et que je la défendrai de 
<* tout mon pouvoir contre toutes conspirations et attentats perfides 
" quelconques qui pourront être tramés contre sa personne, sa 

couronne et sa dignité ; et que je ferai tout eu mon pouvoir pour 
découvrir et faire connaître à su majesté, ses héritier et succes-

" seurs, toutes trahisons et conspirations et attentats perfides que 
je saurai avoir été tramés contre elle on aucun d'eux ; et tout 

" ceci je le jure sans aucun équivoque, subterfuge mental ou rcs-
** triction secrète, et renonçant à tous pardons et dispenses d'au eu-
" nés personne ou personnes quelconques à ce contraires. Ainsi 
" que Dieu nie soit en aide." 

XXXVI. Et qu'il soit statué, que toute personne autorisée par 
}a loi à faire une affirmation au lieu de prêter un serment pourra 
faire telle affirmation daus tous les cas où un serment est requis 
comme ci-dessus. 

XXXVII. Et qu'il soit statué, que quand aucun bill qui aura 
été passé pur le Conseil Législatif et l'Assemblée de la Province 
du Canada sera présenté au gouverneur de la dite province pour 
l'assentiment de sa majesté, tel gouverneur déclarera, à sa discrétion, 
qu'il le sanctionne au nom de sa majesté, sujet néanmoins aux dis
positions contenues daus le présent acte et à telles instructions 
qu'il pourra recevoir de tems à autre à cet égard de sa majesté, ses 
héritiers ou successeurs, ou qu'il refuse l'assentiment de sa majesté, 
ou qu'il réserve tel bill pour la signification du plaisir de sa rna-
jesté sur icclui. 

XXXVIII. El qu'il soit statué, que lorsqu'aucun bill qui aur^ 
été présenté au Gouverneur de la dite Province du Canada pour 
l'assentiment de sa majesté sera sanctionné par lui au nom de sa 
majesté, tel gouverneur transmettra, à la première occasion con
venable, à l'un des principaux secrétaires d'état de sa majesté une 
copie authentique du bill qui aura été ainsi sanctionné, et il sera loir 
sible à sa majesté, par ordre en conseil de déclarer, en aucun tems 
dans les deux années après que tel secrétaire d'état l'aura ainsi 
reçu, sa désapprobation de tel bill ; et la signification de telle désap
probation, aiusi que d'un certificat sous le seing et sceau de tel 
secrétaire d'état, constatant le jour où il aura reçu tel bill, comme 
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susdit, faite pur le Gouverneur au Conseil Législatif et à l'Assena 
blée du Canada, par son discours ou par message au dit conseil lé
gislatif et à la dite assemblée do la dite province, ou par proclama
tion, le rendra nul et sans effet du jour de telle signification. 

X X X I X . Et qu'il soit statué, qu'aucun bill qui sera réservé 
pour la signification du plaisir de sa majesté n'aura aucune force 
ni eflèt dans la Province du Canada, jusqu'à ce mie le gouverneur 
de la dite province ait signifié, soit par son discours ou par messa
ge au conseil législatif et à l'assemblée de la dite province, ou par 
proclamation, que tel bill a été soumis à sa majesté en conseil, et 
qu'il a plâ à sa majesté de le sanctionner; et qu'il sera lait uno en
trée dans les journaux du dit. conseil législatif de tout tel discours, 
message ou proclamation, et un duplicata de telle entrée devra être 
transmis à l'officier convenable pour faire partie des records de la 
dite province ; et aucun bill qui sera réservé comme susdit n'aura 
aucune force ni effet dans la dite province, que la sanction d'icehii 
par sa majesté n'ait été signifiée comme susdit, dans les deux an
nées du jour où il aura été présenté au gouverneur comme susdit 
pour l'assentiment de sa majesté. 

X L . Pourvu toujours et qu'il soit statué, que rien de ce qui est 
contenu dans le présent acte ne sera censé limiter ou restreindre 
l'exercice de la prérogative de sa majesté dans son pouvoir d'auto
riser, et nonobstant le présent acte et tous autres acte ou actes pas* 
ses dans le Parlement de la Grande-Bretagne ou dans le Parlement 
du Ïloyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou par la 
Législature do la Province de Québec ou des Provinces du Haut 
et du Bas-Canada respectivement, il sera loisible à sa majesté d'au
toriser le Lieutenant Gouverneur de la Province du Canada à exer
cer, dans telles parties de la dite province que sa majesté le jugera 
à propos, nonobstant la présence du gouverneur dans la province, 
tels pouvoirs, fonctions et autorité, judiciaires comme attires, que 
peut avoir maintenant et dont était revêtu avant la passation du 
présent acte le gouverneur, lieutenant gouverneur on personne ad
ministrant le Gouvernement des Provinces du Haut-Canada et du 
Bas-Canada respectivement ou d'aucune d'elles, et qui depuis et 
après la dite réunion des dites deux provinces seront dévolus au 
Gouverneur de la Province du Canada ; et d^autoriser le Gouver
neur de la Province du Canada à commettre, nommer, préposer et 
siibdélég-ueraucunes personne ou personnes, conjointement ou sépa
rément, pour être ses député ou députés dans aucunes partie ou 
parties de la Province du Canada, et pour exercer en cette qualité, 
durant le plaisir du dit gouverneur, tels pouvoirs, fonctions et au
torité, judiciaires comme autres, que peut avoir maintenant et dont 
était revêtu avant la passation du présent acte le gouverneur, lieu-
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tenant gouverneur ou personne admin i s t ran t le Gouvernemen t des 
Provinces d u H a u t et du Bas-Canada , respect ivement , et qu i , d e 
puis et ap rès la réunion des dites provinces, seront dévo lus a u 
Gouverneur de la Province du Canada , selon q u e le Gouverneur 
de la Prov ince d u Canada le j u g e r a nécessaire ou expéd ien t : pour
v u toujours, que , par la nomina t ion des d é p u t é ou députés c o m m e 
susdit, les pouvoirs et autor i té du Gouverneur de la P r o v i n c e d u 
Canada ne seront pas d iminués , changés ni afiectés en a u c u n e m a 
nière, au t r emen t que sa majes té jugera convenab le de l 'o rdonner . 

cette danse. a XIA. TA qu ' i l soit s t a tué , q u e depuis et ap rès la 
' i l T i ' f r h a p " m.Vo'it réunion des dites deux provinces , tous brefs, pro-
piua loi». ' " ' clamât.ions, instruirions pour mande r et convoquer 
le Conseil Légis la t i f et l 'Assemblée Légis la t ive de la P rov ince d u 
Canada, et pour les proroger et les dissoudre, et tous les brefs poul
ies élections et tous brefs et iu s tmmcns publies quelconques a y a n t 
rapport au conseil législatif et à r a s s e m b l é e légis lat ive ou à a u c u n 
de ces corps, et tous rapports à tels brefs et ins t rumens, et tous j ou r 
naux , ent rées et procédés écrits on impr imés , de toute na tu re , d u 
conseil législat i f et de l ' assemblée législat ive, et d ' aucun de ces 
corps respect ivement , et tous procédés écr i ts on impr imés et r a p 
ports de comi tés du di t conseil législatif et de la dite a s semblée 
législat ive, respect ivement , ne seront que dans l a langue anglaise: 
pourvu toujours, que la présente disposition ne s 'entendra pas e m 
pêcher q u e des copies t radui t?» d ' aucuns tels documciis n e soient 
faites, mais aucune (clic copie ne sera g a r d é e parmi les records d u 
conseil législatif ou de l 'assemblée législat ive, n i ne sera censée 
avoir en a u c u n cas l ' au thent ic i té d 'un record original . 

X L FI. E t qu' i l soit s t a tué , que lorsque le Conseil Lég i s l a t i f et 
l 'Assemblée Légis la t ive d e la Province du C a n a d a au ron t passé 
aucuns bill ou bills, qui contiendront aucunes dispositions c h a n 
geant ou révoquan t aucune des dispositions ma in tenan t en v igueu r 
et contenues dans un ac te du Par lement de la Grande-Bretagne, 
passé en la quatorz ième a n n é e du règne de feu S a Majesté George 
Trois, in t i tu lé , acle pour pourvoir d'une manière plus efficace au Gou
vernement de la Province de Québec dans l 'Amér ique du Nord , ou 
dans les actes susdits du par lement passés dans la t ren te -e t -un ieme 
année du m ê m e règne , re la t ivement a u x droits ou revenus ordinai 
res du Clergé de l 'Eglise de Rome ; ou changean t et r é v o q u a n t 
aucune des diverses dispositions contenues dans le dit ac te m e n 
tionné en dernier lieu, re la t ivement au par tage et à l 'appropriat ion 
de terres pour le soutien d u Clergé protestant dans la P r o v i n c e du 
Canada, re la t ivement à la consti tut ion, érect ion ou dotat ion de pa
roisses on rectoreries dans la Province d u C a n a d a ou à la p résen ta 
tion des "bènéfîciers ou minis t res d ' icelles,ou re la t ivement à la m a -
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nière dont tels bénéficiera ou ministres devront posséder icellcs et 
en jouir ; et aussi lorsqu'il aura été passé aucuns bill on bills con
tenant aucunes dispositions qui pourront en aucune manière af
fecter ou avoir rapport à la jouissance ou exercice d'aucune espèce 
de culte religieux, ou qui imposeraient aucunes pénalités ou charges, 
ou pourront créer quelqu'incapacité ou disqualification, par rapport 
à tel culte, ou qui affecteront .ou auront rapport à aucun paiement, 
recouvrement ou jouissance d'aucun des revenus ou droits ordinaires 
mentionnés ci-devant, ou qui auront en aucune manière rapport à 
la dotation, imposition ou recouvrement d'aucuns autres droits, sa
laires ou émolumens, qui devront être payés à aucun ministre, prê
tre, ecclésiastique, ou prédicant, conformément aux usages d'au
cun culte religieux, par leur dite charge ou fonction ; ou qui affec
teront ou auront rapport en aucune manière à l'établissement ou la 
discipline de l'église réunie d'Angleterre et d'Irlande, parmi les 
membres d'icelle dans la dite province ; ou qui affecteront ou auront 
rapport en aucune manière à la prérogative de sa majesté concernant 
la dotation des terres incultes de la couronne dans la dite province ; 
tous tels bill ou bills seront, préalablement à aucune déclaration ou 
signification de l'assentiment de sa majesté à iceux, soumis aux deux 
chambres du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagno 
et d'Irlande ; et il ne sera pas loisible à sa majesté de signifier son 
assentiment à aucuns tels bill ou bills jusqu'à l'expiration do trente 
jours après qu'ils auront été soumis aux dites chambres, ni de don
ner son assentiment à aucuns tels bill ou bills dans le cas où l'une 
ou l'autre chambre du parlement demanderait, dans les dits trente 
jours, par adresse à sa majesté de refuser sa sanction à aucuns tels 
bill ou bills ; et aucun tel bill n'aura vigueur ni effet pour aucun 
des dits objets dans la dite Province du Canada, à moins que le 
conseil législatif et l'assemblée de telle province n'aient présenté 
au gouverneur de la dite province, pendant la session dans laquelle 
il pourra avoir été passé par eux, une ou plusieurs adresses, décla
rant que tels bill ou bills contiennent des dispositions sur quelqu'un 
des objets spécialement précisés ci-dessus, et demandant qu'à l'effet 
de donner vigueur à tels bill ou bills, ils soient transmis en Angle
terre en diligence, pour être soumis au parlement, préalablement à 
la signification de l'assentiment de sa majesté à iceux. 

XLI I I . E t vu que par un acte passé dans la dix-huitième année 
du règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé Acte pour 
faire disparaître tous doutes et craintes relatifs à l'établissement de 
taxes par le Parlement de la Grande-Bretagne, dans aucune des Colo
nies, Provinces et Plantations de VAmérique du Nord, et des Indes 
Occidentales ; et pour révoquer telles parties d'un acte fait dans la sep* 
tième année du règne de sa présente majesté, en autant qu'elles im? 
posent un droit sur les thés importés de la Grande-Bretagne dam aucun» 
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Colonie ou Plantation de V Jlmérique ou qu'elles y sont relatives, il est 
déclaré q u e " le Roi et le P a r l e m e n t de la Grande-Bre tagne n ' i m 
poseront a u c u n droit, taxe ou cotisation que lconque , payable dans 
aucune des Colonies, Provinces e t P lan ta t ions de Sa Majesté d a n s 
l 'Amér ique du Nord ou les Indes Occidentales , excepté s e u l e m e n t 
tels droits qu ' i l pourrait ê t re nécessaire d ' imposer pour le r è g l e m e n t 
du commerce, le produit ne t de tels droits d e v a n t toujours ê t re a p 
pliqué à l 'usage de la colonie, province ou p lan ta t ion dans l a q u e l l e 
tels droits pourraient être respect ivement p ré levés , en la m ê m e 
man iè re en laquel le les au t res droits perçus par autori té des cours 
généra les ou des assemblées généra les , respec t ivement , de te l les 
colonies, provinces ou p lanta t ions étaient ordinai rement p a y é s e t 
app l i qués" ; et comme il est nécessaire, pour l ' avan tage g é n é r a l de 
l 'empire, que S a Majesté e t le P a r l e m e n t du R o y a u m e - U n i de la 
Grande-Bre tagne et d ' I r l ande cont inuent d 'exercer tel pouvoir d e 
régler le commerce , eu éga rd néanmoins a u x restrictions m e n t i o n 
nées ci-dessus, par rapport à l 'application d ' aucun des droits q u i 
pourraient ê t re imposés à ce t effet ; qu ' i l soit à ces causes s t a tué q u e 
rien de ce qu i est contenu dans le présent ac te n ' e m p ê c h e r a n i 
n'affectera l ' exécut ion d ' a u c u n e loi qui a é t é ou pourra ê t re passée 
dans le P a r l e m e n t du d i t R o y a u m e - U n i pour établ ir des r é g l e m e n s 
et prohibitions pour régler la navigat ion, ou pour imposer, p r é l eve r 
ou percevoir des droits pour régler le commerce entre la P r o v i n c e 
d u C a n a d a et aucune au t re par t ie de l ' empire de sa ma je s t é , ou 
entre la di te Province du C a n a d a ou a u c u n e partie d ' icel le e t 
aucun pays ou é t a t é t ranger , ou pour fixer et ordonner le p a i e m e n t 
d e l à remise sur tels droits ainsi imposés, ou pour conférer à sa m a 
jes té , par e t de l 'avis et consentement de tel Conseil Lég i s l a t i f e t 
Assemblée de la dite P r o v i n c e du C a n a d a , aucun pouvoir, ou 
autorité de change r ou révoquer aucunes tel les loi ou lois ou a u c u n e 
part ie d ' icel les , ou pour empêche r ou en t raver en aucune m a n i è r e 
l ' exécut ion d'icclles : P o u r v u toujours, q u e le produit ne t de tous 
les droits qui poinront être ainsi imposés sera en tous tems c i -après 
appliqué à l 'usage de la di te Prov ince d u Canada , et (excepté en 
au tan t qu ' i l est pourvu ci-après) en telle m a n i è r e seu lement qu ' i l 
sera prescrit par aucunes loi ou lois qui pourront être passées par sa 
majesté, par e t de l 'avis e t consentement d u conseil législatif et d e 
l 'assemblée de telle province. 

X L I V . E t a t tendu que par les lois m a i n t e n a n t en v igueur d a n s 
la dite province du H a u t - C a n a d a , le gouverneur , l i eu tenant gou
verneur ou personne admin i s t r an t le gouve rnemen t do la d i te pro
vince, ou le j u g e eu chef d ' icel le , avec d e u x ou plus des m e m b r e s 
d u conseil exécu t i f de la d i te province, cons t i tuent et fo rment u n e 
cour d 'appel pour entendre et juger tous appels des j u g e m e n s ou 
décisions qu i pourraient ê t re portés d e v a n t eux : E t v u q u e p a r 
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un acte de la législature de la dite Province du Haut-Canada, 
passé en la trente-troisième année du règne de feu Sa Majesté le 
lloi George Trois, intitulé, Acte pour établir une cour de vérification 
ries testamens, dans la dite province et une cour subordonnée dans cha
que district en icelle, une cour a été et est établie pour la vérifica
tion des testamens dans la dite province, et que dans le dit acte il 
a été statué que le gouverneur, lieutenant gouverneur ou personne 
administrant le gouvernement de la province mentionnée en der
nier lieu, aurait la présidence, et les pouvoirs et autorité établis 
par le dit acte : Et vû que par un acte de la législature de la dite 
Province du Haut-Canada, passé en la seconde année du règne de 
feu Sa Majesté le roi Guillaume Quatre, intitulé, Acte relatif aux 
tems et lieu des séances de la cour du banc du roi, il a été entr'autres 
choses statué que la cour du banc du roi de sa majesté en cette 
province se tiendrait dans un lieu déterminé, c'est à savoir, dans 
la cité, ville ou lieu qui serait pour le tems d'alors le siège du gou
vernement civil de la dite province ou dans la distance de pas 
plus d'un mille de tel lieu : Et vu que par un acte de la législature 
de la dite Province du Haut-Canada, passé en la septième année 
du règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume Quatre, intitulé, 
•Acte pour établir une cour de chancellerie en cette province, il a été 
statué qu'il serait constitué et établi une cour de chancellerie qui 
serait appelée et connue sous le nom et dénominntion de " cour 
de chancellerie pour la Province du Haut-Canada," dont le gou
verneur, lieutenant gouverneur ou personne administrant le gou
vernement de la dite province serait le chancelier ; et que cette 
cour se tiendrait, ainsi qu'il l'a été statué, au lieu du siège du gou
vernement en la dite province, ou à tel autre lieu qui serait fixé 
par proclamation du gouverneur, lieutenant gouverneur ou per
sonne administrant le gouvernement de la dite province : Et vû 
que par un acte de J a législature de la Province du Bas-Canada, 
passé dans la trente-quatrième année du règne de feu Sa Majesté 
le roi George Trois, intitulé, Acte pour diviser la Province du Bas-
Canada, pour amender la judicature en icelle et pour abroger certaines 
lois y mentionnées, il a été statué que le gouverneur, lieutenant 
gouverneur ou personne administrant le gouvernement, les mem
bres du conseil exécutif de la dite province, le juge en chef 
d'icelle, et le juge en chef qui serait nommé pour la cour du banc 
du roi à Montréal, ou cinq d'entr'eux, les juges de la cour du dis
trict qui auraient rendu les jugemens dont il y aurait appel excep
tés, constitueraient une cour supérieure de jurisdiction civile, ou 
une cour provinciale d'appel, pour connaître de toutes causes/ma
tières et choses dont il pourrait y avoir appel de tontes cours et 
jurisdictions civiles, suivant la loi, et pour entendre, examiner et 
juger telles causes ; qu'il soit statué que, jusqu'à ce qui il y soit 
autrement pourvu par un Acte de la Législature de la Province 
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du Canada, tous les pouvoirs judiciaires et fonctions ministérielles 
qu'avaient ou pouvaient exercer, avant ou lors de la passation du 
présent acte, le gouverneur, lieutenant gouverneur ou personne 
administrant le gouvernement de la dite Province du Haut-
Canada, ou les membres du conseil exécutif de la même province 
ou aucun nombre d'entr'eux ou qu'avaient ou pouvaient exercer 
le gouverneur, lieutenant gouverneur ou personne administrant le 
gouvernement de la Province du Bas-Canada et les membres du 
conseil exécutif de cette province, seront dévolus au gouverneur, 
lieutenant gouverneur ou personne administrant le gouvernement 
de la Province du Canada, et aux membres ou à pareil nombre des 
membres du conseil exécutif de la Province du Canada, lesquels 
pourront respectivement exercer tels pouvoirs : et que, jusqu'à ce 
qu'il y soit autrement pourvu par un ou plusieurs actes de la L é 
gislature de la Province du Canada, la dite cour du banc du roi, 
maintenant appelée la cour du banc de la reine du Haut-Canada, 
se tiendra, depuis et après la réunion des Provinces du Haut et du 
Bas-Canada, en la Cité de Toronto, ou dans la distance d'un mille 
au plus de la délimitation municipale d'icelle : Pourvu toujours, 
que, jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu par un ou plusieurs 
actes de la Législature de la Province du Canada,il sera loisible au 
Gouverneur de la Province du Canada, par et de l'avis et du con
sentement du conseil exécutif d'icelle, de fixer et établir, pour y 
tenir la cour du banc de la reine, tel autre lieu qu'il croira conve
nable dans cette partie de la province mentionnée en dernier lieu, 
qui constitue maintenant la Province du Haut-Canada. («) 

XLV. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs, autorité et 
fonctions qui, par le dit acte passé en la trente-et-unième année 
du règne de feu Sa Majesté le roi George Trois, ou par aucun au
tre acte du parlement, ou par aucun acte de la Législature des 
Provinces du Haut et du Bas-Canada, respectivement, sont con
férés et dont l'exercice est prescrit aux gouverneurs on lieutenant 
gouverneurs respectifs des dites provinces, de l'avis, où de l'avis et 
consentement du conseil exécutif de telles provinces respectives, 
ou conjointement avec tel conseil exécutif ou aucun nombre des 
membres d'icelui, ou aux gouverneurs on lieutenant gouverneurs 
seuls, seront, en autant que tels pouvoirs ne sont pas incompatibles 
ou inconsistans avec les dispositions du présent acte, dévolus au 
gouverneur de la Province du Canada, qui pourra les exercer, se
lon la circonstance, avec l 'avis 'et consentement de tel conseil 
exécutif qui pourra être nommé par sa majesté pour les affaires de 
la Province du Canada, ou d'aucun de ses membres, ou conjointe-

(a) Pour ce qui concerne l'administration de la justice dans le Haut-Canada, 
voir les 12e. Vict. eh. 63,64, 65, etc.; pour le Bas-Canada, voir les 12e. Vict. 
ch. 37,38, 3 9 , 4 0 , 4 1 , 4 2 , etc. 
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nient avec tel conseil ou avec aucun des membres d'icelui.ou seul, 
dans les cas où l'avis, consentement ou concours du conseil exécu
ta n est pas nécessaire. 

XLVI. Et qu'il soit statué, que toutes lois, statuts et ordonnan
ces qui, au temps de la lléunion des provinces du Haut-Canada 
et du Bas-Canada, seront en vigueur dans les dites provinces ou 
1 une ou l'autre d'icelles, ou dans aucune partie des dites provinces 
respectives, amont et continueront d'avoir la mémo vigueur, auto-
n té et effet dans ces parties de la Province du Canada, qui consti
tuent les dites provinces respectivement, comme si le présent acte 
n'eut pas été passé, et comme si les dites deux provinces n'eussent 
pas été réunies comme susdit, excepté en autant (pie telles lois 
sout abrogées ou changées par le présent acte, ou en autant qu'el
les pourront être ci-après, eu vertu de l'autorité du présent acte, 
révoquées ou changées par aucuns Acte ou Actes de la Législature 
de la Province du Canada. 

XLVII . Et qu'il soit statué, que toutes les Cours de Jurisilktiou 
Civile et Criminelle dans les Provinces du Haut et du Bas-Canada, 
existant au terns de la réunion des dites provinces, et toutes com
missions légales, pouvoirs et autorités, et toutes fonctions judi
ciaires , administratives ou ministérielles, dans les dites provinces 
respectives, excepté en autant qu'elles peuvent être annulées ou 
changées par les dispositions du présent acte ou qui peuvent être 
inconsistantes avec icelles, «u qui pourront être annulées ou chan
gées par aucuns Acte ou Actes de la Législature de la Province du 
Canada, continueront d'exister dans ces parties de la Province du 
Canada qui constituent maintenant les dites deux Provinces res
pectivement, en la même manière, et auront le même effet, que si 
le présent acte n'eut pas été passé, et que si les dites deux Provin
ces n'eussent pas été réunies comme susdit. 

XLVIII . Et vu que les Législatures des dites Provinces du 
Haut et du Bas-Canada ont de tems à autre passé des lois qui de
vaient continuer d'être en vigueur pendant un certain nombre 
d'années après la passation d'icelles " et de là, jusqu'à la fin de la 
session alors prochaine de la législature de la province, dans la
quelle elles étaient passées ;" Qu'il soit à ces causes statué que 
lorsque les mots " et de là, jusqu'à la lin de la session alors prochaine 
de la législature" ou des mots ayant le même effet, auront été em
ployés dans aucun acte temporaire de l'une on l'autre des dites deux 
provinces, et qui ne sera pas expiré avant la réunion des dites 
deux Provinces, ces mots seront entendus s'étendre et s'appliquer à 
la session prochaine de la Législature de la Province du Canada. 

XLIX. E t vu que par un acte passé en la troisième année du 
Règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé Jlctepmr 
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régler le commerce des Provinces du Bas et du Haut-Canada, et pour 
autres^objets relatifs aux dites provinces, certaines dispositions ont 
é té faites pour la nomina t ion d 'arbitres, avec pouvoir d ' examiner 
et juger certaines réclamations de la Province du H a u t - C a n a d a 
contre celle du Bas-Canada , et prendre connaissance d ' a u c u n e ré
c lamat ion qui pourrait ê tre faite de la par t de la Prov ince d u Haut -
C a n a d a touchant une proportion de cer ta ins droits y men t ionnés , 
et pour prescrire la l igne de conduite que tels arbitres devron t tenir ; 
Qu'il soit s ta tué , que les dispositions préci tées du di t a c t e men
tionné en dernier lieu et toutes mat iè res contenues dans le même 
acte, qui dépendent ou sont l'objet des dites dispositions ou d'au
cunes d'icelles, soient révoquées . 

L e s c l a u s e s 50 , 5 1 , 5 2 , 5 3 , 54 , 5 5 , 56 , et 57 s o n t a b r o g é e s 

pa r l ' A c t e d e la 9 e V i e t . ch . 114 r e p r o d u i t p l u s b a s . 

L V I 1 I . E t qu'il soit s ta tué , qu'i l sera loisible au gouverneur , par 
\in ou plusieurs instruirions qu ' i l é m a n e r a à cet effet sous le grand 
sceau de la province, de former des townships dans ces par t ies de la 
Province du Canada , dans lesquelles il n ' y en a pas encore de for
m é s , et d 'en fixer les bornes et les l imites,et de pourvoir à l 'élection 
et nomina t ion des officiers de township en iceux, lesquels auront 
et exerceront les m ê m e s pouvoirs qu 'exercent de parei ls officiers 
dans les townships déjà établis dans cet te par t ie de la Prov ince du 
Canada , appelée ma in t enan t le l i a n t - C a n a d a ; et tout tel ins t rument 
sera publié par proclamation et aura force de loi du jour qu i sera 
établi en chaque cas par telle proclamation. 

L I X . E t qu'il soit s t a tué , que tous les pouvoirs et au tor i té éta
blis dans le présent ac te pour être confiés a u Gouverneur de la Pro
vince du Canada , seront exercés par lui conformément et sujets à 
tels ordres et instructions que sa majesté j uge ra convenable de don
ner do tems à autre . 

L X . E t v u qu'i l a plu à feu Sa Majesté le Roi George Trois , de 
déclarer par sa proclamation royale en da t e du sep t ième jour d'oc
tobre, en la troisième a n n é e de son r è g n e , qu ' i l ava i t confié au 
Gouverneur de Terre-Neuve la direction et survei l lance de la Côte 
de Labrador depuis la Rivière Saint Jean jusqu 'au Détroit d'Hudson, 
ainsi que les lies d'Jlnticosti et de la Madeleine et toutes les autres 
Iles moins étendues s i tuées sur la di te côte : E t vu que par u n acte 
passé dans la qua torz ième a n n é e du r è g n e de feu sa d i te majes té , 
int i tulé Acte pour pourvoir plus efficacement au Gouvernement de la 
Province de Qtiibec, d a n s l 'Amér ique du Nord , tous les terr i toires, iles 
et comtés , qu i , depuis le d ix ième jour de février mi l sept cent 
soixante et trois, ava i en t fait partie du Gouve rnemen t de Terre-
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Neuve, ont été pour le tems qu'il pourrait plaire à sa majesté, an
nexés pour en faire partie à la Province de Québec, telle que cons
tituée et établie par la dite proclamation royale ; qu'il soit déclaré 
et statué que rien de ce qui est contenu dans le présent ou dans 
aucun antre acte ne sera censé empêcher sa majesté d'annexer, s'il 
lui plaît, les Iles do la Madelaine situées dans le Golfe Saint Lau
rent à l'Ile du Prince Edouard de sa majesté. 

LXT. Et qu'il soit statué, que dans le présent acte, à moins qu'il 
n'y soit autrement pourvu, les mots " Acte de la Législature de la 
Province du Canada" seront censés signifier " acte de sa majesté, 
ses héritiers ou successeurs, statué par sa majesté, ou par le gou
verneur de sa part, do l'avis et du consentement du Conseil Légis
latif et de l'Assemblée de la Province du Canada" et les mots 
" Gouverneur de la Province du Canada" seront censés comprendre 
le gouverneur, lieutenant gouverneur ou personne autorisée à exé
cuter la charge ou les fonctions de Gouverneur de la dite Province. 

L X I I . Et qu'il soit statué, que le présent acte pourra être amen
dé ou abrogé par aucun acte qui pourrait être passé dans la session 
actuelle du parlement. 

Acte pour octroyer une Liste Civile à Sa Majesté. . 
9 Vict. ch. 114. 

Réservé pour la.signification de sa majesté le 9 juin, 1846. 
L'Agrément royal donné par sa majesté en conseil le 10 août, 1847; et pro

clamé par son excellence le COMTE D ' E L G I N ET KI.VCARDI.NK, dans la Ga
zette du Canada du 11 octobre, 1847. (u) 

TRÈS-GRACIEUSE SOUVERAINE : 
A T T E N D U qu'il a gracieusement plu à votre majesté de dé

clarer à vos fidèles communes du Canada assemblées en parlement 
provincial, qu'elle désirait devoir à la libéralité spontanée de son 
peuple canadien tel octroi, comme liste civile, suffisant pour don
ner de la stabilité et de la permanence aux grandes institutions 
civiles de la province, et pour rémunérer d'une manière suffisante 

(a) Voici la proclamation qui fut publiée dans la Gazette Officielle du Canada, 
le 16 octobre 1847. 
P R O V I N C E ) EI.GIN ET KINCARMNE. 

DU > VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Heine du Royaume-Uni delà 
CANADA. ) Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc. 

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner.—SALUT : 
PROCLAMATION. 

A T T E N D U qu'à une session du parlement de notre Province du Canada, tenue en 
la Cité de Montréal, en notre dite province, le vingtième jour de mars 1846, et 
prorogée le neuvième jour de juin alors suivant, dans la neuvième année de norr* 
règne, un certain bill intitulé: " Acte pour accorder une liste à Sa Majesté," a été 
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îles fonctionnaires capables et effectifs dans les départemens exé
cutifs, judiciaires et autres du service provincial de votre majesté, 
l'octroi d'une' telle liste civile appartenant seulement constitution-
nellcment à votre fidèle peuple canadien en son parlement provin
cial: en conséquence, nous, les très-respectueux et loyaux sujets 
de votre majesté, les communes du Canada assemblées en parle
ment provincial, désirant cpi'un certain revenu pour cette fin puisse 
être accordé à votre majesté, (à qui Dieu veuille accorder un long 
et heureux règne) comme un témoignage de notre affection sin
cère pour votre personne sacrée et votre gouvernement, avons en 
conséquence librement résolu d'accorder à votre majesté un cer
tain revenu, payable à môme le fonds consolidé dos revenus de 
cette province ; nous supplions donc humblement votre majesté 
qu'il [misse être statué, et qu'il soit en conséquence statué par la 
très-excellente majesté de la reine, par et de l'avis et consente
ment du conseil législatif et de l'assemblée législative de la Pro
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'auto
rité d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : Acte pour réunir les pro
vinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le gouvernement du Ca
nada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que tous 
droits et revenus sur lesquels les législatures respectives du Haut-
Canada ou du Îjas-Canada, avaient avant la passation de l'acte 
impérial, intitulé : Jldc pour rCunir les Provinces du Haut et du 
Bas-Canada, et pour le gouvernement du, Canada, ou sur lesquels la 
législature de cette province a, ou peut avoir pouvoir d'appropria
tion, formeront un fonds consolidé des revenus, pour être approprié 
au service public de cette province, en la manière et sujet aux 
charges ci-après mentionnées. 

passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée, et a été,lors de la prorogation delà 
dite session, le neuvième jour de juin susdit, présenté à notre Gouverneur Général 
de notre dite province, pour notre assentiment à icelui, qui, en vertu de l'aHtorité 
à lui conférée par un certain acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, passé dans la session tenue dans la 3e et 4e années, de notre 
rogne, intitulé: " Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada et 
pour le gouvernement d,u Canada," et que dans sa discrétion il déclara alors et là 
qu'il réservait le dit bill pour la signification de notre plaisir sur icelui. M A I N 
TENANT SACHEZ que lu dit bill, intitulé: " Acte pour accorder une liste civile à 
8a Majesté " nous ayant é lé soumis en conseil, le 10e jour d'août maintenant der
nier, il nous a plù donner à icelui, et par ces présentes et en vertu des dispositions 
du dit acte du Parlement du Koyaume-Uni, passé dans les 3e et 4e années de notre 
rogne, Nous donnons notre assentiment au dit bill ; ce dont nos sujets dévoués et 
tous ceux que ces présentes pourront concerner sont requis de prendre connais
sance, et de se conduire en conséquence. 

E N F O I DE QUOI, Nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes et à icel-
lesfait apposer le grand sceau de notre dite Province du Canada : Témoin, notre 
très-fidèle et bien-aimé cousin, JAMES COMTE D ' E L G I N JET K I N C A R P I N E , 

Parordra c t c > j e t c . ; e t c , 
1) . DAHV, Secrétaire. 
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I I . E t qa'il soit statué, que tous les frais, charges et dépenses 
encourues pour percevoir, administrer et recouvrer les revenus, se* 
ront portés permanemment au compte du fonds consolidé des reve
nus de cette province ; les dits frais, charges et dépenses étant néan
moins sujets à examen et audition, en telle manière qu'il pourra 
être prescrit par aucun acte de la législature. 

I I I . E t qu'il soit statué, qu'à môme le fonds consolidé desreVé* 
nus de cette province, il sera payé chaque année à sa majesté, ses 
héritiers et successeurs, une somme n'excédant pas trente-quatre 
mille six cent trente-huit livres, quinze enclins et quatre deniers 
courant, pour subvenir aux dépenses des divers services et objets 
énumérés dans la cédule A annexée au présentacte ; et il sera payé 
chaque année à sa majesté, ses héritiers et successeurs, à même le 
dit fonds consolidé des revenus, durant la vie de sa majesté, et pen
dant les cinq années qui suivront sou décès, une autre somme n'ex
cédant pas trente-neuf mille deux cent quarante-cinq livres, seize 
chelins courant, pour subvenir aux dépenses des divers services 
et objets énumérés dans la cédule marquée B annexée au présent 
acte ; et les dites sommes de trente-quatre mille six cent trente-huit 
livres, quinze chelins et quatre deniers, et de trente-neuf mille 
deux cent quarante-cinq livres, seize chelins, seront émises par 
le receveur-général pour acquitter tel warrant ou warrants qui lui 
seront adressés de tems à autre sous le seing et le sceau du gouver
neur ; et le dit receveur-général sera tenu d'en rendre compte à sa 
majesté, par la voie des lords commissaires de la trésorerie de sa 
majesté, en la manière et forme qu'il plaira gracieusement à sa 
majesté l'ordonner. 

IV. E t qu'il soit statué, que les sommes inscrites dans la pre
mière colonne en regard de chaque charge ou département dans 
les dites cédules A et B, seront payées, en ce qui concerne chaque 
charge, tant que les fonctionnaires actuels demeureront respective
ment en charge ; et toute et chaque fois que le fonctionnaire actuel 
cessera d'occuper telle charge, les sommes respectivement mention
nées dans la première colonne cesseront d'être payées, et les som
mes mentionnées dans la seconde colonne seront, le cas échéant, 
payées à la place, tel que mentionné dans les dites cédules. 

V. E t qu'il soit statué, qu'il sera loisible au gouverneur d'abolif 
aucune des charges énumérées dans la cédule B, ou de changer le 
montant des sommes de deniers appropriées par icelle, à telles fins 
liées à l'administration du gouvernement de cette province que sa 
majesté, ses héritiers et successeurs jugeront convenables ; et des 
comptes détaillés de l'emploi des diverses sommes dépensées en 
Vertu du présent acte, seront présentés aux devix chambres de là 
législature dans les trente jours depuis le commencement de la 
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session qui suivra l'emploi -des dits deniers : pourvu toujours, qu'à 
même la somme portée dans la cédule A, il ne sera pas payé plus 
de deux mille deux cent vingt-deux livres, deux chelins et qua
tre deniers dans le même tems, pour les pensions des juges ; et qu'il 
ne sera pas payé, à même la somme portée dans la cédule B , plus 
de cinq mille cinq cent cinquante-chiif livres, onze chelins et 
un denier dans le même tems, pour des pensions ; et une liste des 
dites pensions, et des personnes auxquelles elles auront été accor
dées, sera soumise chaque année à la législature. 

V I . E t qu'il soit statué, que pendant le tems pour lequel les 
dites diverses sommes énumérées dans les dites cédules sont res
pectivement payables, elles seront acceptées et reçues par sa ma-

! jesté, par forme de liste civile, au lieu et place de tous les revenus 
territoriaux et autres qui sont maintenant à la disposition de la 
couronne, et qui proviennent de cette province; et les trois-
cinquièmes du produit net des dits revenus territoriaux et autres, 
maintenant à la disposition do Ja couronne, et qui proviennent de 
cette province, seront portés au compte du dit fonds consolidé des 
revenus ; et les deux-cinquièmes restant du produit des dits reve
nus territoriaux, et autres qui sont maintenant à la disposition de 
la couronne en cette province, seront aussi pareillement, durant la 
vie de sa majesté, et pendant les cinq années qui suivront le dé
cès de sa majesté, portés au compte du dit fonds consolidé des re
venus. 

V I I . E t qu'il soit statué, que la consolidation des droits et re
venus de cette province ne sera pas censée affecter le paiement, à 
même le fonds consolidé des revenus, d'aucune somme ou somme» 
ci-devant payées à même les droits et impôts maintenant levés, 
prélevés et perçus, ou qui pourront l'Être par la suite, pour, l'usage 
de l'une ou l'autre des ci-devant Provinces du Haut ou du B a s -
Canada, ou de cette province, pendant la durée du tems fixé par 
les divers actes de la législature de la province qui auront respec
tivement autorisé le paiement des dites charges. 

V I I I . E t qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à l 'assemblée 
législative de passer aucune résolution, vote ou bill, ou de prendre 
l'initiative relativement à l'appropriation d'aucune partie du dit 
fonds consolidé des revenus, ou d'aucune autre taxe ou impôt, pour 
aucun objet qui n'aura pas au préalable été recommandé par un 
message du gouverneur à la dite assemblée législative, durant la 
session pendant laquelle tel vote, résolution oit bill sera passé. 

I X . Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les dispositions c i -
dessus du présent acte, n'auront aucune force ou effet avant que 
leis cinquantième, cinquante-et-unième, cinquante-deuxième, cin
quante-troisième, cinquante-quatrième, cinquante-cinquième, cin
quante-sixième et cinquante-septième sections de l'acte du Parle-
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ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé : 
•Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le 
Gouvernement du Canada, ainsi que les cédilles auxquelles il est fait 

allusion dans les dites sections, aient été abrogées. 

C É D U L E (A.) 

CHARGES, etc. 

Montant payable 
tant que le fonction
naire actuel demeu
rera en charge. 

Courant. 

Montant qu'on M 
propoae d'allouer & 
l'avenir, h rneeut» 

qu'il eurvlendra 
quelque vacance par 
le déplacement dea 
l'onciionimire» ae-
tuele. 

Coûtant. 

Le gouverneur-général, pour lui tenir 
lieu de tous honoraires, saisies et 
confiscations, £7,000 sterling 

HAUT-CANADA. 
Un juge en chef. 
Quatre juges puisnés, à £1,000 cha-j 

que 
Un vice^chancelier ! 

BAS-CANADA. 
Un juge en chef du Bas-Canada. . . . . ! 
Trois juges puisnés, Québec, à £1,000, 

chaque 
Un juge en chef de Montréal ou de 

Québec, suivant le cas 
Trois juges puisnés de Montréal, à 

£1,000 chaque.... 
Un juge aux Trois-Iliviôres 
Un juge du district de St. François.. 
Premier juge, district de Gaspé 
Second juge, district do G a s p é . . . . . . 
Pensions des juges.. 
Procureurs et solliciteurs généraux 

salaires et allocations pour dépenses 
contingentes. 

Cour de vice-amirauté 
Alloué aux juges de circuit 
Clerc permanent attaché au départe

ment des officiers en loi de la cou
ronne 

Totaux, courant. 

£ s. d. £ s. 4. 

7777 15 G 7777 15 6 

1GC6 13 4 1250 0 0 

4000 0 0 4.000 0 0 
1250 0 0 1111 2 2 

1666 13 4 1250 0 0 

3000 0 0 3000 0 0 

1222 4 4 1200 0 0 

3000 0 0 3.000 0 0 
1000 0 0 500 0 0 
555 11 1 500 0 0 
555 11 1 500 0 0 
500 0 0 500 0 0 

2222 o 4 2222 2 4 

3900 0 0 3900 0 0 
472 4 4 470 0 0 

1550 0 0 1550 0 0 

300 0 0 300 0 0 

34638 15 4 33031 0 0 
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C É D U L E (B.) 

C H A R G E S , e tc . 

Montant payable 
tant que le fonction
naire actuel demeu
rera en charge. 

Courant. 

Montant qu'on se 
propose d'allouer à 
l'avenir, à mesure 

qu'il surviendra 
quelque vacance par 
le déplacement dea 
fonctionnaires ac

tuels. 

Courant. 

£ s. d. je s. d. 

1925 8 6 1536 0 0 
4423 1 10 4242 0 Q 

1083 6 6 650 0 Q 
2300 8 8 2056 0 0 
4022 13 4 3856 0 Q 
2922 4 4 2637 0 Q 

2094 17 7 2000 0 0 
752 4 2 752 4 2 

5555 11 1 5555 11 1 
6,666 0 0 6666 0 a 

7500 0 0 7500 0 0 

Secré ta i re du gouverneur et son bu 
reau. 

Secré ta i re provincial et son b u r e a u . . 
Bureau d u régis t ra teur qui devra se 

fondre dans celui d u secrétaire pro
vincial , après le dép lacemen t du 
présent fonctionnaire 

Bureau du receveur-généra l 
Inspec teur -généra l et son b u r e a u . . 
Bureau d u conseil e x é c u t i f . . . . . . . . 
Bureau d 'adminis t ra t ion des t ravaux 

publics 
Agent des é m i g r é s . . . . . . . . . . . 
Pensions , 
Ren te s annue l les des s a u v a g e s . . . . 
Dépenses cont ingentes des bureaux 

publics 

£ 39245 16 0 37450 15 3 
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Acte pour abroger la partie d 'un acte des troisième et qua-

trièmo années de sa présente majesté, pour réunir les 

Provinces du H a u t et du Bas-Canada, et pour le Gouver

nement du Canada , qui a rapport à l'usage de la langue 

anglaise dans les instruments relatifs au Conseil Législa

tif et à l 'Assemblée Législative de la Province du Ca» 

nada . 

11 et 12 Vict. ch. 56. 

(14 Août, 1848.) 

ATTENDU que par un acte passé dans la session du parlement 
tenue danslestroisièmcetquatrièmeannées de sa présente majesté, 
intitulé : Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada, et 
pour le Gouvernement du Canada, il a été entr'autres choses statué, que 
depuis et après la réunion des dites deux provinces, tous ordres, pro
clamations, instruments pour mander et convoquer le Conseil Lé
gislatif et l'Assemblée Législative de la Province du Canada, et pour 
les proroger et les dissoudre et tous ordres de sommation et d'élec
tions, et tous ordres et instruments publics quelconques, relatifs au 
dit conseil législatif et à la dite assemblée législative, ou à aucun 
de ces corps, et tous rapports de tels ordres et instruments, et tous 
journaux, entrées et procédés, écrits ou imprimés du dit conseil lé
gislatif etde la dite assemblée législative, et de chacun de ces corps 
respectivement, de quelque nature qu'ils soient, et tous procédés et 
rapports de comités écrits ou imprimés du dit conseil législatif 
et de la dite assemblée législative, seront dans la langue anglaise 
seulement : pourvu toujours, que la dite disposition ne s'entendrait pas 
empêcher qu'il ne soit fait des copies traduites d'aucuns tels docu
ments, mais qu'aucune telle copie ne serait gardée parmi les records 
du conseil législatif ou de l'assemblée législative, ni censée avoir 
en aucun cas l'effet d'un record original: et attendu qu'il est ex
pédient de changer la loi à cet égard, afin que la Législature de la 
province du Canada, ou le dit conseil législatif et la dite assemblée 
législative respectivement, puissent avoir le pouvoir d'établir à ce 
sujet tels règlements qu'ils pourront juger à propos : qu'il soit en 
conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Eeine, par 
et de l'avis et du consentement des lords spirituels et temporels, et 
des communes assemblés en ce présent parlement et par leur auto
rité, que depuis et après la passation du présent acte, telle partie dit 
dit acte cité dans le présent et lécitée ci-dessus sera abrogée. 
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IL E t qu'il soit statué, que le présent acte, ou toute partie d'ice-
lui, pourra être abrogé, changé ou modifié en aucun tems pendant 
la présente session du parlement. 

" Extraits des règles permanentes de l'assemblée législative, 
concernant les bills privés ou locaux—adoptées le 3 août 1850. 

60e Règle.—Qu'à l'avenir, la chambre ne recevra aucune péti
tion pour aucun bill privé ou local après les quinze premiers jours de 
chaque session, à moins que le pétitionnaire n'ait auparavant deman
dé, après en avoir donné avis, la permission de présenter la dite 
pétition, et obtenu de la chambre la permission de le faire. 

61e Règle.—Qu'à l'avenir, cette chambre n e recevra aucun 
bill privé ou local que dans les premières quatre semaines de cha
que session. 

62e Règle.-—Que cette chambre ne recevra aucun rapport du 
comité permanent ou spécial sur aucun bill privé ou local, que dans 
les premières six semaines de chaque session. 

64e Règle.—Que toutes les demandes pour un bill privé ou lo
cal pour l'érection d 'un pont, la construction d 'un chemin de fer, 
d'un chemin à barrières ou d'une ligne de télégraphe—la construc-
tion ou l'amélioration d'un havre, canal, écluse, chaussée ou glis
soire, ou autre travail semblable—la construction de travaux pour 
fournir le gaz ou l'eau—ou pour l'incorporation d'aucune profession 
ou négoce particulier, ou aucune compagnie de banque ou de com
merce, ou compagnie de cimetière—l'incorporation d'une ville ou 
cité—l'imposition d'aucune taxe locale—la cfivision d'aucun comté 
ou township—le règlement d'une commune—l'arpentage de nou
veau d'aucun township, ligne ou concession—ou pour accorder à 
aucun individu ou individus aucun droit ou privilège exclusif—ou 
pour faire aucune matière ou chose qui serait de nature à affecter 
les droits ou propriétés d'autres par t ies^ou pour faire aucun amen-
dément d'une nature analogue à aucun ancien acte, exigera la pu
blication de l'avis suivant, savoir : 

Dans le Haut-Canada.—Un avis sera inséré dans un papier-
nouvelle, publié dans le comté ou union de comtés intéressés. 

Dans le Bas-Canada.—-Un avis inséré dans un papier-nouvelle 
en langue anglaise et dans un papier-nouvelle en langue française 
dans le district intéressé (si aucun tel papier-nouvelle y est publié) 
et aussi affiché à la porte de l'église de chaque paroisse ou town
ship qui peut être intéressé dans la dite demande, ou dans l 'endroit 
le plus public quand il n ' y a pas d'église. 
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Les dits avis seront continués dans chaque cas pour une période 
d'au moins deux mois, durant l'intervalle du temps qui s'écoulera 
entre la fin de la session précédente et la présentation de la péti
tion. 

65e Règle'.—Qu'avant qu'il soit présenté à cette chambre au
cune pétition pour obtenir permission d'introduire unbill privé pour 
ériger un pont de péage, la personne o u lés personnes qui se propo
seront de pétitionner pour tel bill, en donnant la notice ordonnée 
par la règle soixante-quatrième, donneront aussi, en môme temps 
et de la môme manière, un avis indiquant les taux qu'elles se pro
poseront de demander, l'étendue du privilège, l'élévation des arches, 
l'espace entre les culées ou piliers pour le passage des radeaux et 
bâtiments, et mentionnant si elles se proposent de bâtir un pont-levis 
ou non, et les dimensions de tel pont-levis. 

66e Règle.—Que les parties publiant l'avis de la prétendue de
mande pour bills privés, en vertu de la soixante-quatrième règle, 
devront transmettre (aussitôt que possible après la publication du 
dit avis,) à l'adresse du " bureau de$ bills privés, assemblée législa
tive," une copie du papier-nouvelle contenant la première insertion 
du dit avis, (ou un certificat de l'insertion d'ieelui par le propriétaire 
du dit papier-nouvelle) ; et aussi, après la présentation de la pétition, 
une copie du papier-nouvelle contenant la dernière insertion du dit 
avis (ou un certificat d'icelle,) ensemble avec la preuve que le dit 
avis a été affiché (si on le requiert) aux portes d'église. 

67e Règle.—Que chaque bill privé sera préparé par les parties 
qui le demanderont, et imprimé par la personne qtii aura entrepris 
les impressions journalières de la session de la chambre, aux frais 
des dites parties, et cent cinquante copies d'ieelui seront déposées 
dans le bureau des bills privés pour l'usage des membres, avant la 
seconde lecture. 

69e Règle.—Que lorsqu'aucun bill sera soumis à la chambre 
pour confirmer des lettres-patentes, une vraie copie des dites lettres-
patentes sera annexée au dit bill. 

70e Règle.— Que les frais et dépenses encourus sur les bills 
privés qui accordent des privilèges ou avantages exclusifs, soit 
pour la construction d 'un pont, d'un chemin de fer, d 'un chemin à 
barrières, d 'une ligne de télégraphe, d 'un hlvre, canal, écluse, 
glissoire, chaussée ou autres travaux semblables—ou pour l'incorpo
ration de compagnies de banque ou d e commerce, compagnies de ci
metières ou compagnies pour la construction d'usine à gaz ou d 'aque
ducs, ou por.v aûcu.iautre objet de"pTafit-^-oupouramender e t éten
dre aucun ancien acte ds manière a;conférër des pouvoirs addition-
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ncls, ne devraient point être payés par le public, et que pour subvenir* 
aux frais d'iceux les parties demandant à obtenir aucun dit bill 
seront obligées de payer entre les mains du greffier de cette chambre 
la somme de QUINZE LOUIS, avant que, dans aucun cas, le dit 
bill soit discuté après avoir été lu pour la seconde fois. 

79e. Règle.—Qu'aucun bill privé ne sera lu une troisième 
fois avant que la partie intéressée ait remis au greffier un certifi
cat de l'imprimeur de la reine, constatant que les frais d'impression 
de 150 copies de l'acte qui doivent être livrées au gouvernement, 
ont été payés, ou que le paiement est garanti. 

W . B. LINDSAY. 
Greffier de £'Assemblée. 
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L I S T E DES GOUVERNEURS DU CANADA 
DEPUIS LA C E S S I O N . 

A N N É E S . N O M S . 

James Murray, 
P . M. Irvine, . . . 
Guy C a r l e t o n , . . . . . . . . 
H. J . C r a m a h é , . . . . . . . 
Guy Carleton, 
F. Haldimand, 
H. Hamilton.. 
H. Hope, 
Lord Dorchester, 
Général Prescott, 
Sir R. S. Milnes, 
Sir J . Craig,.. 
Hon. T. Dunn, 
Sir G. Prévost, 
Sir J . C. Sherbrooke,.. 
Duc de Richmond, . . . . 
Hon. Jas. Monk, 
Sir P . Maitland, 
Comte de Dalhousie,.. 
Sir F . M. Burton, 
Comte de Dalhousie,.. 
Sir Jas. Kempt, 
Lord Aylmer, 
Comte de Gosford,. . . . 
Sir J . C o l b o m e , . . . . . . . 
Comte de Durham,.. . . 
Sir J . C o l b o m e , . . . . . . 
Lord Sydenham,. . . . * » 
Sir Charles B a g o t , . . . . 
Sir Charles Metcalfe,». 
Lord Cathcart,... . . . . . 
Comte d'Elgin, 

TITRES» 

Gouverneur. 
Président, 
Lient. Gouv. et Comm. en Chef. 
Président. 
Lient. Gouv. et Comm. en Chef. 

tt a tt tt 

tt tt tt tt 

tt tt tt tt 

Gouverneur Général. 

Lient. Gouverneur. 
Gouverneur. 
Président. 
Gouverneur. 

Président. 
Gouverneur. 

« 
Lieut. Gouverneur. 
Gouverneur. 

Administrateur. 
Gouv. Gén. et Haut Commissaire. 
Administrateur. 
Gouverneur. 

tt 
a 

Administrateur. 
Gouverneur. 

17 
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NOMS DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE 

COMTÉS. 

Gaspé,, 

Cornwallis, | 

Devon, ^ 

Hertford, ^ 

Dorchester, j 

Bucldngham Shire, | 

Bourg Wm. Henry,. 

Richelieu,... | 

Bedford, 

Surrey, | 

Kent,.... | 

Huntingdon, | 

York, j 

Montréal, j 

j9ifc> Qwarf. Ouest, j 

2>i<0 Quartier Est, | 

JSffingham, ^ 

jLeinster, | 

Warmck, j 

ÎVots-jRwières,.... \ 

St. Maurice, j 

Hampshire,...... | 

Québec, | 

Dito Haute-Ville, | 

Diio Basse-Ville,. j 

Northumberland,.. ^ 

Orléans,... 

1792 à 1796. 

Ed. O'Hara, 
P. L. Panet, 
J. Digé, 
F. Dambourgès 
J. Tod, 
P. Marcoux, 
L. Dunière, 
G. E. Taschereau, 
L. De Salaberry, 
A. J. Duchesnay, 
J. M. Tonnancour, 
J. Barnes, 
P. Guérout, 
B. Cherrier, 
J. De Rouville, 
P. Rocheblave, 
F. Malhiot, 
R. Boileau, 
P. L. Pierreville, 
H. Dupré, 
C. De Lorimier, 
C. De Lotbinière, 
P. -A. De Bonne, 
J. Papineau, 
T. Walker. 
J. McGill, 
J. B. Durocher, 
J. Frobisher, 
J. Richardson, 
J. Jordan, 
J. Lacroix, 
F. A. Larocque, 
Bon. Panet, 
P. Lavaltrie, 
A. Olivier, 
John Lees, 
N. St. Martin, 
T. Coffin, 
A. Rivard, 
M. McNider, 
J. Boudreau, 
L, De Salaberry, 
D. Lynd, 
J. A. Panet, 
W. Grant, 
R. Lester, 
J. Young, 
J. Dufour, 
P. Bédard, 
N. G. Boisseau. 

1797 à 1800. 

Ed. O'Hara, 
P. Sirois, 
A. Menut, 
N. Dorion, 
F. Bernîer, 
P. Marcoux, 
F. Têtu, 
C. Begin, 
A. Dumas, 
J. Craigie, 
G. W. Allsopp, 
J. Sewell, 
Charles Millette, 
C,. B. Livernois, 
N. Coffin, 
P. Rocheblave, 
0. Durocher, 
A. Lafontaine, 
J. Viger, 
J. F . Perrault, 
J. Perinault, 
H. Lacroix, 
J. Hétier, 
J. Ducharme, 
E. Guy, 
J. "Papineau, 
D. Viger, 
A. Auldjo, 
L. C. Foucher, 
J. Jordan, 
C. B. Bouc, 
J. Viger, 
B. Panet, 
J. Cuthbert, 
G. De Lanaudière, 
John Lees, 
P. A. De Bonne, 
T. Coffin, 
N. Montour, 
J. Plante, 
F. Huot, 
J. Black, 
L. Paquet, 
J. A. Panet, 
W. Grant, 
A. J. Raby, 
J. Young, 
P. Bédard, 
J. Fisher, 
J. Martineau. 

1801 à 1805. 

W. Vondenvelden, 
J. Boucher, 
A. Menut, 
B. Peltier, 
F. Bernier, 
M. Tellier, 
L. Biais, 
J. Caldwell, 
T. Taschereau, 
J. Craigie, 
L. Gouin, 
J. Sewell, 
L. E. Hubert, 
L. Brodeur, 
J. Steele, 
P. Rocheblave, 
F. Leveque, 
A. Lafontaine, 
F. Viger, 
J. B. Raymond, 
Sir A. McKenzie, 
J. Bédard, 
L. C. Foucher, 
J. Papineau, 
T. Walker, 
J. McGill, 
J. Perrault, 
P. L. Panet, 
F. Badgley, 
A. Nadon, 
C. B. Bouc, 
J. Beauraont, 
J. Archambault, 
J. Cuthbert, 
R. Cuthbert, 
J. Lees, 
P. A. De Bonne, 
T. Coffin, 
M. Bell, 
J. Plante, 
F. Huot, 
M. A. Berthelot, 
L. Paquet, 
J. A. Panet, 
A. J. Raby, 
R. Lester, 
J. Young, 
P. Bédard, 
J. M. Poulin, 
J. Martineai». 
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DU BAS-CANADA, DEPUIS LA CONSTITUTION (1791). 

1805 à 1808. 

George Pyke, 
J. N. Perrault, 
A. Roi, 
J- B. Fortin, 
F . Bemier, 
L. Turgeon, 
E . F. Roi, 
J . Caldwell, 
T . Taschereau, 
L . Proulx, 
F . Legendre, 
J- Sewell, 
L. Bourdages, 
H. M. Delorme, 
W. S. Moore, 
N. Rocheblave, 
X Cartier, 
P . Weilbrenner, 
F . Viger, 
L . De Salaberry, 
J . A. Panet, 
•T. Mure, 
E . L, Dumont, 
B.. Frobisher, 
L. Boy Port élance 
J : McGill, 
L. Chaboillez, 
J . Richardson, 
J . M. Mondelet, 
A. Nadon, 
F . Porteous, 
C.G.Delanaudière, 
J . Archambault, 
J . Cuthbert, 
R. Cuthbert, 
J . Lees, 
L. C. Foueher, 
3>. Munro, 
M. Caron, 
J . Plante, 
L.J.A.Duchesnay, 
M. A. Berthelot, 
P . A. De Bonne, 
J . A. Panet, 
W. Grant, 
L. De Salaberry, 
J . Young, 
P . Bedard, 
J . M. Poulin, 
X. Marfineau. 

1809. 

George Pyke, 
J. L. Borgia, 
J. Robitaille, 
J. B. Fortin, 
F. Bernier, 
L. Turgeon, 
E. F. Roy, 
J. Caldwell, 
P. Langlois, 
J. B. Hébert, 
F. Legendre, 
J. Sewell, 
L. Bourdages, 
B. Cherrier, 
W. S. Moore, 
P. Cliagnon, 
J. Cartier, 
J. Plante, 
L. J. Papineau, 
S, Sewell, 
J. A. Panel, 
J. Mure, 
J. J. Trestler, 
J. B. Durocher, 
L. R. Portelanee, 
W. McGillivray, 
D. B. Viger, 
J. Stuart, 
J. M. Mondelet, 
J. Meunier, 
J. Duclos, 
J. F . Faribault, 
J. Turgeon, 
J. Cuthbert, 
R. Cuthbert, 
J. Badeaux, 
E. Hart, 
T. Coffin, 
M. Caron, 
F. Huot, 
L.J.A.Duchesnay, 
R. Gray, 
P. A. De Bonne, 
J . Blackwood, 
C. Denechaud, 
P. Bédard, 
J . Jones, 
A. Caron, 
J. M. Poulin, 
J. Mavt-ineau. 

1810. 

George Pyke, 
J. L. Borgia, 
J . Robitaille, 
J. B . Fortin, 
F. Bernier, 
F . Blanchet, 
E. F . Roy, 
T. Taschereau, 
P. Langlois, 
J. B. Hébert, 
F . Legendre, 
Ed. JJowen, 
Louis Bourdages, 
H. M. Delorme, 
J. Jones, 
P. Bédard, 
J. Beauchamp, 
P. D. Debartzch, 
L. J . Papineau, 
S. Sev.-ell, 
J, A. Panet, 
J. Mure, 
P. St. Julien; 
J. B. Durocher, 
L. R. Portelanee, 
T. McCord, 
D. B . Viger, 
J. Stuart, 
J . Papineau, 
J . Meunier, 
J . Duclos, 
B. Panet, 
T. Tasehereau, 
J. Cuthbert, 
R. Cuthbert, 
J. Badeaux, 
M. Bell, 
L. Gugy, 
M. Caron, 
F . Huot, 
L.J.A.Duchesnay, 
R. Gray, 
P. A . De Bonne, 
J . Blackwood, 
C. Denechaud, 
P. Bédard, 
J. Jones, 
J. Drapeau, 
T. Lee, 
J. Martineau. 

1810 à 1814. 

George Pyke, 
J. L. Borgia, 
J. Robitaille, 
J. B. Fortin, 
F. Bernier, 
F. Blanchet, 
E. F . Roy, 
J. Caldwell, 
P. Langlois, 
J. B. Hébert, 
F . Legendre, 
E. Bowen, 
L. Bourdages, 
H. M. Delorme, 
A. Desbleds, 
P. Bédard, 
J. Bédard, 
P. D. Debartzch, 
L. J. Papineau, 
E. Henry, 
J. A. Panet, 
F . Bellet, 
P. St. Julien, 
J. B, Durocher, 
L. R. Portelanee, 
E. N. St. Dizier, 
A. N. McLeod, 
S. Sewell, 
J. Papineau, 
J. Meunier, 
J. Malbœuf, 
J. Archambault, 
D. B. Viger, 
J. Cuthbert, 
L. Olivier, 
T. Coffin, 
M. Bell, 
F . Caron, 
M. Caron, 
F . Huot, 
F. X. Larue, 
L. Gauvreau, 
J. B. Bédard, 
J. Irvine, 
C. Denechaud, 
J. Mure, 
P. Bruneau, 
Joseph Drapeau, 
T. Lee, 
C. Blouin. 
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NOMS D E S M E M B R E S D E L A C H A M B R E D ' A S S E M B L E E 

COMTES. 1815 à 1816. 1817 à 1819. 1820. 

Gaspê, 

Cornwallis, ^ 

Dcvon, ^ 

ffertford, j 

Dorchcskr, { 

Buclàngham S/nre < 

William Henry,.... 

Richelieu, ^ 

JBedford,. 

Surrey | 

Kent, I 

JImlingdon, < 

York, ^ 

Mentrial < 

Dito Quart. Ouest, j 

Dito Quartier Est, ^ 

Ejjiinçham,., ^ 

Zeinster | 

WarvAck,. | 

Bourg $ 
Trois-Rivieres,.... { 

St. Maurice,.,... \ 

Humpsliire, j 

Québec,......... | 

Dito Haute-Ville, | 

Dito Basse-Ville,, ^ 

Jfortlmmberland,.. | 

ûrUans, 

G. Browne, 
J. L. Borgia, 
J. Robitaille, 
F . Foumier , 
J. F . C. Despr<5s, 
F . Blanchet, 
E . F. Roy, 
J. T . Tasche reau , 
J. Davidson, 
F . Bellet, 
J. Stuart, 
R .Joncs , 
S. Cherrier, 
F . Malhiot, 
H. Georgen, 
P. Amiot, 
E . Duchesnois, 
J . Bresse, 
N. Breux, 
A. Cuvillier, 
M, O'Sullivan, 
E. L. Di.im.ont, 
W. Forbes, 
J. Stuart, 
A. Richer, 
L, J . Papineau, 
J. Fraser, 
S. De Beaujeu, 

G. Platt. 
S. Sherwood, 
J. Malbœuf, 
J. Lacombe, 
D. B. Viger, 
J . Deligny, 
R. Cuthbert, 
C. R, Ogden, 
A. Berthelot, 
E . Leblanc, 
Vallières St. R é a l , 
F . Huot, 
G. W. Allsopp, 
L. Gauvreau, 
P. Bréhaut, 
J . A. Panet , 
C. Denechaud, 
A. Stuart, 
P. Bruneau, 
E. C. Lagueux , 
T. Lee, 
C. Blouin. 

J . Coekburue, 
J . L . Borgia, 
J . Robitaille, 
F . Fournicr, 
J . B. Fortin, 
L . Turgeon, 
E . F . Roy, 
J . T . Taschereau 
J . Davidson, 
Frs . Bellet, 
J . Badeaux, 
R. Jones, 
S. Cherrier, 
J , Dessaulles, 
T . McCord, 
l \ Amiot, 
E . Duchesnois, 
Denis Ben. Viger 
P . Bruneau, 
Austin Cuvillier, 
M. O'Sullivan, 

E . L. Dumont, 
J . B. Feré , 
J . Stuart, 
A. Richer, 
J.s. Jos. Papincau, 
F . Souligny, 
L. K. Portclanc*;, 
J . Molson, 
S. Sherwood, 
J . Malbœuf, 
J . Lacombe, 
B. Beaupré, 
J . Deligny, 
J . D. Bondy, 
C. R. Ogden, 
P . Vézina, 
E . Mayrand, 
L . Gugy, 
F . Huot, 
G. W. Allsopp, 
L . Gauvreau, 
P . Bréhaut, 
G. Vanfelson, 
C. Denechaud, 
A . Stuart, 
F . Languedoc, 
E . C. Lagueux, 
l 'h. Panet, 
Ch . Blouin. 

J. B. T a c h é , 
J . Robitaille, 
F . Foumier , 
J . B. Fort in , 
F . Blanchet, 
F . X. Paré , 
L. Lagueux, 
J . Davidson, 
F . Bellet, 
J . Bourdages, 
R. Joues, 
F . St. Onge, 
J . Dessaulles, 
J. Franchères , 
P. Amiot, 
E . Duchesnois, 
D. B. Viger, 
P . Bruneau, 
A. Cuvillier, 
M. O'Sullivan, 
E . T>. Dumont, 
A. Perrault, 
J , Perrault, 
J, Valois, 
L. J . Pap'meau, 
G. Gardon, 
H. Heney, 
T. Bnsby, 
J . Oldham, 
F . Tassé , 
J . Lacombe, 
B. Jojiette, 
A. Mousseau, 
R. Cuthbert, 
C. R. Ogden, 
J . G. Tonuancour, 
L. Picotte, 
P . Bureau, 
F . Huot, 
C. Langevin, 
L , Gauvreau, 
J . Neilson, 
Vallières St. Réa l , 
C. Denechaud, 
P . Burnet, 
T . Lee, 
E . C. Lagueux, 
P . Panet, 
F . Quirouet, 
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1820 à 1824. 

,T. T. Tascherean, 
J. B. Taché, 
J. Robitaille, 
F. Fournier, 
J. B. Fortin, 
F. Blanche!, 
F. X. Paré, 
L. Lagueux, 
J. Davidson, 
J. B. Proulx, 
L. Bourdages, 
R. Jones, 
F, St. Onge, 
J. Dessaulles, 
J. Jones, 
P. Amiot, 
K. Duchesnois, 
D. B. Viger, 
F. A. Quesnel, 
A. Cuvillier, 
M. O'Sullivan, 
E. L. Dumont, 
A. Perrault, 
J. Perrault, 
J. Valois, 
L. J. Papineau, 
G. Garden, 
H. Heney, 
T. Thain, 
J. Oldham, 
F. Tassé, 
J. Lacombe, 
M. Prévost, 
A- Mousseau. 
J. Deligny, 
C. 11. Ogden, 
I. Badeaux, 
L. Picotte, 
P, Bureau, 
F, Huot, 
C, Langevin, 
L. Gauvreau, 
J. Neilson, 
Vallières St. Réal, 
A. Stuart, 
J. Bélanger, 
J. McCallurn, 
K. C. Lagueux, 
P. Panet, 
F . Quirouet. 

1825 à 1827. 

J. T. Tascherean, 
J. L. Borgia, 
J. Robitaille, 
J. C. Després, 
J. B. Fortin, 
F . Blanchet, 
N. Boissormault, 
L. Lagueux, 
J. Davidson, 
.1. B. Proulx, 
L. Bourdages, 
N. F. Uniacke, 
R. De St. Ours, 
J. Dessaulles, 
J. B. De Rouville, 
P. Amiot, 
A. Massue, 
D. B. Viger, 
F. A. Quesnel, 
A. Cuvillier, 
.1. M. Raymond, 
E. L. Dumont, 
J. Simpson, 
J. Perrault, 
J. Valois, 
L. J. Papineau, 
P. De Rocheblave, 
H. Heney, _ 
James Leslie, 
C. De Montigny, 
J. 0. Tuigeon, 
C. Courteau, 
J. M. Rochon, 
L. M. Barbier, 
J. Deligny, 
A. Berthelot, 
F.. Ranvoyzé, 
C. Caron, 
P. Bureau, 
F . Drolet, 
J. Camion, 
M. Clouut, 
.1. Neilson, 
Vallières St. Réal , 
A. Stuart, 
J. Bélanger, 
T. A. Young, 
M. E. Laterrière, 
J. Fraser, 
F . Quirouet. 

1827 à 1829. 

Robert Christie, 
J. L. Borgia, 
J. Robitaille, 
J. C. Letourneau, 
J. B. Fortin, 
F. Blanchet, 
N. Boissonnault, 
L. Lagueux, 
J. Davidson, 
J. B. Proulx, 
L. Bourdages, 
Wolfred Nelson, 
R. De St. Ours, 
J. Dessaulles, 
J. B. De Rouville, 
P. Amiot, 
F. Malhiot, 
D. B. Viger, 
F. A. Quesnel, 
A. Cuvillier, 
J. M. Raymond, 
J. Labrie, 
J. B. Lefebvre, 
J. Perrault, 
J. Valois, 
L. J . Papineau, 
Robert Nelson, 
H. Heney, 
James Leslie, 
And. Papineau, 
Jos. 0. Turgeon, 
L. Leroux, 
J. Poirier, 
A. Mousseau, 
J. Deligny, 
C. R. Ogden, 
P. B. Dumoulin, 
C. Caron, 
P. Bureau, 
F. X. Larue, 
J. Cannon, 
M. Clouet, 
J. Neilson, 
Vallières St. Réal, 
A. Stuart, 
T. Lee, 
T. A. Young, 
M. P. Laterrière, 
E. C. Lagueux, 
F. Quirouet. 
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LISTE DES MEMBRES DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE DU 

COMTÉ. 

BEAUCE, | 

BEAUHARNOIS | 

BELLECHASSE | 

BERTHIER.... | 

BONAVENTURE | 

CHAMBLY ^ 

CHAMPLAIN | 

DEUX-MONTAGNES. • • • | 

DoRCHESTER | 

DRUMMOND 

G-ASFÊ | 

KAMOURASKA | 

L'ACADIE | 

LACHENAIE | 

LAPRAIRIE j 

L'ASSOMPTION j 

L'ISLET ^ 

LOTBINIÈRE | 

MÉGANTIC 
MONTMORENCY 

Missisauoi ^ 

MONTRÉAL, (Comté).. | 

Dito QUARTIER EST. . . . ^ 

Pito QUARTIER OUEST.. \ 

1830 à 1834 . 

A. C. T a s c h e r e a u , 
P. E . T a s c h e r e a u , 
C. Archainbaul t , 
Jacob D e W i t t , 
N . Boissonnault , 
A. N . Morin, 
J . Deligny, 
A. Mousseau, 
E. Thibaudean, 
J . Gossct, 
F . A. Quesnel , 
L. M. Viger, 
P . A. Dorion, 
O. Trudel, 
J . Labrie, 
W . H . Scot t , 
L. Lag\;eux, 
H. J . Caldwel l , 
F . G. Heriot , 
W. Power, 
Robert Chr is t ie , 
C E . Casgra in , 
A. Dionne, 
Eobcrt Hoylo , 
F . Languedoc , 
C. Courteau, 
J . M. Rochon , 
A. Cuvillier, 
J . M. R a y m o n d , 
B. Joliette, 
A. Deschamps, 
J . C. L é t o u r n e a u , 
| j . B. For t in , 
L. Méthot, 
|J. B . I . N o ë l , 
A. Anderson 
Phil. Panet , 
Ralph Tay lo r , 
Stev. Baker , 
Joseph Valoir, 
J . Perrault, 
Hugh H e n e y , 
James Lesl ie , 
L . J . Pap ineau , 
John Fisher , 

1834- à 1838. 

A. C. Taschereau, 
P . E. Taschereau, 
C. Archambault, 
Jacob Dewitt, 
N. Boisonnault, 
A. N. Morin, 
J . Deligny, 
A. Mousseau, 
E. Thibaudean, 
J . F . Deblois, 
L. M. Viger, 
Louis Lacoste, 
P. A. Dorion, 
O. Trudel, 
J . J . Girouard, 
W . H. Scott, 
|J. Bouflard, 
J . Beaudoin, 
E. Toomv, 
W . Power, 
J . Leboutillier, 
A. Dionne, 
P . Marquis, 
C. H. O. Côte, 
M. Hotchkiss, 
C. Courteau, 
J . M. Rochon, 
J. M. Raymond, 
J . Cardinal, 
E, E . Rodier, 
|J. B. Meilleur, 
|J. C. Létourneau, 
J , B . Fortin^ 
L, Méthot, 
|J. B. I. Noël, 
G. Clapham, 
E. Bédard, 
E . Knight, 
S. Baker, 
L . J . Papineau, 
C. S. Cherrier, 
James Leslie, 
J . Roy, 

L. J . Papineau, 
Robert Nelson, 
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COMTÉS. 

N l C O L E T ^ 

ORLÉANS | 

O T T A W A ^ 

PORTNEUF | 

QUÉBEC, (Comté) . . . . j 

Dito H A U T E - V I L L E . . . . j 

Dito BASSE-VILLE j 

RICHELIEU | 

RIMOUSKI 

R O U V I L L E . . . . • 

SAGUENAY | 

SHEFFORD 

SHERBROOKE | 

STANSTEAD | 

S T . H Y A C I N T H E | 

S T . MAURICE | 

SOREL, (Bourg) 

TERUEBONNE | 

TROis-RiviÈRES,(Ville) | 

VAUDREUIL | 

VERCHÈRES | 

Y A M A S K A \ 

1830 à1831. 

Louis Bourdages, 
J. B . Pronlx , 
F . Quirouet, 
J. B . Cazeau, 
Phil . W r i g h t , 
!T. D a v i s , 
F . X . L a m e , 
H . S. Hnot , 
J. Ne i l son , 
M . Clouet , 
À . Stuart, 
T. F . DLival, 
T . L e e , 
T . A . Young , 
R . D e St . Ours, 
Jacques Dorion, 

F . X . L . Comeau 
P . Dumaïs , 
B. . S . Bourdages, 
J .B.R.H.deRouville | 
M . P . Laterrière, 
Isidore Bédard, 
P . H . Knowlton, 
C. F . H . Goodhue, 
Sarrmel Brooks, 
.T. Baxter , 
E . P e c k , 
J. Dessaulles, 
L . Pv. Blanchard, 
P. Bureau, 
V . Guil le t , 
;John Wur tc le , 
J. O . Turgeon, 
L . H . Lafontaine, 
C. R . Ogden, 
P. B , Dumoulin, 

G. Beaudet, 
A . Demers , 
P . A m i o t , 
X . Malhio t , 
C. D e Montenach, 
J. Badeaux. 

1834 à 1838. 

Louis Bourdages, 
J. B. Proulx, 
A . Godbout, 
J. B. Cazeau, 
[J. Blackburn, 
T. B . Bowman, 
F . X . Lame, 
ÎH. S. Huot, 
L . T . Besserer, 
J. Blanchet, 
R . E . Caroii, 
A . Berthelot, 
G. Vanfelson, 
A. Dubord, 
J. Dorion. 
C. S. De Bleury, 
J. Bertrand, 
C. Taché, 
P. Careau, 
P. M . Bardy, 
A . Simon, 
|X. Tessier, 
S. Wood, 
A . Wells, 
|J. Moore, 
B. C. A . Gugy, 
[M. Child, 
,T. Grannis, 
L . R . Blanchard, 
Dr. Botitillier, 
V. Guillet, 
J. Pickel, 
L . H . Lafontaine, 
S. Bouc, 
E. Bamard, 
R . Kimber, 
C. Larocque, 
C. O. Perrault, 
|P. Amiot, 
| j . T . Drolet, 
L . G. Tonnancour, 
JE. BiO'Callagrian. 
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En 1831, J. Bertrand et A. Itivard furent élus pour le comté de 
Bimouski; P. T. Masson pour le Comté de Vaudreuil ; D. Mon-
delet pour le comté de Montréal ; B. C. A. Gugy pour celui de 
Sherbrooke. 

En 1832, le Dr. Tracey fut élu au Quartier Ouest de Montréal ; 
la même année L. J. Besserer est élu au comté de Québec, X. 
Tessier au comté de Sagucnay et P. Careau au comté de Rouville, 
Olivier Berthelet fut élu pour le Quartier Ouest de Montréal. 

En 1835, André .Tobin fut élu pour représenter le comté de 
Montréal ; J. B. Hébert, celui de Nicolet; Alexandre Fraser, celui 
de Kamouraska ; J. A. Taschereau, celui de la Beauce ; Chs. Drolet, 
celui de Saguenay. 

Eu 1836, le comté de Montmorency élut Nie. Lefrançois et 
Vital Têtu ; celui de St. Maurice, Frs. Desaulniers et A. B. Lajoie j 
la Haute-Ville de Québec, Andrew Stuart, celui de Drammond 
Henry Menut, et celui de Bonaventure Jas. McCracken. 

En 1837, Norbert Eno est élu pour Berthier ; M. F. Colby pour 
Stanstead, John Munn pour la Basse Ville de Québec, et Ludger 
Duvernay pour Lachenaie. 

[La difficulté de se procurer les anciens journaux de la chambre 
d'assemblée a empêché le rédacteur de ce tableau d'obtenir les 
noms de tous ceux qui ont été élus pendant la durée de chaque par
lement ; il a été forcé de se borner à donner une liste complète des 
personnes élues aux élections générales.] 

C O N S E I L S P É C I A L . 
De 1838 à 1841. 

James Cuthbert, 
Toussaint Pothier, 
C. E. De Lery, 
George Moffatt, 
Dominique Mondelet, 
Peter McGill, 
M. P . De Sales Laterrière, 
Barthélémy Joliette, 
P. De Itocheblave, 
John Neilson, 
Amable Dionne, 
Samuel Gerrard, 
Robert TJ. Harwood, 
John Wainwright, 

W. P. Christie, 
Jules Quesnel, 
C. E. Casgrain, 
William Walker, 
J. E. Faribault, 
John Molson, 
Thomas Austin, 
E. Mayrand, 
P. H. Knowlton, 
Turton Penn, 
J. Dionne, 
Edward Haïe, 
Edward Haie, junior, 
J. B. Taché. 
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NOMS DES MEMBRES L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

DU C A N A D A DEPUIS L ' U N I O N , (184)1.) 

COMTES. 18-U à 1811. 1844 à 1848. 1848 à 1852. 

fieauharnais, 
Beîtechasse, 
Berthkr, 
Bonamnture, 
Brockville, 
Bytuwn, 
Carleion, 
Chamhly, 
Champlain, 
Cornxoall, 
Jiorchester, 
Drummond, 
Duixd.au, 
Vurham, 
Essex, 
Frontenac, 
Gaspé, 
Glengarry, 
GrenviUe, 
Haldimand, 

Halton, | ^ 

HamiUon, 
Hastinqs, 
Huntingdon, 
Huron, 
Kamouraska, 
Kent, 
Kingston, 
Lanark, 
Lceils, 
Le'mster, 
Lmnox et Mdingtcn, 
T • , < JDiv. Nord 
Lincoln, J ^ ^ { b ) 

L'Islet, 
London, 
Zotbinière, 
Megantic, 
Middlesex, 
Misssiquoi, 
Montmorency, 

' au, 

. Est 
Ouest ( a ) 

J . W . Dmiscouib, !Eden Colville, 
A. G E n d 
D. Ariïistrong, 
J. Iv. Humiltori, 
G. Sherwood, 
S. Derbisliirc, 
X Joimstoa, 
John Yule, 
R. J . ICimber, 
S. Y. Chesley, 
A. Taschereau, 
R. AT. Watts, 
John Cook, 
J. T . Williams, 
John Prince, 
H. Smith, 
R. Christie, 
J-, S. MeDonnid, 
|Samuel Ci'anc, 
|D. Thompson, 
jCabeb Tlopkins, 
! James Durand. 
' ir AllanMciYabjSir A . McNab, 
R. Baldwin, jE. Mttrney, 
A. CuvilHer, B. H . Le i lo ine , 
Dr. W. Daniop, IDr. W . Dunlop, 
A. Bertlieiot, |A. Berthelot, 
Joseph Woods, Jos. Woods, 
S. B. Ha.rison, 
M. Cameron, 
James .Morris, 

A. N . Morin 
D. Armstrong, 
J . LeBoutillier, 
G. Sherwood, 
W. Stewart, 
J . Johnston, 
L. J^acoste, 
L. Guillet, 
R. McDonald, 
A. Taschereau, 
R. N . Watts, 

McDoncll, 
J. T . Williams, 
John Prince, 
H. Smith, 
R. Christie, 
J. S. McDonald, 
H. D. Jcssup, 
D. Thompson, 
G. Chalmers, 
J . Webster, 

J. A . McDonald 
M. Cameron, 
0 . R. Gowan, 

J. M.Rayiiiond, jJ. Dewit t , 
,1. S. Cari\vright,B. Seymour, 
W. H. Merritt, 
D. Thoïburn, 
E . P . Taché, 
H. H. Kilialy, 
J . B . T. Nocl, 
D. Daly, 
T . Parke, 
R. Jones, 

W. H. Merritt, 
Jas . Cummings, 
E . P . Tacho, 
W. Draper, 
J . Laurin, 
D. Daly, 
E . Ermatinger, 
iJ. Smith, 

F . A . Quesnel, lj. Cauchon, 

Montréal, < 

Niagara, 
Nicolcl, 

Comté, 

jGeorgo Koffatt, 
jB. Holmes, 
A . M. Dc'isle, 

George Moffatt, 
C C S . DeBleury 
A. Jobin, 

E . C. Campbell, jW. H. Dickson, 
A. N . Morin, !A. P . Methot, 

J . Dewit t , 
A. N . Morm, 
D. Armstrong, 
W, Cuthbert, 
G. Sherwood, 
J . Scott, 
E. Malloek, 
P. Beaubien, 
L. Guillet, 
J . H. Cameron, 
F . Lemieux, 
R. N. Watts , 
J . P. Chrysler, 

Smith, 
ohn Prince, 

H . Smith, 
R. Christie, 
J . S. McDonald,, 
R. Burritt , 
D. Thompson, 
J . Wetenhall , 
J . Fergusson, 
Sir A. McNab, 
B. Fl int , 
T . Sauvageau, 
W. Cayley, 
P. Marquis , 
M. Cameron, 
•T. A. McDonald, 
R. Bell, 
W. B. Richards, 
N. Dumas, 
B. Seymour, 
W. H. Merritt , 
D. McFarland, 
C. F . Fournier, 
J . Wilson, 
J . Laurin, 
D. Daly, 
W . Notman, 
W. Badgley, 
J. Cauchon, 
L.H.LaFontaine, 
B. Holmes, 
A. Jobin, 
Vf. H. Dickson, 
T . Fortier, 

(a) Le riding ouest du comté de i Halton s'appelle maintenant comté de Wate& 
:lco. 

(b) Le riding sud du comté 4e Lincoln s'appelle comté de Welland, 
18 
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NOMS DES MEMBRES ni: L ' A S S E M B L É E L É G I S L A T I V E 

D U C A N A D A DEPUIS L ' U N I O X , (184-1.)—Continuation. 

C05ITKS. 1811 ù 1 .S I I . 18 11 à 1818. 1818 d 1852. 

Norfolk 
dSortliumbcr--- < Div. 

( Div. html, 
Ottawa, 
Oxford, 

l'ortneuf, 
Prcsroti, 
Prince Edouard, 

Sud 
Nord ( 

Québec 
Cité, 

i Ville 
Comté 

Comté, 
Richelieu, 
Jtimmslci, 
Koueilk, 
Russr.ll, 
Sagucnay, 
Shejford, 

Sherbrooke, • 

Simeoe, 
Stnnslctul, 
Stormont, 
St. Hyacinthe, 
St. Maurice, 
Terrcbonnr, 
Trou-Rivières, 

Toronto, ^ Cité 

Deux-Montagnes, 
Vaudreuil, 
Vcrchèrcs, 
Wcnlworth, 
Yamnska, 

f 1er Division, 
2c 
3e 
•le 

York, 

| . ( . W . Powell , 
\G. M. Bo.swcll, 

a) J. C'ilcfn isl'j 
C. I ) . I)ay, 
1'. llim-ks, 
T. C. Ayhvin, 
I ) . Âlc'Dnnald, 
.1. P. Ivohlin, 

C î>. lïurnet, 
l 11. VAuck, 

.1. Neilson, 
I ) . B. vi-rer, 
,Vl. Botue, 
A . DeSalabeny, 
VV. Draper, 

K . Paient, 
8. Poster, 
E . Haie, 
J. Atooro, 
10. Sicile, 
M . Child, 
A . MeLeai i , 
T . Bout i Hier, 
.1. I ) . Turcotte, 
.M. Al'cCulloch, 
C. l i . 0 K dcu, 
,1. H . Duun, 
I. Buchanan, 
C. Robertsoe, 
J. Simpson, 
11. Desrivières, 

I I . Smith. 
.1. U . Barthe, 
I. I I . Priée, 
G. l'hi-fsrau, 
.1. K . Small, 
i l . Baldwin, 

.T. W . Powell , 
C. ] ! . Hall, 
A . I I . Aleyors, 
I ) . H. l'apmeau, 
K. Rid.lell, 
li. 'P. Drummoml 
Noil Stewart, 
.1. P . Roblin, 
T. ( ! . Aylvvin, 
.1. Chabot, 
l'.J'.O. Chauveau 
VVolf. Nelson, 
L . Bertrand, 
T . Franchère, 
A . .Pétrie, 
1'. S. Latcrricre, 
S, l-Vister, 
K. Haie, 
S. Brooks, 
VV. B. Robinson. 
J. McCn-moll, 
I ) . /K. AlcDonel! 
T . Boutiilier, 
1;\ Dcsauniers, 
L.11. La Fontaine-; 
1',. Grieve, 
11. Sherwood, 
W . I I . Boulton, 
VV. Pl. Scott, 
.T. P . Lantier, 
.1. Leslie, 
I I . Smith, 
Léon Rousseau, 
.1. H . Priée, 
( ! . Du;j;ran, 
,1. E. Small , 
R. Baldwin, 

H. .T. Boulton, 
J. Hall, 
A . H. Meyers, 
.1. K^an, 
F. Hincks, 
A . . ) . Duchesnay, 
'P. H . Johnson, 
I) . B. Stevenson, 
J. Chabot, 
T . C. A y h v i n , 
P.J.O.Chauveau, 
VVolf. Nelson, 
J. C. Taché, 
P. Davignon, 
G. B. L y o n , 
P. S. Laterrière, 
L . T . Drummond, 
B. C. A . Gugy, 
S. Brooks, 
Vf. B. Robinson, 
I. McConml l , 
A . JVlcLea», 
'P. Boutillier, 
\i. .1. Papineau, 
[,. M. Vi^er , 
A . Polctte, 
I I . Sherwood, 
W . H . Boultonj, 
VV. H . Scott, 
J. B. Mongenais, 
J. Leslie, 
I I . Smith, 
F. L e v e i l l é , 
J. PI. Price, 
W . Blake, 
J. C. Morrison, 
Rob. Baldwin, 

En 1S42, l'Honorable L . I I . LaFonlaine fut <51u pour la quatrième division du 
Comté d'York, Haut-Canada—L'Honorable L . M . V i g « r , pour Nicolct .—L'Hono
rable James Leslie, pour Verchèics.—C. J. Forbes, pour les Deux-Montagnes.—-
Â . B. Turgeon, pour Belleehassc.—VV. Walker, pour Rouville.—Jacob Dewitt , 
pour Leinstcr.—PJ. B. Papineau, pour l'Ottawa.—H. J. Boulton, pour Niagara.— 

En 1843, l'Honorable R. Baldwin, fut élu pour ïlimouski.—F.. G. Wakefield, 
pour Beauliarnois.—Henry Sherwood, pour !a Cité de Toronto.—H. Judith, pour 
Champlain Jean Chabot, pour la Cité de Québec.—Timothôe Franchère, pour 

( Ù ) L e riding nord du comté de Nortliumbevland s'appelle comté de Peterbo-
lough. Voir les notes au bas des pages 103 et 104. 
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Rouville.—André Jobin, pour le Comté de Montréal.—Pierre Beaubien, pour la 
Cité do Montréal. 

E n 18-15, .T. A. Tasehereau, fut élu au Comté de Dorcliester.—L'Honorable D. 
B. Viger, aux Trois-Rivièrrs. 

E n 184(>, l'Honorable William Cayley. fut élu au Comté de Iluron.—George 
Lyon, pour Carlelon.—K. B. Conger, pour Prince-Edouard.—J. H. Cameron, 
pour Cornwall.—C. F . Foumior, pour Hsle:.—William Badgley, pour Missisquoi. 

E n 1817, John Wilson, fut élu pour Lomlon.—.Krs. Lemieux, pour Dorcliester. 
E n 1818, G. E . Cartier, fut élu pour Vcrchcrcs.—F. X. Meiliot, pour la Cité 

de Québec.—A. ï , Galt, pour le Comté de Sherbrooke. 
E n 1819, L. Lacoste, fut élu au Comté de Chambly, et Peter Perry, pour la 

Division Sud du Comté d'York. 
E n 1850, Dunbar Ross, fut élu au Comté de Méïantic.—J. S. Ssmborn, au 

Comté de Sherbrooke, et Caleb Hopkins. au Comté de Halton. 
Kn 1851, L. Letellier, fut élu au Comté de Kaniouraska. 

L I S T E DES MEMBRES DU CONSEIL LÉGISLATIF 

du Bas-Canada, depuis l'établissement de la Constitution, (1791.) 

{Baie, de la Commission.) 

Le Juge en Chef Smith 1792. 
J . G. Chausscgros De Léry, do. 
Hugh Fiulay do. 
Picotlé De Belleslre do. 
Thos. Dunn do. 
Paul Iloch De St. O u r s . . . . do. 
Ed . Harrison do. 
F . Baby do. 
J . Collins do. 
J . De Longucuil do. 
Charles De Lanaudière— do. 
G.Pownall do. 
B . A. De Boucherville do. 
J . Fraser do. 
H . Caldwell .1793. 
Le Très-Rév. Jacob Lord 

Bishopde Québec 1795. 
Le Juge en Chef Osgoode, do 
L e Juge en Chef M o n k . . . . do 
Sir John Johnson, Baronet, 1797. 
Charles De Lotb in iè re . . . . do. 
G. E . Tasehereau 1799. 
Le Juge en Chef Elmsley. .1803. 
Le Juge Williams do. 
Le Juge en Chef Alcock.. . 1807. 
Le Juge en Chef Scwell . . . 1809. 
Charles De St. Ours 1810. 
John Haie do. 

(Dule tk la Commission.) 

A. J. Dticliesuay 1810. 
Aubert De Gaspé 1812. 
. ' - .m'es C u t h b c r t , do. 
IL W . Kyiand do. 
.1. B. M. II. De Ilouville.. do. 
John Caldwell do. 
John Blackwood 1814. 
'Win. McGillivray,.... do. 
r . D. Debartzch 1815. 
C. W . Grant do. 
John Ilichardson 1816. 
Louis De Salaberry do. 
Win. Burns do. 
I lév. J . O. Plcssis Evoque 

de Québec 1818. 
T. J . P . Tasehereau do. 
T . Coflin do. 
W m . Scott.... do. 
M. IL Perceval do. 
Rod. McKenzie do. 
Ol. Perrault. . . . » do. 
L . R. Chanssegros De Lery, do. 
James Irvine do. 
L . Turgcon do. 
L. Gugy do. 
Charles De Salaberry do. 
Mathew Bell 1823. 
W . B. Felton do. 
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LISTE D E S M E M B R E S DU CONSEIL L É G I S L A T I F 

du Bas-Canada, depuis la Constitution, (1791.)—{Continuation.) 

(Date de la Coaimission.) 
James Kerr • 1823 
E . Boweu » « • . do. 
T . Pothier 1827. 
J . Stewarl do. 
J . Forsyth . . . do. 
J . T. Tasebcreau 1828. 
Très-Rév. G. James, Lord 

{Date de la Commission.} 

Bishop de Québec do. 
Saveus? De Beaujeu 1830. 
D . B. Viger.... - do. 
Samuel Hatt do. 
George Moffatt do. 
Louis Guy do. 

Roeh De St. Ours 1832. 
J. B. Duchesnay do. 
Peter McGill do. 
John Molson do, 
M. P. De Sales Laterrière, do. 
F.X.Mailhiot do. 
Jean Dessaisies do. 
Barthélémy Juliette do. 
P. De Roeheblave do.-
Robert U. H a r w o o d . . , . . , . . do. 
A. G, Ccmillard ». do. 

jF . Quirouet. . . . <, .1833. 
! J . Massou do. 

Dans une Dépêche en date du 2G juin 1837, Lord Gosford sou
mettait les noms des messieurs suivuiii comme devant être ajoutés 
au Conseil Législatif; 

Ilertel De Rouville, 
John Neilson, 
Melchior Alphonse De Salaberry, 
Janvier Domptail Lacroix, 
Amable Dionne, 

Ces messieurs reçurent l'approbation de Sa Majesté, mais ne 
peurent, en conséquence des évènemens qui suivirent, prendre 
leurs sièges parmi les membres du Conseil, mais tous, à l'exception 
de M. Marchand, acceptèrent l'honneur' qui leur était conféré, 

C . C . Sabrevois DeBleury, 
John Pangman, 
Gabriel Marchand, 
Mal col m Fraser, 
R e n é Edouard Giron. 

LISTE D E S M E M B R E S DU CONSEIL L É G I S L A T I F 

du Canada depuis l'Union, (1811.) 

(Date de la Commission.) 
R . E. Caron, (Orateur,). . . . 1841. 
R . S. Jameison do. 
P . B. De Blaquière do. 
Peter McGill." do. 
William Morris do. 
G. Pemberton. do. 
A. Fraser do. 
B . Joliette do. 
J» Crooks . . . . . . . « . . . . . . . . do. 

(Date de la Commission.') 
A. Fergnsson 1811. 
J. Macauley do. 
J. Hamilton do. 
F . P . Brun eau do. 
Adam Ferrie do. 
J. B. Taché. . . do. 
P, IL K n o w l t o n . . . . . . . . . . do, 
T. McKay do. 
G, R o y , . . . « • do ? 
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L I S T E DES M E M B R E S DU CONSEIL L É G I S L A T I F 
du Canada depuis l'Union, (1841.)—{Continuation.') 

(Date de la Commission.)', (Date de la Commission.} 
P . Moore 18*1.'R. Matheson do. 

G. S. Boulton d o -
D. B. Viger... 1848. 
F . A. Quesnel d o -

1842. 
. . . . . . d n . 

d o . 
do. 
do. 

C. Widner . . . 1 8 4 3 . 

A. Dionne 
J . Dionne 
G. J . Goodliuc. 
L . P . Shenvood 
W . Wàlker . . . . 

Joseph Bourret. 
George S. DcBeau j eu -
J . Ross 

J . JE. Irving , 
Louis Massue do. 
P . B. De Boucherville do. 
James Morris . . . . . . . . 1845. 
James Gordon do. 
H . Pinhey 1847. 
James Ferrier do. 

do. ! L . Méthot... 

do. 
do. 
do. 
do. 
do. 

1849. 
J . O. Turgeon 
S. Crâne. 
R. Jones. do. 
J . W y l i e do. 
S. Mills • do. 

L I S T E S DES M E M B R E S DU CONSEIL E X É C U T I F 
du Bas-Canada, depuis la Constitution, ( 1791 . ) 

Les noms des Conseillers Exécutifs contenus dans l a Commis
sion de Loid Dorchester étaient :—Le Juge en Chef W . Smith, 
P . 11. De St. Ours, I I . Finlay, F . Baby, T . Dunn, J . D e Longueui l , 
A- McBean, P . Panet, A. Lymburner. Ce dernier n ' a j a m a i s sié
gé comme tel. 

(Quand assermenté.) 
James McGill 1793 
W m . Osgood 1794. 
James Monk do. 
P . A. DeBonne. do. 
John Lees do. 
A. L . J . Duchesnay do. 
John Young - • • do. 
Le Très Rev. Jacob, Evê-

que protestant de Qué
bec 1795. 

Jenkin Williams 1801. 
John Craigie do. 
Pierre Louis Panet.; do. 
L e Juge en Chef Elmsley.. 1802. 
S. llichardson 1805. 
Le Juge Alcock 1806. 
Le Juge Sewell 1808. 
James Irvine , 1809. 

(Quand assermenté.} 
J. Kerr 1812. 
R. Cnthbei't do. 
M. H. Perceval do. 
John Mure do. 
Ol. Perrault do. 
W . I I . C o l t m a n . . . . . . . . . . 1815. 
W . Smith 1817. 
L . J . P a p i n e a u . . . . . . . . . . . 1820. 
Le Secr. Ready do. 
C. J . Stewart, E v ê q u e p r o 

testant de Québec 1826. 
Charles DeLery do. 
John Stewart do. 
Andrew W . Coch ran . . . 1827. 
James Stnart do. 
P . Panet 1831. 
Dominique M o n d e l e t . . . . . .1832, 
Hughes Heney 1833. 
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Dans une Dépêche de Lord Gosford, en date du 19 octobre 1837, 
on voit que les messieurs suivans composaient alors le Conseil 
Exécutif:—Les lions. John Stewart, Dom. Mondelet, I I . Heney, 
Geo. Peniberton, Louis Pauet, P . D. Dcbartzch, F . A. Quesnel et 
William Sheppard. 

MM. John Neilson et R. E . Caron avaient décliné cet honneur. 

MM. Elz. Taschcreau, G. Vanfelson, And. Stuart, I I . S. Huot 
et Jacques Viger, avaient été recommandés par liord Gosford dans 
sa Dépêche en date du 26 juin 1837, mais ne firent jamais partie 
du Conseil Exécutif. 

LISTE DES CONSEILLERS E X É C U T I F S DU CANADA 

D E P U I S L'UNION. 

Le 13 Février 184-1, les messieurs suivans furent nommés au 
Conseil Exécutif: 

John Henry Dnnn, Receveur Général. 

Robert Baldwin, 

Charles R. Ogdeu, 

Samuel B. Harrison, Secrétaire Prov. (Ouest.) 

Robert B. Sullivan, 

Dominic Daly, Secrétaire Prov. (Est.) 

W . IL Draper, 

C. D . Day, 

Le 17 Mars 1841, l'Honorable H. H. Killaly, est nommé Con
seiller Exécutif. 

Le l r . Décembre 1841, l'Honorable R . B . Sullivan, est nommé 
Président des Comités du Conseil. 

Le 9 Juin 1842, l'Honorable Frs. Hincks, est nommé Conseiller 
Exécutif et Inspecteur-Général des comptes. 

Le l r . Août 1842, l'Honorable Henry Sherwood, est nommé 
Conseiller Exécutif et Solliciteur-Général poux le Haut-Canada. 
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Le 16' Septembre 1842, l'Honorable L. H. LaFontaine est 
nommé Procureur-Général pour le Bas-Canada, et l'Honorable 
11. Baldwin, Procureur-Général pour le Haut-Canada, avec chacun 
un siège dans le Conseil Exécutif. 

Le 24 Septembre 1842, l'Honorable T. C. Alywin, est nommé 
Conseiller Exécutif et Solliciteur-Général pour le Bas-Canada. 

Le 26 Septembre 1842, l'Honorable James E. Small, est nommé 
Conseiller Exécutif et Solliciteur-Général pour le Haut-Canada. 

Le 15 Octobre 1842, l'Honorable A. N . Morin, est nommé Con
seiller Exécutif et Commissaire des Terres de la Couronne. 

Le 3 Septembre 1844, les messieurs suivans sont nommés Con
seillers Exécutifs: 

L'IIon. W. I I . Draper, Procureur-Général, Haut-Canada» 
" James Smith, do. do. Bas-Canada. 
" Wm. Morris, Receveur- Général. 
" D. B. Papineau, Commissaire des Terres. 

L'Honorable D. B. Viger, est nommé Président des Comités dit 
Conseil, le 7 Octobre 1844. 

Le 20 Décembre 1844, l'Honorable W. B. Itobinson, est nommé 
Inspecteur-Général des comptes, et Conseiller Exécutif le 21 du 
même mois. 

Le 8 Août 1845, l'Honorable Wm.^Cayley, est nommé Conseil
ler Exécutif, et Inspecteur-Général des comptes. 

Le 24 Avril 1847, l'Honorable' W m . Badgley, est"nommé Pro
cureur-Général pour le Bas-Canada, et Conseiller Exécutif. 

Le 22 Mai 1847, l'Honorable J . H . Cameron, est nommé Con
seiller Exécutif, et l'Honorable John McDonald, Receveur-Général 
et Conseiller Exécutif. 

Le 29 Mai, l'Honorable Henry Sherwood, est nommé Conseil
ler Exécutif, et Procureur-Général pour le Haut-Canada. 

Le 31 Mai, l'Honorable Peter McGill, est nommé Conseille?' 
Exécutif. 

Le 18 Décembre 1847, l'Honorable J . A, McDonald, devient 
Commissaire des Terres de la Couronne, et l'Honorable F . P*-
Bruneau, Receveur-Général, et Conseiller Exécutif. 
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L e 18 mar s 18-18 là Gaze t te Oflbiclle publ ia les nomina t ions 
su ivantes : 

CONSEILLERS EXÉCUTIFS. 

L-'Hon. L . I I . Lalbuluiue, Procureur-Général pour le Bas-Canada, 

" I I . B . Sul l ivan, Secrétaire Provincial. 

" I I . Ba ldwin , Procureur- Gênerai pour le Haut-Canada. 

" F r s . H incks , Inspecteur- Général. 

" T . 0 . Ayhvin, Solliciteur- Général pour le Bas-Canada. 

" J . I L Pr iée , Commissaire des Terres de la Couronne. 

" L . M . Viger, Receveur-Général. 

" K. 1'. '.facile, Commissaire, en Chef des Travaux Publics. 
< ( M . Cameron, Assistant Commissaire des Travaux Publics. 

L e 16 Septembre lo-tS, l 'Honorable .Tas. Lcsl ie dev ien t Sec ré 
taire Prov inc ia l , et l 'Honorable W m . I I . Mcrr i t t , m e m b r e du 
Conseil E x é c u t i f et P rés iden t des Comités du Conseil . 

E n N o v e m b r e 184-i), l 'Honorable E . P . T a c h é est fait Receveu r -
Géné ra l . 

Le 15 Décembre 1849, l 'Honorable J e a n Chabot est n o m m é 
Conseiller Exécu t i f et Coin r issaire en C h e f des T r a v a u x Pub l i c s . 

Le 26 Avril 1850, l 'Honorable Jos. Bourret est n o m m é Conseil
ler Exécutif , Prés ident des Comi tés du Consei l , et Asst . C o m m i s 
saire des T r a v a u x Publ ics . 

L ^ 2 2 F é v r i e r 1831, l 'Honorab le Jos . Bour re t devient Commis 
saire en Chef des T r a v a u x Publ ics . 

L e 22 F é v r i e r 1851, l 'Honorable J a m e s Morris , Ma î t r e -Géné ra l 
^ e s Postes , est assermenté c o m m e Conseiller Exécut i f . 

•FIN. 
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